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En juin 2022, la Commission de prospective du 
Canton de Vaud rendait son troisième rapport après 
2012	et	2017.	Quatre	scénarios	(société	pleine	de	
contradictions, société ouverte, société autoritaire et 
société écologique) et huit enjeux (climat et environ-
nement, cohésion sociale, économie, numérique, 
démocratie, démographie, dépendance envers 
l’extérieur, gestion des risques et sécurité) y étaient 
répertoriés.

Ledit rapport comprenait quelques rares mentions 
du sport (notamment en regard des enjeux clima-
tiques) et aucune de l’activité physique. Si la pers-
pective générale empruntée l’explique en partie, on 
peut tout de même s’interroger: faut-il comprendre 
que le sport et l’activité physique n’auraient pas leur 
place, ou peu d’importance, dans la société vau-
doise de demain? La présente étude ne fait pas ce 
pari. Les espaces sociaux qu’elle analyse sont trop 
ancrés dans nos socié-
tés pour en disparaître 
soudainement ou être 
réduits comme peau de 
chagrin. En revanche, 
ce qu’enseigne l’histoire 
des sports et des loisirs, 
c’est que ces pratiques 
– et les organisations qui 
les	codifient	et	les	contrôlent	–	se	transforment	au	fil	
du temps; elles s’adaptent aux évolutions sociales, 
les	 influencent	en	retour,	parfois	résistent,	mais	ne	
restent	 jamais	figées.	De	par	ses	interactions	avec	
domaines aussi variés que l’économie, la science, 
la politique, la santé ou l’aménagement du territoire, 
parmi bien d’autres, le sport est un objet singulière-
ment complexe à saisir.

L’intérêt particulier de l’interroger dans une approche 
prospective réside notamment dans la remise en 
question des valeurs intrinsèques qui lui sont sou-
vent prêtées: intégration des personnes en situation 
de migration, outil de cohésion sociale, école de vie, 
produit d’appel touristique... De longue date, ces 
valeurs sont bousculées par les sciences sociales. 

Tourner son regard vers l’avenir implique nécessai-
rement une déconstruction de ces croyances.

Suite à un travail de compilation de la littérature en 
sciences sociales et d’analyse extrêmement perfor-
mant, l’auteur principal de ce document, Dr. Bastien 
Presset, dresse un tableau représentatif de l’état des 
connaissances permettant de nous projeter dans les 
univers (possibles) du sport de demain, et dans le 
rapport que les générations actuelles et futures en-
tretiendront à cet objet singulier.

L’autre apport central de cette étude renvoie au rôle 
des expert·es dans l’élaboration des politiques pu-
bliques du sport. Si ces acteurs et actrices n’ont 
pas vocation à se substituer aux administrations et, 
plus encore, aux politiques, la crise climatique que 
nos	sociétés	affrontent	actuellement	nous	a	appris	
que les collectivités publiques ne pouvaient faire 

l’économie d’un accès 
aux	 savoirs	 scientifiques.		
Plus encore, ces savoirs 
doivent être transmis par 
des canaux privilégiés et 
pensés pour leur utilisation 
par les acteurs et actrices 
de terrain. Le passage de 
l’evidence-based à l’evi-

dence-informed policy making est en ce sens sal-
vateur.	 Il	 ne	s’agit	pas	de	d’affirmer	que	 tout	choix	
relatif aux politiques publiques devrait être basé sur 
les	connaissances	scientifiques,	mais	plutôt	que	ces	
connaissances peuvent permettre, dans de nom-
breux	cas,	de	définir	des	stratégies	plus	pérennes.	
Le monde du sport accuse un retard dans ce do-
maine, et ce rapport participe à le combler. 

L’Observatoire	du	sport	populaire	est	fier	de	rendre	
ce rapport, ambitieux et déterminant pour l’avenir du 
sport vaudois.

Dr. Quentin Tonnerre
Co-directeur de l’Observatoire du sport populaire

Les pratiques sportives se transfor-
ment au fil du temps; elles s’adaptent 

aux évolutions sociales, les influencent 
en retour, parfois résistent, mais ne 

restent jamais figées.

Préface
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• Polyvalentes, en extérieur et/ou de moindre 
envergure, les infrastructures sportives de de-
main seront largement impactées par les problé-
matiques de durabilité. Relativement à l’inclusion, 
la littérature relève que les infrastructures actuelles 
sont la plupart du temps discriminantes et suggère 
que l’inclusion des populations vulnérables et dis-
criminées dans les processus d’élaboration des in-
frastructures devrait devenir la norme. En matière 
de stades et grandes infrastructures, un glissement 
risque de s’opérer vers une reconsidération des 
rapports	entre	les	différentes	parties	prenantes	ain-
si qu’une mise à distance des demandes souvent 
inadaptées des ligues sportives.

• Pris dans la tourmente d’une succession de 
crises (notamment depuis les années 1990), les 
organisations du sport international cherchent à 
reconstruire leur crédibilité. Selon la littérature, ce 
travail se solde pour l’instant et dans une large me-
sure par un échec, notamment en matière d’inclu-
sion, d’intégrité et de durabilité. Un glissement vers 
une gouvernance plurielle et qui reconnait la multi-
plicité des logiques internes est évoqué par la litté-
rature	comme	solution,	ainsi	que	vers	la	«	pratique	
de l’intégrité » et non uniquement la lutte contre les 
dérives. La question de l’autonomie de ces organi-
sations (et donc du rôle des acteurs publics) restera 
centrale dans les années à venir.

• Le sport scolaire est déjà engagé dans 
un mouvement vers la santé, l’inclusion, la durabilité 
et	le	numérique.	Les	défis	restent	néanmoins	nom-
breux pour opérationnaliser ces thématiques. Les 
recherches récentes, notamment sur le rôle cen-
tral de l’activité physique comme outil d’incorpora-
tion de valeurs et normes, fournissent une série de 
pistes intéressantes pour poursuivre le développe-
ment d’un sport scolaire qui prépare les individus à 
la pratique du sport-santé, inclusif et durable.

• Avatar de la compétition, du spectacle, de 
la performance et du sport-business, le sport 
d’élite est aujourd’hui au centre de nombreuses 
des critiques en matière de durabilité, de santé et 
d’inclusion. Ce constat est renforcé par les acquis 
de la littérature qui montrent que le soutien au sport 
d’élite ne mène pas automatiquement à une aug-

mentation de la pratique sportive amateure. En re-
vanche, les auteur·es proposent des pistes ouvrant 
la voie vers un sport d’élite qui, accompagné des 
bonnes mesures, peut favoriser le sport-santé, l’in-
clusion	ou	 la	durabilité.	Les	défis	sont	néanmoins	
importants et supposent de profondes réformes.

• L’urbanisation, la digitalisation et l’indivi-
dualisme contemporains (voir rapport Vaud2040) 
semblent expliquer en partie la perte de vitesse du 
sport associatif. Un déclin catalysé par les dif-
ficultés	 que	 ce	milieu	 rencontre	 pour	 inclure	 tous	
les publics. Le glissement vers le sport-santé re-
présente une première voie d’avenir pour le sport 
associatif, à supposer qu’il soit accompagné de 
mesures adaptées et valorisé par les collectivités. 
Le sport associatif et le bénévolat pourraient favora-
blement	profiter	de	la	mise	en	place	d’une	gouver-
nance et d’espaces de pratique plus inclusifs qui 
élargiraient leur bassin d’adhérent·es.

• Les manifestations sportives	 justifient	
souvent les investissements publics qu’elles mobi-
lisent	par	les	effets	qu’elles	entrainent	sur	la	pratique	
du sport pour toutes et tous. La littérature est néan-
moins	 péremptoire	 :	 ces	 effets	 sont	 extrêmement	
limités, voire inexistants (notamment dans le cas 
d’événements	«	élite	»).	Cette	faiblesse	est	renforcée	
par le fait qu’en l’état actuel, la majorité des manifes-
tations ne sont pas durables. La littérature propose 
néanmoins des solutions, notamment sous la forme 
de mesures d’accompagnement, de diminution de 
l’envergure, de remobilisation des infrastructures et 
de monitoring environnemental.

• L’e-sport représente un potentiel de dé-
veloppement important dans le monde du sport, 
comme en témoigne sa reconnaissance progressive 
par de nombreux pays et organisations et son gain de 
popularité continu auprès du public. La question de 
son appartenance aux politiques du sport – et plus 
généralement au monde du sport – reste néanmoins 
un débat majeur. Sa pratique – dont tout suggère 
qu’elle devrait augmenter – représente des risques 
pour les pratiquant·es (comme toute pratique spor-
tive) et des opportunités pour le monde du sport. Elle 
bénéficierait	certainement	d’un	encadrement	par	les	
acteurs et actrices publics.

1.1. Le sport de demain en bref
L’objectif central de ce document est de dessiner 
les	contours	du	«	sport	de	demain	»	en	se	basant	
sur	 la	 littérature	 scientifique	en	sciences	sociales.	
Celle-ci met en exergue l’impact futur probable des 
domaines suivants sur les activités physiques et 
sportives : la santé, l’inclusion, l’intégrité, la durabi-
lité et le numérique.

• Le sport-santé devrait poursuivre son dé-
veloppement,	 notamment	 au	 vu	 des	 défis	 qu’im-
pose la combinaison des avancées médicales, 
des maladies chroniques et du vieillissement. La 
reconfiguration	du	sport	autour	de	l’enjeu	de	santé	
suppose de déplacer l’orientation du système de 
santé vers la prévention, le développement de liens 
intersectoriels entre les domaines du médical, du 
social et du sport, et la prise en compte des inéga-
lités.

• L’inclusion des publics plus vulnérables 
ou	discriminés	 représente	un	défi	majeur	des	po-
litiques sportives de demain. L’approche inclusive 
concerne tous les individus, mais ce document 
traite particulièrement des trois domaines que sont 
le genre, le handicap et la migration. Parmi les en-
jeux majeurs d’un sport inclusif, on trouve la remise 
en question des modèles sportifs discriminants, 
la valorisation et l’opérationnalisation de modèles 
sportifs inclusifs, la création d’espaces sportifs in-
clusifs, ainsi que la représentation des populations 
discriminées dans les discours, les pratiques et les 
processus décisionnels.

• Relativement à l’intégrité, la littérature fait 
état de l’incapacité des acteurs privés du sport 
à mettre en place une gouvernance apte à gérer 
le	 dopage,	 le	 match-fixing,	 le	 racisme,	 l’hétéro-
sexisme, et la maltraitance. Cette dernière est au 
centre de nombreux travaux actuels et représente 
un	défi	important	pour	les	collectivités.	Elle	néces-
site la mise en place de mécanismes de régulation, 

de prévention et d’éducation, d’alerte, de sanction 
et la promotion d’un sport sécurisé et bienveillant.

• La problématique environnementale et de 
durabilité est une tendance lourde dont il est cer-
tain qu’elle impactera le sport de demain. Elle entre 
en confrontation avec le modèle sportif dominant ac-
tuel, qu’elle tend à remettre en question. Les trans-
ports représentent un enjeu majeur, auquel on peut 
ajouter les modèles de pratique, le marché des biens 
sportifs et les infrastructures. La valorisation du sport 
en extérieur et le glissement vers des logiques de 
jeu, plaisir et santé (plutôt que de performance et de 
compétition) sont évoqués par la littérature comme 
solutions potentielles, ainsi que des changements 
dans les logiques qui président à l’organisation de 
manifestations et à la construction d’infrastructures. 
A	noter	que	le	réchauffement	climatique	transformera	
vraisemblablement les temps et espaces de pratique 
(températures extrêmes et pollution de l’air).

• Le numérique (et plus généralement les 
technologies) est autre tendance lourde associée 
aux sociétés de demain. Outil à double tranchant, 
il représente à la fois des risques et des opportu-
nités.	S’il	peut	servir	à	améliorer	l’efficience	(notam-
ment énergétique) des systèmes, servir l’inclusion 
et renforcer le système de sport-santé, il peut aussi 
contribuer	au	réchauffement	climatique,	creuser	les	
inégalités	 et	 favoriser	 la	 discrimination.	 Le	défi	des	
politiques de demain est probablement de s’en saisir 
avec	réflexivité	et	parcimonie,	et	de	rester	vigilant·e	
vis-à-vis des promesses souvent hyperboliques 
(exagérées) du numérique. 

L’évolution vers un sport plus inclusif, intègre, durable, 
de	santé	ou	numérique	est	vouée	à	impacter	les	diffé-
rents champs d’application retenus dans le cadre de 
ce rapport, à savoir : les infrastructures sportives, le 
sport international, le sport scolaire, le sport d’élite, le 
sport associatif et les manifestations sportives.

1. Les points essentiels
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mettant l’accent sur la prévention par les activités 
physiques et sportives, et en intégrant le sport au 
domaine des soins. Cela implique principalement 
d’éduquer et de sensibiliser la population, d’intégrer 
des spécialistes du sport dans les structures de 
santé et de former les professionnel·les de la san-
té aux enjeux du sport, de transformer la logique 
des	clubs	et	fitness	en	favorisant	des	pratiques	de	
santé et en remettant en question la compétition à 
tout prix.

1.2.4. Vers un sport numérique
Dans ce scénario, les politiques publiques se 
concentrent prioritairement sur la numérisation et 
la technologie. Les objectifs principaux sont de sti-
muler la recherche et l’innovation pour des raisons 
d’attractivité mais aussi pour les mettre au service 
d’autres objectifs, notamment environnementaux et 
de santé. Cela implique la récolte massive de don-
nées	 pour	 améliorer	 l’efficience	 des	 systèmes,	 la	
stimulation de liens entre les structures sportives et 
les entreprises actives dans le domaine de l’innova-
tion, la mobilisation des technologies dans d’autres 
sphères (rendre les infrastructures moins polluantes 
ou améliorer la réadaptation par le sport en milieu 
médical), ainsi que le développement encadré du 
e-sport. 

Finalement, deux éléments transversaux sont sug-
gérés par l’ensemble du rapport, au-delà des thé-
matiques particulières :

• Le sport de demain est sans nul doute 
intersectoriel. Les frontières du sport – souvent 
défendues par certain·es de ses promoteurs et 
promotrices	–	se	sont	progressivement	effondrées.	
Le sport, à la fois politique et idéologique, interagit 
avec des domaines tels que la sphère médiatique, 
l’économie de marché, le système de soin et de 
prévention en matière de santé, les politiques de 
cohésion sociale, la durabilité, etc. Le sport de de-
main présuppose des interactions intersectorielles 
multiples qui demanderont compétences, expertise 
et coordination. Pour les pouvoirs publics, cela im-
plique de penser cet objet en termes de transversa-
lité et dans ses interactions avec les autres champs 
d’action des collectivités publiques.

• Le sport est de longue date dominé par des 
modèles hétéronormés, capacitistes, polluants et 
inégalitaires,	 notamment	 diffusés	 par	 ce	 que	 l’on	
appelle communément le sport spectacle, de com-
pétition, de performance et business. Ces modèles 
sont de plus en plus remis en question par des 
mouvements sociaux entre autres écologistes, fé-
ministes et inclusifs. L’émergence de nouveaux 
modèles sportifs écologiques, intègres, inclusifs, 
numériques et orientés sur la santé  sera vraisem-
blablement au centre des évolutions actuelles et 
à venir. Cette évolution questionnera tous les do-
maines du sport sur les plans individuel, collectif et 
institutionnel.

1.2. Quatre scénarios prospectifs pour 
les politiques du sport de demain
L’approche prospective vise généralement à pro-
duire	différents	scénarios	relatifs	au	monde	de	de-
main. Ces derniers sont multiples (4 dans le présent 
rapport), ce qui renvoie au fait que le futur n’est par 
définition	pas	prévisible	et	peut	prendre	des	formes	
diverses. L’objectif principal de la production de 
scénarios n’est donc pas de prédire l’avenir, mais 
de déployer des idéaux-types pour faciliter la 
réflexion et la prise de décision dans le pré-
sent. Les quatre scénarios qui découlent de notre 
étude sont résumés ci-dessous.

1.2.1. Vers un sport inclusif et intègre
Dans ce scénario, les politiques publiques se 
concentrent prioritairement sur la cohésion sociale, 
le multiculturalisme et la lutte contre les inégalités. 
L’objectif	 principal	 est	 d’offrir	 la	possibilité	 à	 tous	
les individus de pratiquer une activité physique ré-
gulière dans un environnement sain, bienveillant 
et respectueux de la diversité. Cela implique de 
lutter contre les discriminations explicites et impli-
cites, d’éviter les phénomènes d’exclusion et de 
normaliser l’inclusion et de lutter contre les man-
quements à l’intégrité, notamment la maltraitance. 

1.2.2. Vers un sport écologique et durable
Dans ce scénario, les politiques publiques se 
concentrent prioritairement sur l’impact des pra-
tiques sportives, des transports, des infrastruc-
tures et de la production de biens sportifs sur le 
climat et la biodiversité. L’objectif principal est de 
produire	un	sport	capable	de	répondre	«	aux	be-
soins des générations présentes sans compro-
mettre la capacité des générations futures de ré-
pondre	aux	leurs	»	(ONU,	1987).	Cela	implique	le	
renforcement d’un système de transports publics 
donnant accès aux infrastructures sportives, un 
soutien important à la mobilité douce, la rénova-
tion des infrastructures existantes, la création d’in-
frastructures en extérieur, la mise en place d’une 
production de biens locale et la remise en ques-
tion des logiques consuméristes qui dominent les 
consommations sportives.

1.2.3. Vers le sport-santé
Dans ce scénario, les politiques publiques se 
concentrent prioritairement sur les enjeux sani-
taires. L’objectif principal est de mettre le sport au 
service de la santé des populations, notamment en 

Idéal-type : se réfère à une construction 
conceptuelle qui sélectionne certains traits 
marquant	de	la	réalité	afin	d’en	construire	une	
image	simplifiée	et	heuristique.	Il	ne	représete	
pas la réalité (c’est un outil méthodologique) 
mais vise à mieux la saisir (Weber, 1904/1949). 
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2. Introduction

2.1. Contexte de production du rapport
Le rapport a été commandé par le Service de l’édu-
cation physique et du sport du canton de Vaud à 
l’Observatoire du sport populaire en octobre 2022, 
rédigé entre novembre 2022 et février 2023, et livré 
le 20 mars 2023. Il consiste en une étude prospec-
tive,	basée	sur	la	littérature	scientifique	en	sciences	
sociales, et qui dessine les contours du sport et 
des politiques sportives de demain. Son objectif est 
d’aider	le	SEPS	à	ancrer	ses	réflexions	futures	dans	
une perspective de besoins en lieu et place d’une 
approche en termes de moyens, et ce notamment 
au	regard	des	enjeux	soulevés	par	 l’initiative	«	1%	
pour le sport »1.

2.2. Objectifs du rapport
Le rapport poursuit un double objectif consistant à a) 
explorer les possibles évolutions futures du monde 
sportif b) en se basant en priorité sur la littérature 
scientifique.	Il	fallait,	premièrement,	identifier	les	ten-
dances	de	 la	 littérature	scientifique	et	en	dégager	
les thématiques les plus saillantes dans une pers-
pective prospective. Deuxièmement, il s’agissait 
d’effectuer	 une	 revue	 synthétique	 de	 la	 littérature	
relativement à ces thématiques pour en dessiner 
les	évolutions	futures.	Enfin,	troisièmement,	partant	
de ces évolutions, il restait à penser leurs impacts 
potentiels sur les pratiques sportives de demain et 
à dessiner des scénarios prospectifs.

2.3. Le « style » prospectif
La	prospective	est	un	exercice	délicat,	qui	«	propose	
des visions ou des récits sur ce à quoi pourraient 
ressembler d’autres avenirs possibles » (Commis-
sion européenne, 2018: 11). Elle se démarque 
de la prévision, dans le sens où elle ne vise pas à 
prédire l’avenir mais à l’explorer dans ses multiples 
potentiels. Dans une perspective prospective, le fu-
tur est considéré comme un terrain à construire et 
non comme un destin déterminé. L’objectif de cette 
approche	est	d’offrir	une	diversité	de	pistes	pour	la	

1	Initiative	1%	pour	le	sport,	canton	de	Vaud	:	https://vivelesport.ch/, consulté le 3 mars 2023. 

réflexion	et	des	ancrages	multiples	pour	la	prise	de	
décision. Les scénarios prospectifs sont donc mul-
tiples et leurs traits sont accentués, respectant à la 
fois les exigences d’indétermination et de lisibilité.

2.4. Plan du document
Le document est organisé en neuf chapitres. À la 
suite	 des	 «	 points	 essentiels	 »	 (chapitre	 1)	 et	 de	
la présente introduction (chapitre 2), la démarche 
prospective et les méthodes mobilisées pour pro-
duire le rapport sont présentées plus en détails 
(chapitre 3). Le chapitre 4 dresse ensuite le contexte 
général du rapport en synthétisant les tendances 
générales	 identifiées	 par	 le	 document	 Vaud2040	
(Commission de prospective, 2022) ainsi que les 
études sur le sport suisse de l’Observatoire suisse 
du sport. Une fois ce contexte déployé, le chapitre 
5 présente les quatre scénarios prospectifs. Ces 
scénarios sont basés sur les résultats de la revue 
de littérature, dont le chapitre 6 présente les résul-
tats.	Le	chapitre	7	se	concentre	sur	les	«	pratiques	
»	ou	«	champs	d’application	»	du	sport,	alors	que	
le chapitre 8 revient sur les limites de l’étude. Le 
chapitre 9 propose une conclusion sur l’avenir du 
sport vaudois. 
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Notons quelques précisions par 
rapport	au	point	«	c	»	:	les	confé-
rences	 scientifiques	 tendent	
à structurer les axes de la re-
cherche, et indiquent les sujets 
importants du moment. L’analyse 
s’est concentrée sur les confé-
rences en sociologie du sport, 
dans la mesure où la sociolo-
gie	 est	 la	 discipline	 scientifique	
la plus proche de la logique de 
ce rapport (les évolutions en 
biochimie ou en physiologie en 

sont, par exemple, bien plus 
éloignées). Les conférences ma-
jeures de l’ESSA – l’Association 
européenne de sociologie du 
sport – des dix dernières années 
ont été listées et les thématiques 
proposées ont été analysées 
grâce aux appels à contribution 
(voir annexe 1).

 Il est important de noter, 
sur le plan méthodologique, des 
variables	ont	été	identifiées	a	prio-
ri dès le début de la recherche 
via les sources citées ci-dessus, 
mais que l’ajout de nouvelles thé-
matiques/idées s’est poursuivi 
tout au long de la rédaction. En 
ce sens, ce travail a suivi une lo-
gique inductive, largement basée 
sur les acquis de la théorie an-
crée, qui vise à ne pas se cou-
per trop rapidement de nouvelles 
sources de données ou d’hypo-
thèses (Corbin et Strauss, 1990). 

3.3. Analyse des variables, 
diagnostic prospectif
Le	 croisement	 des	 différentes	
sources mentionnées plus haut 

a	abouti	à	l’identification	de	sept	
thématiques. En parallèle, cinq 
champs d’application ont été 
identifiés	 (espaces	 et	 pratiques	
susceptibles d’être impactés 
par les l’évolution des théma-
tiques). À la suite des discus-
sions avec le mandant, deux 
autres champs d’application 
ont été ajoutés, portant le total 
à sept. L’étape suivante consis-
tait à plonger dans chaque thé-
matique et champ d’application 
pour en déterminer les évolu-
tions probables. Deux proces-
sus ont été mobilisés dans ce 
but. D’abord la consultation 
d’expert·es (entretiens semi-di-
rectifs), puis la production d’une 
revue de littérature synthétique 
basée sur les conseils des ex-
pert·es. Si des méthodes per-
mettent	 d’effectuer	 des	 revues	
complètes et systématiques de 
la littérature, les contraintes tem-
porelles liées au projet ne per-
mettaient résolument pas de s’y 
engager. La consultation de re-
vues de littérature déjà publiées 
et/ou l’exploration de la littéra-

Regroupement Thématique/champs d’application Expert·e consulté·e
Santé Santé Bastien Presset, PhD
Inclusion et intégrité Migration Kevin Rosianu; Jérôme Berthoud, PhD

Inclusion et intégrité Situations de handicap Laurent Paccaud, Phd

Inclusion et intégrité Intégrité Pim Verschuuren, PhD
Inclusion et intégrité Inclusion et genre Madeleine Pape, PhD; Solène Froidevaux, PhD
Durabilité Durabilité Prof. Martin Müller

Numérique Numérique Bastien Presset, PhD; Kevin Rosianu

Manifestations Bastien Presset, PhD
Infrastructures Jérémy Moulard, PhD
Sport scolaire Nicolas Margas, PhD

Sport international Quentin Tonnerre, PhD
Sport associatif (ajouté a posteriori)

Sport d’élite (ajouté a posteriori)

Tableau 1: Liste des thématiques et expert·es

Page de garde du dernier rapport de la 
Commission de prospective du Canton 
de Vaud, 2022

 C’est ainsi qu’Hughes de Jouvenel débute 
son précis de prospective, introduisant immédia-
tement trois notions clés partagées par la majorité 
des chercheur·euses de la discipline : a) la pros-
pective se fonde sur une philosophie de l’action qui 
considère	que	les	acteurs	peuvent	modifier	l’avenir	
par leurs activités et décisions présentes (en cela 
elle refuse une vision déterministe qui assigne les 
acteurs et actrices à la passivité), b) elle ne peut 
pas prédire l’avenir (notamment parce qu’il n’est 
pas déterminé) et, en conséquence, c) elle ne peut 
pas proposer plus qu’un soutien à la prise de dé-
cision	et	à	 la	réflexion.	Le	présent	rapport	s’inscrit	
dans cette perspective.

3.1. Le périmètre de l’étude
En premier lieu, la réalisation d’une étude prospec-
tive nécessite la délimitation d’un périmètre (Godet, 
2007).	Dans	notre	cas,	 c’est	 celui	 de	 la	politique	
sportive vaudoise, et plus généralement des évolu-
tions du sport (principalement en Europe, Amérique 
du Nord et Australie). Ce périmètre thématique bien 
délimité est accompagné d’un périmètre d’ordre 
méthodologique	:	celui	de	la	 littérature	scientifique	
en	sciences	sociales.	En	effet,	cette	étude	vise	à	
esquisser les contours de la politique sportive de 
demain	à	 travers	 le	prisme	spécifique	de	 la	pers-
pective	 scientifique.	 Le	 périmètre	 de	 l’étude	 est	
donc particulièrement clair, tant du côté de son ob-
jet que de ses méthodes. Notons néanmoins dès à 
présent certaines limites inhérentes à ce périmètre: 
a)	 la	 quasi-totalité	 de	 la	 littérature	 scientifique	 ne	
porte	pas	spécifiquement	sur	 le	contexte	vaudois	
et b) l’analyse stratégique des acteurs et actrices 
présent·es sur le territoire est exclue a priori, au 
contraire d’autres formes de prospective (voir Go-
det,	2007).	

3.2. Identification des 
tendances et thématiques
La seconde étape d’une étude prospective est 
d’identifier	 les	 tendances	 et	 thématiques	 qui	 sont	
susceptibles d’impacter l’avenir du périmètre dé-
limité.	 Pour	 Godet,	 cette	 identification	 passe	 no-
tamment	par	 «	 l’entretien	avec	des	spécialistes,	 le	
brainstorming, la constitution de check-lists, etc. » 
(2007	 :	 118).	 On	 distingue	 généralement	 les	 va-
riables internes au périmètre (dans notre cas des 
évolutions liées au monde du sport vaudois telles 
que l’augmentation de la pratique libre ou la démo-
graphie locale) et les variables externes qui renvoient 
à des enjeux plus globaux (politique internationale, 
enjeux environnementaux mondiaux, etc.). On dis-
tingue aussi souvent les tendances lourdes, c’est-
à-dire	 les	 «	mouvements	affectant	un	phénomène	
sur	une	longue	période	»	(Godet,	2007	:111)	et	les	
disruptions, phénomènes soudains et souvent im-
prévisibles. 

 Dans le cas de ce rapport, les tendances 
ont	été	identifiées	à	l’aide	des	méthodes	suivantes.	
Pour les tendances internes générales, le récent 
rapport Vaud2040 a servi de base de travail. Ce 
document propose une analyse détaillée des va-
riables,	 thèmes	et	«	enjeux	principaux	(…)	que	 les	
autorités publiques intégreront dans leurs futures 
réflexions	»	(p.3)	et	constitue	ainsi	une	base	solide	
pour le présent rapport. Les périmètres des deux 
rapports	se	chevauchent	en	effet	largement	(dans	le	
premier cas le programme de législature du canton, 
dans	 le	 second	 l’un	 de	 ses	 éléments	 spécifiques	
: la politique sportive). Pour les variables internes 
spécifiques	au	monde	du	sport,	 sur	 trois	 sources	
principales ont été mobilisées : a) des discussions, 
entretiens et brainstormings avec les expert·es de 
l’Observatoire du sport populaire et quelques ex-
ternes,	 b)	 la	 récente	 «	 étude	 nationale	 sur	 les	 at-
tentes et besoins des acteurs du sport » française 
(2022), c) une analyse des appels de proposition de 
l’association européenne de sociologie du sport, et 
d) des échanges et discussions avec le mandant. 

3. Prospective et méthodes

«	Ni	prophétie	ni	prévision	(…)	la	prospective	n’a	pas	pour	
objet de prédire l’avenir – de nous le dévoiler comme s’il 
s’agissait d’une chose déjà faite – mais de nous aider à le 
construire. Elle nous invite donc à le considérer comme à 
faire, à bâtir, plutôt que comme quelque chose qui serait 
déjà décidé et dont il conviendrait seulement de percer le 
mystère. » (Jouvenel, 1999 :1).
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Synthèse par thématique: 
Évolutions	récentes,	situation	actuelle	et	défis	de	demain,	questions	et	tensions,	points-clés

Étapes de l’analyse

Délimitation du périmètre de l’étude

Identification des tendances

1. Politiques publiques vaudoises + bonnes pratiques en Europe, Amérique du Nord, Australie  
2. Littérature	scientifique

Locales
Rapport Vaud 2040, Observatoire suisse du sport, Statistiques Sport Suisse
Thématiques
Étude nationale sur les attentes et besoins des acteurs du sport (France), analyse des appels à contri-
bution	de	conférences	scientifiques,	entretiens	au	sein	de	l’Observatoire	du	sport	populaire

Revue de la littérature

 Thématique      vs.   Thématique
 Thématique      vs.    Champs d’application
 Thématique      vs.    Vaud2040
 Champs d’application    vs    Vaud2040

Construction de matrices croisées

Liste des bonnes pratiques

Discussions avec les expert·es, collecte en ligne

ture sur la base de documents fournis par les 
expert·es a donc été privilégiée. 

 On notera qu’à ce stade du travail, les thé-
matiques et les champs d’application ont été trai-
tés de manière relativement similaire. La seule dif-
férence marquante étant le temps consacré, plus 
élevé pour les thématiques, jugées plus centrales 
dans la production des scénarios. Pour chacune 
des treize thématiques et champ d’applications, 
et en accord avec la méthode prospective, son 
évolution rétrospective, son état actuel, et ses 
évolutions	 futures	 probables	 ont	 été	 identifiés	
(Godet,	2007).	 Le	Tableau	1	 (page	précédente)	
liste les treize thématiques et champs d’applica-
tion	et	renvoie	aux	différent·es	expert·es	consul-
té·es.

3.4. Matrices croisées et scénarios
Une fois les entretiens avec les expert·es me-
nés et la revue de littérature produite, ce sont les 
scénarios	qui	ont	été	rédigés.	Afin	de	croiser	les	
différentes	thématiques	et	champs	d’action,	plu-
sieurs types de matrices ont été produites : une 
matrice croisant les thématiques entre elles (point 
5.2.1), une matrice croisant les thématiques et les 
champs d’application (point 5.2.2), une matrice 
croisant les champs d’application avec les scé-
narios du rapport Vaud2040 (point 5.2.3) et une 
matrice croisant les thématiques avec les scéna-
rios du rapport Vaud2040 (point 5.2.4). Ces ma-
trices permettent de visualiser de manière sché-
matique les liens et tensions qui existent entre les 
différentes	 catégories	 mobilisées	 (thématiques,	
champs d’applications, scénarios Vaud2040).

 Sur la base de ces matrices, quatre scé-
narios ont été produits (point 5.2.1). Dans la me-
sure où le rapport est basé en premier lieu sur les 
acquis	de	la	littérature	scientifique,	il	a	été	choisi	
de produire des scénarios qui mettent l’accent 
sur	 les	 thématiques	 identifiées	 dans	 cette	 der-
nière. Pour chaque scénario nous avons décrit 
un	«	objectif	fondamental	»,	sa	traduction	en	une	
«	politique	générale	 »,	son	«	 impact	sur	 les	pra-
tiques et champs d’application », ses synergies 
et tensions avec les trois autres thématiques, et 
enfin	son	interaction	avec	les	scénarios	plus	glo-

baux du rapport Vaud2040. Ce dernier point per-
met de réinscrire les acquis de la littérature scien-
tifique	dans	le	contexte	local	et	dans	des	enjeux	
extra-sportifs.

3.5. Liste des bonnes pratiques
Pour chaque thématique, une liste de bonnes pra-
tiques	a	été	proposée.	Ce	type	d’exercice	souffre	
néanmoins de limites rarement évoquées et pour-
tant fondamentales. D’une part, il est généralement 
caractérisé	par	un	manque	de	réflexivité	quant	au	
rôle du contexte local (culturel, institutionnel, poli-
tique, économique, etc.). Formulée de manière plus 
prosaïque, une limite du concept de bonne pra-
tique tel qu’il est généralement mobilisé est qu’une 
solution	efficace	et	pertinente	dans	un	contexte	«	A	
»	a	de	forts	risques	de	ne	pas	être	aussi	efficace	
et	pertinente	dans	un	contexte	«	B	».	En	matière	
de bonnes pratiques, le copié-collé représente un 
risque considérable bien qu’il soit perçu comme 
pratique pour accélérer les processus. Par consé-
quent,	on	peut	dire	que,	s’il	semble	plus	efficient,	
cela	ne	le	rend	pas	forcément	plus	efficace.		Une	
deuxième limite est qu’il n’existe pas de moyens 
de faire une revue systématique des bonnes pra-
tiques.	 Leur	 identification	 repose	 généralement	
sur des recherches hasardeuses qui donnent une 
place importante aux pratiques jouissant d’une 
grande visibilité (ce qui n’est en aucun cas un gage 
de	qualité).	Enfin,	dans	la	grande	majorité	des	cas,	
les	interventions	que	l’on	liste	sous	le	qualificatif	de	
«	bonnes	pratiques	»	n’ont	pas	été	évaluées.	Pire,	
ainsi qu’évoqué à plusieurs reprises dans le rap-
port, les expertises et évaluations de projets (typi-
quement l’évaluation de grandes manifestations ou 
les études de projet de stades) sont généralement 
biaisées, voire parfois mensongères (Crompton, 
1995 ; Matheson, 2018). Dans le cadre de ce rap-
port,	 la	 réflexivité	 vis-à-vis	 des	 bonnes	 pratiques	
a ainsi été privilégiée en mettant l’accent sur les 
retours (positifs ou négatifs) sur expérience plutôt 
que sur les descriptions d’interventions, et sur les 
analyses produites par des chercheur·euses indé-
pendant·es et publiées dans des revues peer-re-
viewed plutôt que par des organismes à but lucratif 
ou internes aux organisations.
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 Cette section, découpée en trois parties, 
a deux objectifs distincts. Elle vise premièrement 
à	 identifier	 les	 tendances	 globales	 et	 spécifiques	
susceptibles d’impacter l’avenir du sport vaudois 
et, deuxièmement, à dresser un premier tableau 
du périmètre de l’enquête. La première partie est 
dédiée aux tendances globales du canton, la se-
conde à l’évolution passée des pratiques spor-
tives	en	Suisse,	et	la	troisième	à	l’identification	des	
variables	d’avenir	 spécifiques	au	monde	du	sport	
dans	la	littérature	scientifique.

4.1. Les tendances globales 
dans le canton de Vaud
Cette section dresse un tableau de la situation 
plus générale du monde et du canton de Vaud 
afin	d’analyser,	dans	un	second	temps,	les	évolu-
tions du champ des activités physiques et spor-
tives. Les constats proposés sont une synthèse 
des analyses de la Commission de prospective du 
canton de Vaud (Rapport Vaud2040, 2022).

 Le présent rapport a été rédigé à la suite 
d’une crise sanitaire mondiale, dans un contexte 
de guerre entre l’Ukraine et la Russie, et d’inten-
sification	 des	 conséquences	 de	 la	 crise	 clima-
tique. La conjoncture est donc, indubitablement, 
caractérisée par des crises et des changements 
majeurs.	La	pandémie	de	Covid	a	affaibli	 le	sec-
teur économique, puis provoqué un rebond qui 
a	entrainé	une	nette	 inflation	dans	 le	monde.	Elle	
a mis en exergue la fragilité de nos sociétés in-
terconnectées, vraisemblablement accru les iné-
galités, renforcé une tendance à la numérisation 
et impacté la santé physique et psychique de la 
population, notamment des jeunes (Tettaman-
ti, 2021 ; KOF, 2021). La guerre en Ukraine et la 
crise géopolitique qui l’accompagne menacent, 
elles,	d’intensifier	les	migrations	et	d’augmenter	le	
prix	des	énergies.	Ces	différents	développements	
modifient	l’ordre	géopolitique	mondial	et	renforcent	

les tensions déjà existantes entre souveraineté et 
multilatéralisme. 

 Selon StatVD (2021), l’expansion démogra-
phique du canton, ininterrompue depuis les années 
1950, devrait se poursuive ces prochaines décen-
nies	(les	projections	prévoient	1	045	000	±	78’000	
résident·e·s en 2050). Cette évolution serait majo-
ritairement due au solde migratoire. Une diminution 
de	la	part	active	de	la	population	(-5%)	est	prévue	
en	 raison	 d’une	 «	 nette	 accélération	 du	 vieillisse-
ment	démographique	sous	l’effet	du	passage	à	 la	
retraite des générations nombreuses de la seconde 
vague du baby-boom » (Idem). Cette évolution se 
traduira vraisemblablement par des changements 
dans les systèmes de santé et de prévoyance, ain-
si	que	dans	les	rapports	intergénérationnels.	Enfin,	
une poursuite de l’urbanisation est à prévoir, no-
tamment en raison des objectifs du plan directeur 
cantonal en la matière. 

 Malgré un contexte économique global dif-
ficile	 (caractérisé	actuellement	par	des	problèmes	
d’approvisionnement	 et	 d’inflation),	 le	 canton	 se	
porte bien. Le tissu économique local, largement 
constitué de petites et moyennes entreprises, porté 
vers l’exportation et les produits à haute valeur ajou-
tée,	a	su	s’adapter	aux	défis	posés	par	la	pandémie.	
Il repose sur le recours à la main d’œuvre immigrée 
et suit un processus de tertiarisation continu. Le 
rapport de prospective du canton note néanmoins 
l’essor du marché économique asiatique, appe-
lé à concurrencer les pays occidentaux, et prédit 
l’intensification	des	phénomènes	de	concurrence,	
des turbulences en matière économique et le rôle 
clé de la régulation internationale.

	 Le	 réchauffement	 climatique	 a	 été	 identifié	
par le forum économique mondial comme le princi-
pal risque actuel pour le monde (2022). L’enjeu est 
donc de taille et a été saisi par les autorités fédé-

4. Tendances et variables: 
dresser un tableau préliminaire

rales. Les émissions globales des personnes habi-
tant en Suisse font du pays le 16ème plus grand 
émetteur	de	gaz	à	effet	de	serre.	Il	est	certain	que	
le	 réchauffement	climatique	pèsera	sur	 l’avenir	du	
canton, tant par ses conséquences que par l’im-
pact socio-économique des mesures mises en 
place pour lutter contre celui-ci.

 Les technologies numériques ont massive-
ment transformé les modes de vies des habitant·e·s. 
Imposée tant par des injonctions politiques que par 
des privés, la transition numérique a vraisemblable-
ment été accélérée par la pandémie. Le télétravail, 
médié par les technologies, s’est accru ; le com-
merce	en	ligne	a	augmenté	de	27	%	en	2020.	Ce	
sont tant les individus que tous les domaines de la 
vie économique et sociale qui sont impactés par ces 
reconfigurations.	La	Commission	de	prospective	du	
canton de Vaud prévoit un essor continu du digital, 
même au-delà de 2050, faisant de la numérisation 
une variable clé de l’avenir du canton.

 Plus intangibles sont les évolutions des va-
leurs et systèmes de pensée qui se sont dévelop-
pés ces dernières décennies. Le rapport note, glo-
balement, une tendance à l’individualisation et à la 
pluralisation des modes de vies. Cette tendance est 
caractérisée par une prise de distance vis-à-vis des 
institutions et des modes de vie ‘classiques’. Les 

mondes du travail et de la famille s’en trouvent lar-
gement impactés. La cohabitation de couples non 
mariés ou la parentalité hors-mariage se sont dé-
veloppés	 (Bürgin	et	al.,	2017),	 la	 réalisation	de	soi	
est devenue centrale dans le rapport au travail et la 
flexibilisation	des	horaires	gagne	en	importance,	ain-
si que le travail des femmes. Entre consumérisme 
et consommation responsable, extension de la dé-
mocratie et conservatismes protectionnistes, on ne 
manquera pas de noter les risques d’une polarisa-
tion	des	systèmes	de	valeurs,	déjà	identifiable	dans	
certains pays européens ou aux États-Unis. 

 En conclusion, les données disponibles in-
vitent à considérer cinq variables clé (tendances 
lourdes) présumées jouer un rôle dans le canton de 
Vaud de demain : dans un contexte international de 
crise et de changements sur les plans géopolitique 
(1) et climatique (2), le canton vieillit (3), se numé-
rise (4) et poursuit une évolution des systèmes de 
valeurs caractérisée par l’individualisme et le plura-
lisme de modes de vies (5). Le découplage de ces 
variables n’en reste pas moins heuristique tant elles 
sont interconnectées et transversales.

4.2. L’évolution des pratiques sportives  
en Suisse
Pour donner suite à la brève analyse globale pro-
posée dans la section précédente, il s’agit main-

Les quatre scénarios du rapport Vaud2040
Le rapport Vaud2040 a mené à la production de quatre scénarios pour la société vaudoise de demain. 
Ce sont ces scénarios qui seront contrastés, plus bas, avec les scénarios du sport de demain. Le pre-
mier	scénario,	 «	vers	une	société	de	contradiction	»,	prévoit	une	 forme	de	statu	quo.	La	société	 reste	
individualiste	et	consumériste,	toute	en	étant	consciente	des	défis	environnementaux.	La	technologie	et	le	
numérique	sont	mobilisés	pour	répondre	aux	défis	sanitaires	et	écologiques,	avec	des	résultats	mitigés.	
L’économie	se	porte	bien.	Le	second	scénario,	«	vers	une	société	ouverte	»,	prévoit	une	forte	collabora-
tion	internationale	pour	répondre	aux	défis,	notamment	écologiques.	Ouvertes	et	inclusives,	les	politiques	
publiques	visent	avant	 tout	 la	cohésion	sociale.	Le	 troisième	scénario,	 «	 vers	une	société	autoritaire	 »,	
prévoit un renversement conservateur et autoritaire pour faire face à la polarisation endémique et à l’im-
possibilité de trouver des compromis. La sécurité, l’autarcie et le protectionnisme sont les maîtres mots, 
la	crise	climatique	s’aggrave	et	la	croissance	économique	ralentit.	Enfin	le	quatrième	scénario,	«	vers	une	
société	durable	»,	prévoit	une	forte	mobilisation	des	institutions	et	de	la	population	pour	répondre	aux	défis	
climatiques. La transition écologique et les innovations technologiques stimulent la croissance, qui reste 
néanmoins contenue par la tendance internationale à la relocalisation et l’économie circulaire.
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tenant de resserrer la focale sur le monde des 
activités physiques et sportives, qui fait l’objet du 
présent rapport. Si la focale change, l’objectif reste 
le	même:	 identifier	 les	 tendances	 et	 variables	 les	
plus susceptibles d’impacter l’avenir vaudois. Dans 
un premier temps, un tableau du sport suisse est 
dressé en mobilisant les études quantitatives me-
nées au niveau national en 2000, 2008, 2014, et 
2020. Dans un second temps, l’accent en mis sur 
la	 littérature	scientifique,	source	principale	du	 rap-
port,	afin	de	dégager	les	enjeux	principaux	identifiés	
par les chercheur·euses.

 
 L’augmentation du volume d’activité physique 
de la population suisse est continue depuis 20 ans. 
La proportion de personnes ne pratiquant jamais 
d’activité	physique	est	descendue	de	27%	à	16%	
de la population durant cette même période, alors 
que la proportion de personnes pratiquant plusieurs 
fois par semaine, trois heures ou plus est passée de 
36	à	51%	(graphique	1).	Sur	le	plan	démographique,	
ces changements s’expliquent notamment par une 
augmentation de la pratique dans les populations 
des femmes et des senior·es. Si les femmes et les 
hommes adultes pratiquent à des taux relativement 
similaires (de nombreuses inégalités et discrimina-
tions existent encore néanmoins dans les manières 
et possibilités de pratiquer), il n’en est pas de même 
pour les enfants et les adolescent·e·s. L’étude SO-
PHYA	a	ainsi	montré	que,	chez	les	enfants,	les	filles	

pratiquaient	significativement	moins	que	les	garçons	
(2022). Il est également documenté qu’il existe un 
décrochage des activités physiques important de la 
part des adolescentes, excepté pour celles qui sont 
très sportives. 

 Les rapports sur le sport suisse notent un 
élargissement de la notion de sport, soulignant que 
certaines des pratiques les plus en expansion en 
2020, comme le yoga ou la randonnée pédestre, 
n’auraient	pas	été	considérés	comme	sports	«	 il	 y	
a 20 ou 30 ans ». Si la randonnée pédestre, le cy-
clisme, la natation, le ski et le jogging restent les acti-
vités les plus pratiquées en 2020 (ils l’étaient déjà en 
2000), on note un boom ces six dernières années 
du	fitness,	de	la	musculation,	du	yoga	et	du	Pilate,	
ainsi que le recul, année après année, de la gym-
nastique, et la stagnation du ski ces six dernières 
années.

 Une évolution marquante est celle de la 
polysportivité.	En	effet,	les	données	indiquent	que	le	
nombre	de	sports	différents	pratiqués	par	une	même	
personne a augmenté entre chaque sondage (de 
3,1 sports en moyenne à 4,5). Un changement qui 
s’observe aussi dans la diminution de la fréquence 
relative	 accordée	 à	 chaque	 sport,	 qui	 confirme	 le	
développement d’une poly-pratique. 

 Le boom sportif de ces vingt dernières années 
n’a en revanche que peu impacté la dynamique de 
stratification	 sociale	 qui	 détermine	 la	 pratique	 d’une	
activité physique et sportive (graphique 2). Ainsi, le 
niveau de formation et le revenu du ménage condi-
tionnent toujours la participation à l’activité physique. 
Les personnes dont l’école obligatoire est le seul pa-
pier sont les seules à n’avoir pas changé leurs pra-
tiques sportives. De la même manière, les personnes 
sans emploi, de loin les plus inactives, n’ont pas pro-
fité	du	boom	sportif,	contrairement	aux	retraité·es.	Si	
les données semblent encourageantes relativement 
à l’activité physique des personnes migrantes, il est 
difficile	 d’en	 tirer	 des	 conclusions,	 dans	 la	 mesure	
où seules les personnes maîtrisant une des langues 
nationales peuvent participer aux sondages. On no-
tera que les non-sportif·ves évoquent le manque de 
temps, la surcharge de travail et des problèmes de 
santé comme raisons principales de la non-pratique.

Graphique 1: évolution de l’activité physique en Suisse

Source: Lamprecht M, Bürgi R et Stamm H (2020) Sport 
Suisse 2020. Activité et consommation sportives de la popu-
lation suisse. Macolin: Office fédéral du sport OFSPO, p. 9.

 Les communes urbaines 
et rurales connaissent le même 
volume d’activité physique, mais 
des	différences	notables	en	ma-
tière de choix d’activité. Randon-
née, cyclisme, natation, jogging 
et ski sont largement pratiqués 
en tous lieux, mais les zones ru-
rales se distinguent par une plus 
grande présence du ski, VTT et 
randonnée, là où les villes privi-
légient	 la	musculation,	 le	 fitness	
et le yoga. La convivialité et la 
nature sont des motivations privi-
légiées à la campagne, alors que 
les villes privilégient l’apparence 
physique et la détente, ce qui 
se traduit dans une plus grande 
vitalité des clubs et associations 
en campagne, et une prévalence 
des	fitness	en	ville.	

 Les Suisses et Suis-
sesses apprécient particuliè-
rement le sport en plein air. Si 
les paysages helvétiques en-
couragent certainement cet en-
gouement, les sports de plein 
air nécessitent néanmoins des 
infrastructures (chemins de 
randonnées, remontées mé-
caniques,	 piste	 finlandaises,	

parcours	VTT,…),	qui	sont	parti-
culièrement appréciées. Presque 
la moitié de la population annonce 
pratiquer à domicile, et les pis-
cines couvertes et ouvertes sont 
plébiscitées. Viennent ensuite les 
salles de gymnastique et de sport 
ainsi	 que	 les	 fitness.	 On	 notera	
que les transports publics sont 
particulièrement peu utilisés pour 
se	 rendre	 au	 sport	 (9%)	 contrai-
rement au travail. On relèvera 
enfin	 que	 les	 Suisses	 et	 Suis-
sesses montrent une appétence 
pour	 la	flexibilisation	des	horaires	
et cadres de pratique. Près de la 
moitié de la population pratique 
du sport en dehors de tout cadre 
institutionnel. C’est notamment le 
cas des femmes, dont la plupart 
restent contraintes à des rôles so-
ciaux (tâches familiales et domes-
tiques) qui entrent en confronta-
tion avec le modèle actuel des 
pratiques sportives (horaires 
inadaptés, non-reconnaissance 
des compétences sportives des 
femmes et dominance du mo-
dèle de compétition). Cette part 
de	 sportif·ves	 sans	 affiliation	 est	
en	nette	augmentation	(+9%	entre	
2014 et 2020).

	 22%	 des	 adultes	 et	 la	
moitié des enfants suisses sont 
membres d’un club sportif, ce 
qui fait de ces derniers un élé-
ment central du sport suisse. 
Les aspects sociaux ressortent 
particulièrement dans les motiva-
tions de leurs membres, dont la 
moitié ont fait du bénévolat dans 
les 12 derniers mois. Malgré ces 
chiffres,	 le	 sport	 en	 club	 est	 en	
légère perte de vitesse. La part 
de ses membres dans la popu-
lation est ainsi passée de 25 à 
22%	 et	 la	 part	 des	 personnes	
intéressées à reprendre un rôle 
dans la structure associative de 
32	 à	 24%	 entre	 2012	 et	 2020.	
On notera que dans le canton de 
Vaud, le nombre de clubs sportifs 
a	 baissé	 de	 27%	 entre	 1996	 et	
2016 (SEPS, 2016). D’un autre 
côté,	 les	 fitness	 ont	 enregistré	
une augmentation continue de 
leurs	membres,	portant	 le	 chiffre	
à un cinquième de la population 
Suisse. Ce sont plutôt des per-
sonnes jeunes, avec un revenu 
élevé et habitant en ville. L’ab-
sence de contrainte et les ho-
raires d’ouverture étendus sont ci-
tés comme avantages principaux 

Graphique 2: l’activité physique selon le revenu

Source: Lamprecht M, Bürgi R et Stamm H 
(2020) Sport Suisse 2020. Activité et consom-
mation sportives de la population suisse. Ma-
colin: Office fédéral du sport OFSPO, p. 31.
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par	rapport	aux	clubs.	25%	de	la	population	suisse	
passe des vacances sportives dans le pays, et les 
sports les plus pratiqués sont de loin le ski et la ran-
donnée.

 Finalement, le soutien populaire pour une 
politique du sport et des investissements publiques 
dans	 le	sport	sont	 importants.	93%	de	 la	popula-
tion attribue au sport une importance en matière 
de	santé,	87%	d’éducation	et	de	socialisation	des	
enfants	et	des	jeunes,	74%	d’intégration	et	65%	de	
cohésion sociale. Près de deux tiers des Suisses 
considèrent que le sport des enfants et des jeunes, 
le sport handicap et le sport pour les plus défavo-
risé·es devraient être mieux soutenus, et un tiers 
concernant le sport pour les femmes et les aîné·es. 
Il	est	important	de	noter	que	le	«	sport	commercial	
» (à comprendre au sens de sport d’élite-spectacle) 
récolte	de	plus	en	plus	de	critiques,	30%	de	la	po-
pulation estimant qu’on devrait y faire des écono-
mies.

4.3. Variables identifiées par la littérature 
scientifique
Les sections précédentes ont permis d’amorcer la 
description des évolutions passées et futures du 
canton de Vaud et du sport suisse. L’enjeu principal 
de ce rapport est néanmoins de faire émerger une 
image prospective en mobilisant la littérature scien-
tifique.	 Il	 s’agit	 donc	 de	 déterminer	 quelles	 sont,	
selon les sciences sociales, les thématiques et va-
riables	«	d’avenir	».	Une	des	difficultés	liées	à	cette	
contrainte est que la science est généralement très 
prudente à l’égard des prédictions, et que le pay-
sage de la recherche n’est en aucun cas structuré 
par des ambitions prospectives. Si des éléments 
prospectifs peuvent être proposés au sein d’ar-
ticles ou déduits de l’ensemble d’une littérature, ils 
ne sont pas saillants. 

 Le récent rapport de prospective français 
intitulé	«	une	ambition	commune	pour	 le	sport	de	
demain » repose principalement sur des analyses 
de terrain (Lepetit et al., 2022). Son ancrage scien-
tifique	est	 faible	 (en	témoigne	sa	maigre	bibliogra-
phie, 11 sources) mais pas inexistant, et il constitue 
une	première	base	nous	permettant	d’identifier	les	
thématiques d’avenir suivantes: (1) changements 

des comportements et modes de vie, (2) mutations 
démographiques (vieillissement), (3) creusement 
de la fracture sociale, (4) risque de nouvelles pan-
démies mondiales, (5) évolutions technologiques, 
(6) la possibilité d’une grande crise économique 
et	financière	et	(7)	le	réchauffement	climatique.	On	
notera que ‘sport et environnement’, ‘sport, santé 
et bien-être’ et ‘sport et technologie’ sont les trois 
thèmes ayant été retenus pour des tables rondes 
thématiques, ce qui souligne leur centralité dans les 
préoccupations des acteurs et actrices du sport en 
France.

	 Afin	de	nous	rapprocher	d’une	prospective	
basée sur la science, nous avons listé les confé-
rences majeures de l’ESSA, l’association euro-
péenne de sociologie du sport, des dix dernières 
années et analysé les thématiques proposées dans 
leurs appels à contribution (voir annexe 1). Les 
thèmes suivants apparaissent le plus nettement : 
environnement, santé, inclusion, genre. Nous avons 
ensuite analysé de près le dernier appel à com-
munications (pour l’année 2023). Ce dernier met le 
contexte de changement et de crise, la prévalence 
du numérique et des technologies, la durabilité, la 
justice sociale, l’équité et la maltraitance au centre 
des préoccupations de la recherche en sciences 
sociales et sport. Certaines variables se dégagent 
à la fois du rapport français, de notre brève analyse 
des préoccupations en sociologie du sport, et du 
rapport de prospective vaudois évoqué plus haut. 
Le croisement entre ces sources, puis les entre-
tiens	 effectués	 avec	 les	 expert·es	 de	 l’Observa-
toire	du	sport	populaire,	a	mené	à	l’identification	de	
cinq thématiques principales : la santé, l’inclusion 
(genre, handicap, migration), l’intégrité, la durabilité 
et	 le	numérique.	Au	vu	de	 l’enjeu	final,	à	savoir	 la	
création de scénarios, il a été décidé de grouper 
l’inclusion et l’intégrité qui renvoient notamment à 
une enjeu commun, celui d’instaurer des climats de 
pratique inclusifs et bienveillants.
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5.1.1. Vers un 
« sport inclusif et intègre »

Objectif fondamental : Dans 
ce scénario, les politiques spor-
tives mettent l’emphase sur les 
enjeux d’inclusion et d’intégrité. 
La cohésion sociale, le multicul-
turalisme et la lutte contre les iné-
galités sont au centre des pré-
occupations. L’objectif est celui 
d’une société ouverte sur les dif-
férences	et	qui	cherche	à	offrir	la	
possibilité à tous les individus de 
pratiquer une activité physique 
régulière dans un environnement 
sain et bienveillant. 

Politique générale : A tous 
les niveaux, des structures sont 
mises en place qui permettent 
une bonne gestion de la mal-
traitance (monitoring des cas, 
processus de signalement et de 
plainte, sensibilisation/éducation, 
promotion d’expériences posi-
tives). De la même manière, les 
pratiques et discours sont pen-
sés	afin	d’éviter	les	phénomènes	
d’exclusion et de normaliser l’in-
clusion. Cette dernière (qui met la 
responsabilité sur les structures 
et la société) est préférée à l’inté-
gration (qui met la responsabilité 
sur l’individu). Le sport s’éloigne 
de ses tendances nationalistes, 
masculinistes, corporellement 
normatives et capacitistes, et les 
nouveaux modèles qui émergent 
tendent à remettre en question 
la centration sur la performance 
sportive et la compétition.

Impacts sur les champs d’ap-
plication : Le sport amateur 

1 État de Vaud, Agenda 2030 : https://www.vd.ch/themes/environnement/durabilite/agenda-2030, consulté le 10 mars 2023; 
Coord 21, Agenda 2030 dans les communes et les cantons : https://www.agenda2030.ch/, consulté le 10 mars 2023.

devient plus mixte et inclusif (au 
sens large des termes). Clubs et 
structures moins traditionnelles 
(fitness,	 yoga,	 …)	 fournissent	
des	 efforts	 pour	 inclure	 tous	
les publics sans discrimination, 
tissant des liens avec les orga-
nismes actifs notamment dans le 
sport handicap, le sport pour les 
migrant·es et la lutte contre l’ho-
mophobie et la transphobie. Les 
espaces, le discours et les pra-
tiques sont adaptés aux objectifs 
inclusifs. Dans le cadre scolaire, 
les méthodes d’enseignement 
sont adaptées pour favoriser des 
valeurs telles que l’inclusion et la 
coopération, plutôt que la com-
pétition et la méritocratie. Le sport 
d’élite met l’emphase sur les pra-
tiques mixtes, le sport pratiqué 
par les femmes et le handicap. Il 
remet	en	question	sa	configura-
tion actuelle (axée sur la perfor-
mance et le spectacle) et devient 
vecteur de nouvelles représen-
tations des idéaux sociétaux in-
clusifs.	Cet	effort	est	soutenu	par	
les organisations internationales, 
qui s’inscrivent dans le même 
mouvement. Les manifestations 
et les infrastructures, notam-
ment urbaines, sont repensées 
pour s’éloigner des idéaux liés 
à la performance. Le bénévolat, 
perçu comme un vecteur d’in-
clusion et une opportunité pour 
la cohésion sociale, est large-
ment soutenu par les collectivi-
tés publiques qui veillent toute-
fois scrupuleusement à ne pas 
en faire un instrument générant 
du travail gratuit et accentuant la 
problématique des working poor, 
c’est-à-dire les travailleur·euses 

vivant dans un ménage pauvre 
(OFS, 2004). La démarche par-
ticipative est encouragée à tous 
les niveaux et facilite la création 
de pratiques et de cadres de 
pratiques par les publics, notam-
ment ceux qui ne sont pas ratta-
chés à des structures sportives 
classiques.

Liens et tensions avec la thé-
matique « santé » : La cen-
tration hygiéniste sur la santé, 
particulièrement normative et 
vectrice de violences symbo-
liques et d’inégalités, peut être 
source d’exclusion et de stigma-
tisation. Ceci constitue une ten-
sion évidente avec les objectifs 
d’inclusion. En revanche, des 
approches plus inclusives de la 
santé peuvent servir les enjeux 
d’intégrité (la diminution des vio-
lences est liée directement à la 
santé) et diminuer les inégalités 
sociales. Dans cette perspec-
tive, les secteurs du sport, de la 
santé (aussi psychologique) et 
de l’assistance sociale travaillent 
de concert.

Liens et tensions avec la 
thématique durabilité: L’envi-
ronnement n’est pas nécessai-
rement au centre des préoccu-
pations. Néanmoins, les enjeux 
de durabilité prennent en compte 
parmi d’autres choses la cohé-
sion, la sécurité et l’insertion so-
ciales, ainsi que les inégalités1. 
Par exemple, l’accessibilité des 
infrastructures et des transports 
sont renforcées et contribuent 
ensemble à une diminution de la 
pollution. L’éloignement des lo-

5.1. Littérature scientifique: 
quels scénarios ?
La méthode prospective repose sur l’élaboration de 
scénarios. Ces derniers, aux traits accentués et ba-
sés sur la narration, visent à bousculer les modes 
de	réflexions	plus	analytiques	et	pragmatiques.	Ce	
décalage est volontaire. Le fait de forcer le trait et de 
mobiliser un style narratif facilite la projection dans 
les imaginaires prospectifs. Une chose doit néan-
moins rester claire : les scénarios ne sont pas des 
prédictions, mais bien des outils heuristiques, des 
idéaux-types (Weber, 1904/1949). La commission 
européenne	rappelle	d’ailleurs	que	«	la	méthode	de	
scénarios tend à souligner plus que réduire la com-
plexité des enjeux » et que les scénarios sont avant 
tout	utiles	«	pour	créer	un	espace	de	réflexion	qui	
peut conduire à de nouvelles questions et poten-
tiellement à de nouvelles solutions aux problèmes 
politiques » (2018: 11). L’objectif principal des 
scénarios	 reste	 de	 stimuler	 la	 réflexion	 des	 déci-
deur·euses, et non de leur proposer des solutions 
toutes faites.

 Les scénarios présentés ci-dessous sont 
basés sur les quatre grandes thématiques évo-
quées plus haut : la santé, l’inclusion et l’intégrité, 
la durabilité et le numérique. Notre objectif, dans 

la rédaction des scénarios, a été de dessiner les 
contours de mondes sportifs qui auraient pris le par-
ti quasi unilatéral d’une des thématiques. En cela, 
ils	 permettent	 de	 se	 projeter	 dans	 et	 de	 réfléchir	
aux impacts de politiques fondées sur des idéaux-
types. Cette approche, qui émerge de la centra-
tion du mandat sur la littérature, a deux faiblesses. 
D’une part, elle tend à former des imaginaires par 
silos (par thématique). D’autre part, elle éloigne 
quelque peu le regard de l’évolution socio-poli-
tique locale. Pour pallier ces deux points faibles, 
chaque	scénario	est	accompagné	d’une	 réflexion	
sur les synergies et tensions qui existent entre les 
thématiques	 (diminuant	ainsi	 l’effet	de	silo),	et	par	
une	réflexion	sur	 l’interaction	du	scénario	avec	 les	
quatre types de sociétés proposées par le rapport 
Vaud2040 (ré-inscrivant ainsi les scénarios dans le 
contexte local). 

 Pour chaque scénario, une description de 
l’objectif fondamental de la politique sportive en 
question est d’abord présentée. Dans un second 
temps, on vise à décrire les grandes lignes de cette 
politique, puis ses impacts sur les champs d’appli-
cation	du	sport.	Enfin,	le	lien	est	fait	avec	les	autres	
grandes thématiques (synergies et tensions) et l’in-
teraction avec le rapport cantonal est explicitée.

5. Scénarios prospectifs: 
dessiner les contours du sport de demain

Scénario du sport inclusif et intègre Scénario du sport écologique et durable

Scénario du sport-santé Scénario du sport numérique

Figure 1: les quatre scénarios du sport de demain définis à partir de la littérature en sciences sociales
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en les rendant plus adaptables 
et accessibles. Les organisa-
tions sportives internationales 
renforcent leurs engagements en 
matière de durabilité avec sérieux 
et mettent en place des mesures 
concrètes qui redessinent le vi-
sage du sport d’élite, donnant 
un cadre largement repris par les 
fédérations nationales. Les mani-
festations sont locales et visent 
à diminuer leur impact environ-
nemental, notamment par le re-
cours à des circuits circulaires et 
locaux. Les manifestations ma-
jeures deviennent plus rares et 
sont de moindre envergure, ac-
cueillent moins de spectateurs et 
spectatrices, et utilisent presque 
uniquement des infrastructures 
existantes. 

 Le monde du travail, et 
plus généralement le monde so-
cial, est repensé en fonction de 
la mobilité douce. Les mondes 
sportif, de l’urbanisme et de la 
mobilité travaillent de concert 
pour valoriser le vélo et la marche. 
Des douches permettent par 
exemple de se changer en arri-
vant sur son lieu de travail, et les 
routes et les environnements ur-
bains sont sécurisés. La perfor-
mance comme objectif prioritaire 
laisse la place au ludisme et à un 
rapport plus harmonieux à l’envi-
ronnement. Du point de vue des 
normes, il devient plus valorisé 
d’avoir une bonne santé et de 
manger local et équilibré que de 
rechercher à avoir un corps mus-
clé par la consommation de pro-
duits transformés, par exemple.

Liens et tensions avec la 
thématique inclusion et in-
tégrité : Si l’inclusion n’est pas 

l’objectif premier de cette po-
litique, la compréhension de 
l’interconnexion entre environ-
nement et cohésion sociale, et 
des risques écologiques liés à la 
polarisation des opinions, au repli 
communautaire et aux inégalités 
sociales poussent les collectivi-
tés à ne pas la négliger. 

Liens et tensions avec la 
thématique numérique : Le 
monitoring des impacts envi-
ronnementaux par des struc-
tures indépendantes est mis en 
place de manière systématique. 
La digitalisation et la récolte au-
tomatisée des données per-
mettent	 l’efficience	 énergétique	
et la transparence et optimisent 
la prise de décision. Intelligence 
artificielle	 et	 automatisation	 sont	
mises au service de l’environ-
nement. Néanmoins, la politique 
n’est	pas	au	«	tout	technologique	
», dont les promesses hyperbo-
liques sont regardées d’un œil 
suspicieux. La digitalisation n’est 
pas une priorité, et n’est mobili-
sée qu’en cas d’utilité prouvée.

Liens et tensions avec la thé-
matique santé : La diminution 
de la pollution et l’augmentation 
de l’activité physique sponta-
née	bénéficient	au	secteur	de	la	
santé,	qui	profite	en	partie	de	ce	
changement de paradigme. La 
santé des populations est prise 
en compte au sein des objec-
tifs durables (Canton de Vaud, 
2021), et le sport-santé se dé-
veloppe, notamment auprès des 
personnes âgées.

Interaction avec les scénarios 
cantonaux : Dans le cas d’une 
société	 «de	 contradiction»,	 les	

enjeux environnementaux font 
les frais d’une politique atten-
tiste. Les investissements dans 
la durabilité sont maigres, et le 
sport-spectacle à grande échelle 
co-existe avec des manifesta-
tions locales et responsables. 
Les infrastructures sont inégale-
ment rénovées et la construction 
de nouvelles infrastructures reste 
la norme. Dans le cas d’une so-
ciété	«ouverte»,	 l’environnement,	
bien que n’étant pas la priorité 
principale, reste un enjeu ma-
jeur, autour duquel tous les ac-
teur·ices des mondes sportif et 
extra-sportif collaborent. Dans le 
cas	 d’une	 société	 «autoritaire»,	
en	 revanche,	 le	 réchauffement	
climatique s’accélère. Les inves-
tissements dans la rénovation 
des infrastructures sportives ou 
les transports se font en réaction 
et	 sont	 timides.	 Enfin,	 dans	 le	
cas	d’une	société	«écologique»,	
les enjeux environnementaux 
sont de facto au centre des po-
litiques.
 
5.1.3. Vers le «sport-santé»

Objectif fondamental : Dans ce 
scénario, les politiques sportives 
mettent l’emphase sur les enjeux 
sanitaires. La pression combinée 
du	vieillissement,	des	effets	de	la	
sédentarité et de la progression 
de la médecine (qui tend parado-
xalement à augmenter la morbi-
dité) sur les systèmes de santé 
et de prévoyance poussent à 
un changement majeur de pa-
radigme : l’accent est mis sur la 
prévention, notamment via les 
activités physiques et sportives. 
L’objectif principal est de mettre 
le sport au service de la santé 
des populations.

giques de performance, de compétition et de ren-
tabilité économique contribue positivement à la du-
rabilité. En somme, dans ce scénario, on constate 
un peu de retard pris sur les enjeux environnemen-
taux, mais ces derniers ne sont pas ignorés. 

Liens et tensions avec la thématique numé-
rique :	Le	numérique	est	mobilisé	afin	de	soutenir	
les objectifs inclusifs et d’intégrité. Le monitoring 
des violences et les outils de signalement en ligne 
contribuent positivement à ces objectifs. D’un 
autre côté, la digitalisation des services facilite 
l’accès aux pratiques pour toutes et tous. Néan-
moins, les risques de mauvaise gestion de ces 
outils sont pris en compte, notamment en ce qui 
concerne les inégalités (fracture digitale) ou le har-
cèlement (par exemple sur les réseaux sociaux). 
La digitalisation n’est pas une priorité. 

Interaction avec les scénarios cantonaux : 
Dans	 le	 cas	 d’une	 société	 «	 de	 contradiction	 »,	
les thématiques d’intégrité et d’inclusion font 
débat. Une partie de la population et des poli-
tiques les plébiscite alors que l’autre en critique 
le bien-fondé. Le débat suit la route d’une pola-
risation progressive, nourrie par les réseaux so-
ciaux et le court-termisme politique. L’inclusion et 
l’intégrité continuent de se développer dans tous 
les secteurs, mais co-existent avec les idéaux de 
la performance à tout prix, le masculinisme, le ca-
pacitisme et le nationalisme. Le sport, comme la 
société, reste fondamentalement contradictoire, 
mais l’on continue sans fondement de lui attribuer 
des vertus intrinsèques. Dans le cas d’une société 
«	ouverte	»,	 les	thématiques	d’inclusion	et	d’inté-
grité s’alignent parfaitement avec les objectifs plus 
généraux. En revanche, leur implémentation est 
bien	plus	laborieuse	dans	le	cadre	d’une	société	«	
autoritaire » qui vise principalement à garantir l’ordre 
et se trouve en situation de repli autarcique. La 
polarisation des valeurs attise les tensions autour 
des questions d’inclusion, et les investissements 
se font en priorité autour de la sécurité, la santé et 
le	numérique.	L’intégrité	bénéficie	à	première	vue	
des logiques sécuritaires, mais les approches res-
trictives et punitives tendent aussi à renforcer les 
dérives, notamment en matière de dopage et de 
paris	illégaux.	Dans	le	cas	d’une	société	«	écolo-

gique », l’inclusion et l’intégrité ne sont pas des 
priorités, mais s’alignent en partie avec les objec-
tifs en matière de durabilité et peuvent participer à 
les remplir.

5.1.2. Vers un «sport écologique et durable»

Objectif fondamental : Dans ce scénario, les po-
litiques sportives mettent l’emphase sur les enjeux 
environnementaux. Les questions des impacts des 
transports, des infrastructures et de la production 
de biens sportifs sur le climat et la biodiversité sont 
au centre des préoccupations. L’objectif général 
est de redessiner les contours des pratiques spor-
tives pour s’aligner avec les objectifs holistiques 
(c’est-à-dire qui considèrent le tout, l’ensemble) de 
la	durabilité,	à	savoir	de	répondre	«aux	besoins	des	
générations présentes sans compromettre la capa-
cité des générations futures de répondre aux leurs» 
(ONU,	1987).	

Politique générale : L’approche est guidée par 
l’idée	que	les	différentes	facettes	de	la	société	sont	
interconnectées. L’environnement n’est pas perçu 
comme un silo isolé des questions économiques 
et sociales (Canton de Vaud, 2021). En ce sens, 
l’approche durable est résolument holistique. Parmi 
les grands axes des politiques publiques en ma-
tière sportive, on trouve la création d’un système de 
transport public donnant accès aux infrastructures, 
un soutien important à la mobilité douce, la rénova-
tion des infrastructures existantes, la création d’in-
frastructures en extérieur, et la remise en question 
des logiques consuméristes liées aux consomma-
tions sportives. 

Impacts sur les champs d’application : Le sport 
en extérieur est privilégié au maximum en milieu 
scolaire, en club ou de manière libre, et est associé 
à l’essor de valeurs environnementales. On assiste 
par exemple au développement de parcours santé 
en	nature,	ainsi	que	de	fitness	urbains	adaptés	à	
des publics variés. Néanmoins, les pratiques exté-
rieures, notamment d’hiver, sont cadrées par des 
objectifs de respect et de promotion de la biodiver-
sité. De manière plus générale, on cherche à maxi-
miser l’occupation des infrastructures, notamment 
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5.1.4. Vers un sport 
«numérique»

Objectif fondamental : Dans ce 
scénario, les politiques sportives 
mettent l’emphase sur la numéri-
sation et la technologie. L’objectif 
est de stimuler la recherche et 
l’innovation pour poursuivre et 
accélérer l’établissement du can-
ton comme place incontournable 
de l’innovation technologique en 
matière de sport sur le plan in-
ternational. Dans ce scénario, la 
digitalisation et l’automatisation 
sont des objectifs économiques 
et stratégiques en soi, mais ils 
servent aussi à atteindre d’autres 
objectifs, notamment environne-
mentaux et de santé.

Politique générale : L’approche 
est guidée par l’idée que les 
technologies représentent une 
solution adaptée à la majeure 
partie des problèmes sociétaux. 
Les objectifs principaux sont, 
d’une part, de stimuler l’innova-
tion en matière de sport et de 
technologie et, d’autre part, de 
mobiliser les innovations dans le 
cadre des pratiques sportives. 
Des mesures d’encouragement 
et de soutien sont mises en 
place, et rendent la place vau-
doise attractive pour les start-
ups et entreprises actives dans 
le domaine. Les liens sont stimu-
lés entre les structures sportives, 
académiques et de recherche et 
développement. 

Impacts sur les champs d’ap-
plication :	 De	 larges	 efforts	
sont entrepris pour augmenter la 
production de données liées au 
sport, notamment le monitoring 
au sein des clubs, des infrastruc-

tures et des diverses institutions 
(inscriptions, taux de participa-
tion, taux d’occupation, impacts, 
etc.). L’objectif est d’améliorer 
l’efficience	du	système	et	la	prise	
de décision, et d’augmenter la 
transparence et la responsabilité 
des acteurs Les individus sont 
encouragés à mesurer leur acti-
vité physique et à partager leurs 
données avec les milieux de la 
recherche et du médical. La ma-
jorité des interactions (réserva-
tions de places, d’infrastructures, 
paiements, etc.) sont digitalisées.
La	numérisation	renforce	la	flexi-
bilisation des pratiques et nom-
breux·euses sont les individus à 
suivre des cours de sport à dis-
tance, un secteur investi autant 
par les clubs, les acteurs privés 
que les institutions publiques. 
Dans le cas où la société se 
numérise dans son ensemble, 
l’automatisation et le télétravail 
contribuent à libérer du temps 
de loisirs, ce qui a pour consé-
quence d’augmenter le volume 
d’activité physique de la popula-
tion. Le sport scolaire se digita-
lise et met en avant l’acquisition 
des compétences numériques. 
Le sport élite se numérise aus-
si, les données des athlètes 
sont retransmises en direct, les 
stades sont équipés de multiples 
senseurs et les spectateurs ont 
accès à des interventions en ré-
alité augmentée. Le e-sport se 
développe largement, soutenu 
par les institutions et les organi-
sations internationales, et devient 
un des sports les plus consom-
mé par les jeunes générations. 
Les objectifs environnementaux 
ne sont en revanche pas atteints, 
et le sport contribue à l’augmen-
tation de la pression sur l’appro-

visionnement énergétique (dont 
dépendent	notamment	les	filières	
de production des matériaux du 
numérique) augmente, ainsi que 
sur	la	complexification	des	enjeux	
géopolitiques qui l’entourent.

Liens et tensions avec la thé-
matique inclusion et intégrité: 
Les liens entre numérique et in-
clusion sont ambivalents. Selon 
sa nature, la digitalisation peut 
être vectrice d’inclusion tout 
comme elle peut contribuer à 
l’exclusion (fracture numérique). 
Il en va de même pour l’intégri-
té, que le numérique peut ser-
vir (plateformes d’alerte, soutien 
et informations online) comme 
desservir (harcèlement sur les 
réseaux).

Liens et tensions avec la 
thématique durabilité : Si le 
numérique permet des écono-
mies d’échelle et peut large-
ment	 booster	 l’efficience	 des	
services, il peut aussi entrer en 
confrontation avec les enjeux en-
vironnementaux. Souvent pensé 
comme	«	dématérialisé	»,	 le	nu-
mérique est en réalité purement 
matériel (serveurs, câbles, élec-
tricité, chaleur, etc.) et gourmand 
en énergie. De plus, il est large-
ment colonisé par des logiques 
consuméristes.

Liens et tensions avec la thé-
matique santé : La numérisa-
tion peut être mise au service 
du sport-santé, avec le déve-
loppement de la télémédecine, 
de la santé mobile et de la santé 
connectée. Elle permet de per-
sonnaliser les entrainements et le 
suivi de personnes cardiaques à 
distance par exemple, ou d’orga-

Politique générale : La sensibilisation et l’éducation 
forment le premier socle des politiques publiques. 
On	vise	à	informer	afin	de	préparer	le	changement	
de comportement ou de transmettre un goût in-
corporé pour le sport chez les plus jeunes. Dans 
un second temps, les structures existantes sont 
adaptées pour intégrer des logiques plus sanitaires 
(clubs,	fitness	et	infrastructures	deviennent	des	re-
lais de santé). Troisièmement, un rapprochement 
se	 crée	 entre	 structures	 sportives	 (clubs,	 fitness,	
sport scolaire, etc.), structures sociales (aide so-
ciale, structures bénévoles, proches aidants, etc.), 
et structures de santé (hôpitaux, généralistes, ser-
vices de psychiatrie, etc.). La reconnaissance et le 
remboursement des professions du sport et de la 
santé aboutissent, scellant le rapprochement entre 
milieux du sport et de la santé d’un côté, et de la 
prévention et du domaine des soins de l’autre.

Impacts sur les champs d’application : Les 
coaches	 et	 entraineur·euses	 des	 clubs	 et	 fitness	
deviennent des relais pour les questions de san-
té, ce qui suppose la mise en place de formations 
(éducation	au	sport-santé,	sensibilisation	aux	effets	
du sport, prise en charge de personnes avec des li-
mitations/maladies). Le sport scolaire continue d’in-
tégrer les enjeux de santé dans les plans d’étude, 
faisant de l’apprentissage du sport pour la santé le 
pilier de la formation. Manifestations et infrastruc-
tures sont adaptées pour pouvoir accueillir tous 
les publics (notamment âgés) et servir de relais de 
sensibilisation (tests diabète ou cardiovasculaires 
sur place par exemple). Le sport international prend 
aussi le chemin de la santé, améliorant la protection 
des athlètes (blessures, dopage, surentrainement, 
détresse psychologique). Les sportif·ves d’élite de-
viennent des role models en matière sanitaire, et 
la compétition à tout prix est vue d’un mauvais œil 
en raison des contre-indications sanitaires en la 
matière. Des pratiques hygiénistes peuvent voir le 
jour et s’accompagnent parfois de violence envers 
les individus (accès à des droit et service à condi-
tion de pratiquer une activité physique régulière, 
contraintes et obligations à pratiquer et manger sai-
nement…).

Liens et tensions avec la thématique inclusion 
et intégrité : Les populations les plus vulnérables 
représentent un enjeu majeur des politiques de 
santé publique. La politique du sport-santé s’aligne 
donc en grande partie avec les dynamiques inclu-
sives et les questions d’intégrité (la maltraitance, le 
dopage et les paris, par exemple, qui touchent les 
trois la santé des individus). En revanche, les poli-
tiques hygiénistes peuvent entrer en contradiction 
avec les objectifs d’inclusion.

Liens et tensions avec la thématique durabilité 
: La durabilité est prise en compte par les politiques 
de	sport-santé,	notamment	parce	que	le	réchauffe-
ment climatique menace la santé des populations 
(températures extrêmes et pollution de l’air). 

Liens et tensions avec la thématique numé-
rique : Le numérique est mis au service des en-
jeux sanitaires, notamment par le monitoring des 
individus (les personnes âgées ou à risque portent, 
par exemple, des outils de mesure permettant de 
suivre leur activité cardiaque). On assiste au déve-
loppement extensif des santés connectée et mo-
bile, et de la télémédecine.

Interaction avec les scénarios cantonaux : 
Dans	 le	cas	d’une	société	«	de	contradiction	»,	 le	
sport-santé reste à la marge. A la fois plébiscité par 
la classe politique, il reste dans l’ombre d’une lo-
gique strictement médicale. Malgré le consensus 
sur	 les	effets	bénéfiques	du	sport,	 on	continue	à	
privilégier l’intervention médicale par rapport à la 
prévention.	Dans	le	cas	d’une	société	«	ouverte	»,	
le sport-santé est intégré aux logiques pluralistes 
qui président à l’activité physique, mais des résis-
tances sont émises par rapport aux dérives hygié-
nistes.	Dans	le	cas	d’une	société	«	autoritaire	»,	le	
sport-santé est imposé aux individus. L’accès aux 
soins et le prix des assurances dépendent en partie 
de la pratique régulière des activités physiques et 
sportives. Le sport-santé a sa place dans le cas 
d’une	 société	 «	 écologique	 »,	 puisqu’il	 contribue	
aux objectifs de durabilité, mais n’est pas la pre-
mière priorité.
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niser des interventions de réadaptation basées sur 
la réalité virtuelle ou augmentée.

Interaction avec les scénarios cantonaux: 
Dans	 le	 cas	 d’une	 société	 «de	 contradiction»,	 le	
numérique poursuit son développement actuel. 
Porteur de nombreuses promesses — parfois at-
teintes mais souvent hyperboliques — visant un 
monde meilleur, il contribue aussi au dérèglement 
climatique, au consumérisme, et à la polarisation 
et au harcèlement sur les réseaux sociaux. Dans 
le cadre sportif, ce sont surtout les biens techno-
logiques qui dominent (montres connectées, vête-
ments connectés, applications de réalité virtuelle), 
suivis du Big Data et de la santé connectée. Dans 
le	 cas	 d’une	 société	 «ouverte»,	 le	 numérique	 est	
mis au service d’interactions entre les individus et 

de promotion de la pluralité des modes de vie. Des 
garde-fous permettent d’éviter de creuser la fracture 
numérique.	Dans	le	cas	d’une	société	«autoritaire»,	
le numérique est mobilisé avant tout pour surveiller 
les individus. Cette surveillance concerne à la fois 
des enjeux sécuritaires (harcèlement, violences, 
supportérisme, pari illégaux, triches, dopage, etc.) 
et sanitaires (surveillance de l’activité physique des 
individus, programmes d’assurance avec récom-
penses et pénalités, etc.). Le numérique joue un 
rôle	central	dans	le	cas	d’une	société	«écologique».	
La technologie produit des innovations visant à ser-
vir les objectifs en matière de climat mais tend à 
éloigner de la sobriété et la décroissance. Le risque 
d’une crise de l’approvisionnement énergétique 
reste présent.
 



Santé Inclusion Intégrité Durabilité Numérique

La numérisation du sport peut 
fournir de nouveaux outils de 
mesure et d’échange entre 
pratiquant·es et clinicien·nes, 
améliorant la prise en charge. 
En revanche, le numérique peut 
contribuer aux inégalités, notam-
ment de santé.

La digitalisation peut contribuer à 
l’inclusion, notamment en cataly-
sant le partage d’expériences et 
de nouvelles représentations plus 
inclusives. En revanche, elle peut 
tout autant catalyser des formes 
de stigmatisation.

La numérisation permet de mieux 
monitorer les cas de maltraitance 
; elle donne des moyens aux vic-
times de dénoncer et de partager. 
Elle peut aussi améliorer la trans-
parence des organisations.

Le sport digitalisé peut contri-
buer positivement à la durabilité 
(gains	d’efficience,	innovations)	
mais aussi augmenter la dépense 
d’énergie.

Le sport durable peut freiner 
certains excès de la numérisation, 
mais catalyser certaines innova-
tions. Leur relation est relative.

La notion de durabilité dépasse 
les questions strictement environ-
nementales et inclut la santé ainsi 
que des institutions responsables. 
Il tend donc à favoriser l’intégrité.

Le sport durable tend à s’éloigner 
des notions de performance et de 
spectacle, qui contribuent souvent 
à des formes d’exclusion.

Un sport durable est moins 
polluant. Le bruit des transports 
et la pollution, ainsi que le réchauf-
fement du climat ont des consé-
quences négatives sur la santé. 
Le sport durable est positif pour la 
santé globale.

Un sport intègre est un sport dans 
lequel les violences physiques et 
psychologiques sont moindres, et 
le dopage y a une moins grande 
prévalence.

Un sport intègre tend à générer 
des cultures sportives plus inclu-
sives et bienveillantes, ainsi qu’une 
image plus positive – et donc 
potentiellement plus inclusive – du 
sport.

Un sport intègre est un sport 
moins corrompu, qui peut favoriser 
la coopération internationale et 
ainsi	profiter	à	l’environnement.

Le sport intègre n’a pas – a 
priori	–	d’influence	directe	sur	la	
digitalisation. Il peut entrainer le 
développement de technologies 
de  monitoring dans le cas des 
maltraitances.

Le sport inclusif n’a pas – a priori 
–	d’influence	directe	sur	la	digita-
lisation. Il peut l’encourager ou au 
contraire la freiner, selon qu’il la 
considère comme une menace 
d’exclusion ou une opportunité 
pour mieux inclure.

Le sport inclusif tend à éloigner 
des notions de spectacle et de 
performance, deux principes qui 
nourrissent les formes sportives 
les plus polluantes.

Le sport inclusif tend à diminuer la 
centration sur la compétition et la 
performance, qui sont centrales 
dans les questions de maltraitance 
et de dopage notamment.

Le sport inclusif tend à réduire les 
inégalités. En cela il contribue à 
améliorer la santé globale de la 
population, notamment de ses 
groupes les plus vulnérables et 
discriminés.

La centration sur la santé peut 
avoir	deux	effets	sur	l’inclusion	:	
a) induire une attention particulière 
aux besoins des populations vul-
nérables (sport adapté), b) faire du 
sport	une	«	contrainte	normative	»	
(sport hygiéniste)

La centration sur la santé a de 
grandes chances de contribuer à 
un sport plus intègre, notamment 
sur le plan des maltraitances.

La centration sur le sport-san-
té a le potentiel de changer les 
comportements, notamment en 
matière de mobilité douce.

La centration sur la santé peut 
contribuer à l’évolution de la 
digitalisation, relativement aux 
instruments de mesure et aux 
interventions technologiques 
(mHealth-eHealth) notamment.

Santé

Intégrité

Durabilité

Numérique

Inclusion

5.2 Matrices
Sens	de	lecture	:	les	matrices	renseignent	l’influence	de	la	thématique	(5.2.1	et	5.2.2)	ou	du	type	de	so-
ciété (5.2.3 et 5.2.4) en colonne sur la thématique (5.2.1 et 5.2.4) ou le champ d’application (5.2.2 et 
5.2.3) en ligne. 

5.2.1 Croisement des thématiques



 
Santé Inclusion Intégrité Durabilité Numérique

Poursuite de la centration sur la 
santé et l’éducation à la santé 
dans les programmes scolaires.

Diminution de la maltraitance des 
athlètes.	Des	efforts	sont	faits	
pour mobiliser athlètes et compé-
titions relativement à la promotion 
de la santé.

Reconsidération de l’idéologie 
de la performance à tout prix, 
délétère pour la santé. Diminution 
de la pollution générée par les 
manifestations internationales.

Augmentation	du	fitness-santé	
au détriment du sport associatif. 
Inclusion de logiques sanitaires 
dans le sport associatif. Sport sur 
ordonnance.

Augmentation des parcs de 
fitness	pour	toutes	et	tous	en	
extérieur. Parcours santé, salles 
de	fitness-santé.

Sensibilisation à la santé dans les 
manifestations. Diminution des 
pollutions améliore la santé.

Décentration de la performance 
et de la compétition pour inclure 
tous les publics. Représentation 
des publics discriminés.

Design inclusif, campagnes 
de sensibilisation (notamment 
panneaux de sensibilisation à 
proximité des infrastructures)

Offres	inclusives	et	mixtes.	
Formation des coaches et des 
dirigeant·es à l’inclusion.

Politiques inclusives, tant sur le 
plan interne et de gouvernance 
des organisations que sur le plan 
des athlètes et manifestations.

Compétitions mixtes (au sens 
élargi du terme). Décentration de 
la performance.

Méthodes favorisant la mixité (au 
sens élargi du terme).

Centration sur le fait de vivre 
des expériences positives par le 
sport. Sensibilisation et préven-
tion face aux dérives du sport.

Reconsidération de l’idéologie 
de la performance à tout prix. 
Mécanismes d’alerte.

Inclusion des athlètes et publics 
divers dans la décision. Poursuite 
des luttes contre le dopage et la 
manipulation des compétitions 
en collaboration avec les États. 
Gouvernance améliorée.

Sensibilisation/éducation. Méca-
nismes d’alerte. Promotion d’un 
sport bienveillant et intègre.

Pas de lien direct.

Pas de lien direct. Diminution de l’ampleur des 
manifestation. Réutilisation des 
infrastructures/récurrence. Mo-
nitoring des impacts environne-
mentaux. Circularité et local.

Inclusion de nouveaux stakehol-
ders dans le design. Rénova-
tions. Extérieur privilégié.

Amélioration du réseau de trans-
port. Infrastructures en extérieur 
et polysportives. Réduction des 
sports polluants et menaçant la 
biodiversité.

Compétitions plus locales. 
Récurrence des compétitions. 
Audits en la matière.
Reconsidération de la place du 
profit	dans	les	organisations	ainsi	
que de la croissance à tout prix.

Compétitions plus locales.
Dépense énergétique diminuée 
(sobriété). Reconsidération de 
l’idéologie de la performance à 
tout prix.

Sport en extérieur. Développe-
ment de valeurs écologiques par 
le sport.

Poursuite de l’inclusion des tech-
nologies dans l’enseignement. 
Éducation à l’utilisation d’applica-
tions liées au sport et au e-sport.

Nouvelles	plateformes	de	diffu-
sion.
Innovations à l’entrainement.
Développement du e-sport 
d’élite.

Développement du e-sport 
d’élite.
Big	data	pour	l’efficience.
Amélioration des processus et de 
la transparence.

Applications de mesure/entrai-
nement/suivi. Télémédecine et 
prévention. Applications pour 
réserver des infrastructures. 
Réseaux sociaux pour augmenter 
la pratique sportive.

Réservations online.
Gestion automatisée.
Amélioration	de	l’efficience	(éner-
gétique notamment).

Manifestations de e-sport.

Sport scolaire

Sport élite

Sport 
international

Sport associatif

Infrastructures

Manifestations

5.2.2 Croisement des thématiques avec les champs d’appllication



Société ‘de contradiction’ Société ‘ouverte’ Société ‘écologique’ Société ‘autoritaire’

Centration sur la santé.

Intensification	du	sport	d’élite	comme	
«	image	de	la	nation	».

Crise du multilatéralisme, le sport international 
perd	ou	gagne	en	influence	(imprévisible).	
Tensions politiques autour des questions 
sportives.

Centration sur les questions de santé. Moins 
inclusif.

Augmentation de la sécurité à tout prix.

Augmentation du nombre de manifestation 
locales (baisse de la collaboration internatio-
nale). Moins inclusives.

Sport en extérieur. Programmes visant l’incor-
poration de valeurs écologiques et durables.

Compétitions plus locales.
Dépense énergétique diminuée (sobriété). Re-
considération de l’idéologie de la performance 
à tout prix.

Compétitions plus locales. Récurrence des 
compétitions. Audits. 
Reconsidération	du	rapport	au	profit	et	de	la	
croissance à tout prix.

Amélioration du réseau de transport. In-
frastructures en extérieur et polysportives. 
Réduction des sports polluants et menaçant 
la biodiversité.

Inclusion de nouveaux stakeholders dans le 
design. Rénovations. Extérieur.

Diminution de l’ampleur. Réutilisation des 
infrastructures/récurrence. Monitoring des im-
pacts environnementaux. Circularité et local.

Renforcement des logiques inclu-
sives. Décentration de la perfor-
mance.

Compétitions mixtes et inclusives 
(au sens élargi des termes). Dé-
centration de la performance. Di-
minution des cas de maltraitance 
des athlètes.

Reconsidération de l’idéologie de 
la performance à tout prix. Mé-
canismes d’alerte maltraitance. 
Inclusion	d’athlètes	de	tous	profils.

Pratiques mixtes et inclusives (au 
sens élargi des termes). Décentra-
tion de la performance. Diminution 
de la maltraitance.

Infrastructures inclusives (au sens 
élargi du terme).

Décentration de la performance et 
de la compétition. Manifestations 
mixtes et inclusives (au sens élargi 
des termes).

Statu quo.

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Augmentation des résistances 
populaires et polarisation des publics. 
Pression sur les ressources (énergies 
notamment).

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Crises répétées et perte de 
crédibilité progressive. Pression sur les 
ressources (énergies notamment).

Statu quo. Creusement des inégalités. 
Perte de vitesse des clubs et du béné-
volat.	Essor	des	fitness	et	du	e-sport.	
Diminution de la pratique en été (tem-
pératures).

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Peu de rénovations et stades 
à perte. Pression sur les ressources 
(énergies notamment).

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Pression sur les ressources 
(énergies notamment).

Sport 
scolaire

Sport élite

Sport 
international

Sport 
associatif

Infrastructures

Manifestations

5.2.3 Croisement des champs d’application avec les scénarios Vaud 2040



Éducation à la santé à l’école. Sport sur 
ordonnance. Sport-santé obligatoire. Hygié-
nisme extrême.

Le sport devient moins inclusif. Stigmatisa-
tions.

Sport sécuritaire. Diminution ou augmenta-
tion de l’intégrité (les politiques sécuritaires 
peuvent	avoir	les	deux	effets,	en	fonction	de	
la forme qu’elles prennent).

Peu	d’investissements.	Intensification	des	
crises énergétique et environnementale. 
Influence	des	températures	extrêmes	et	de	la	
pollution sur les pratiques sportives.

Applications de suivi/surveillance/monitoring. 
Augmentation	de	l’efficience	(Big	Data).

Big	Data	et	efficience	énergétique.	Innovations	
soutenant les objectifs durables.

Diminution de la taille des manifestations. Re-
mise en question les logiques du sport spec-
tacle, business et de performance. Infrastruc-
tures durables.

Remise en cause du sport business, spec-
tacle et de performance sur le plan de la dura-
bilité.	Effets	sur	la	gouvernance	des	organisa-
tions sportives et la gestion des dérives.

Remise en question des logiques inégalitaires 
par le décalage vis-à-vis de l’anthropocen-
trisme.

Augmentation de la pratique sportive en ex-
térieur et moins d’impacts climatiques sur les 
pratiques (pollution et température).

Sport-santé inclusif. Pas d’hygié-
nisme extrême.

Pratiques et infrastructures mixtes et 
inclusives dans tous les domaines. 
Reconsidération de l’idéologie de 
la performance à tout prix. Déve-
loppement du sport-plaisir, -santé, 
-intègre.

Reconsidération de l’idéologie de la 
performance	à	tout	prix.	Efforts	sur	
les questions de dopage et de mal-
traitance.

Efforts	consentis	mais	pas	suffisants.	
Améliorations	et	moins	d’effets	des	
températures extrêmes et de la pollu-
tion sur les pratiques sportives.

Réseaux de partage. Discours inclu-
sifs. Monitoring des dérives. Transpa-
rence.

Statu quo. Développement incontrôlé 
du numérique. Contributions positives 
et négatives aux autres thématiques.

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels.	Intensification	des	crises	éner-
gétique	et	environnementale.	Influence	
des températures extrêmes et de la 
pollution sur les pratiques sportives.

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Tension entre sport intègre 
et performance à tout prix. Crises de 
crédibilité et scandales.

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Polarisation des postures.

Statu quo. Creusement des paradoxes 
actuels. Augmentation des inégalités.

Santé

Intégrité

Durabilité

Numérique

Inclusion

Société ‘de contradiction’ Société ‘ouverte’ Société ‘écologique’ Société ‘autoritaire’

5.2.4 Croisement des thématiques avec les scénarios Vaud2040
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Le sport s’est progressivement invité dans 
les organismes de promotion de la santé, 
les assurances, les cliniques et les hôpi-
taux.	 Les	 bénéfices	 de	 l’activité	 physique	
pour la santé physique et psychologique 
font désormais consensus (Jakobsson 
et Isaksson, 2019). Néanmoins, si le 
sport-santé tend à fédérer sur le plan poli-
tique, il est fragmenté sur le plan opération-
nel (Ambrosini, 2019). Objet intersectoriel 
qui renvoie à des pratiques souvent cloi-
sonnées (domaine des soins vs préven-
tion/promotion, physiologie vs psychologie 
vs social), le sport-santé peine parfois à 
trouver sa place dans les logiques institu-
tionnelles établies.
 
 

 D’où l’apparition, ces 
dernières années, de tentatives 
d’approches intersectorielles 
novatrices qui questionnent ce 
cloisonnement (voir bonnes 
pratiques	 ci-après).	 En	 effet,	
reconnaissant la complexité de 
l’objet et ses impacts multiples 
sur la santé, les programmes 
modernes sont guidés par des 
approches bio-psycho-sociales 
(John et al., 2020) et centrées 
sur les besoins de l’individu 
(Boiche et al., 2019) qui tentent 
d’intégrer ensemble les milieux 
sportifs, sociaux et sanitaires. 
Une évolution qui découle no-
tamment de la position de l’OMS 
pour	une	approche	«	holistique	»	
de la santé (2001). En bref, en-
jeu de santé publique majeur, le 
sport-santé est aujourd’hui au 
centre	de	reconfigurations	com-
plexes des systèmes de santé 
et de prévention.

On notera qu’en Suisse, une 
étude publiée en 2014 évalue 
les coûts médicaux directs et in-

directs de l’inactivité physique à 
1,165 milliards et 1,369 milliards 
de CHF. Les auteur·es notent 
néanmoins une série de limites 
méthodologiques et suggèrent 
que	 ces	 chiffres	 sont	 vraisem-
blablement sous-évalués. Ils 
donnent toutefois une idée des 
interactions entre l’activité phy-
sique et les coûts de la santé 
(Mattli et al., 2014).

	 S’il	est	difficile	de	prévoir	
la	 forme	 que	 ces	 reconfigura-
tions vont prendre, il est indé-
niable qu’elles représenteront 
un développement majeur du 
champ des activités physiques 
et sportives dans les années à 
venir, pour des raisons démogra-
phiques et sanitaires évidentes. 
D’une part, le vieillissement de la 
population, enjeu indéniable de 
prochaines décennies, entraine-
ra nécessairement un stress ac-
cru sur le système de santé. En 
effet,	 le	 vieillissement	de	 la	po-
pulation est accompagné d’une 
augmentation de la prévalence 

des maladies chroniques et des 
situations de morbidité, ce qui 
contribue largement à l’augmen-
tation des coûts de la santé et 
au stress sur le système de san-
té (Vandenberghe et Albrecht, 
2020). L’activité physique est un 
moyen éprouvé de mitiger l’ap-
parition de ces maladies et d’ac-
compagner les personnes dans 
un vieillissement plus autonome 
(Pedersen et Saltin, 2015 ; War-
burton	et	Bredin,	2017	 ;	OMS,	
2015). Elle représente donc un 
potentiel important pour l’ave-
nir, mais dont l’implémentation 
dépend de la volonté politique 
qui, dans un système fédéraliste 
et de démocratie directe (Bol-
giani and al., 2006) dans lequel 
le poids de l’industrie pharma-
ceutique est important, peine à 
s’opérationnaliser.

 Le challenge des années 
à venir semble clair : trouver 
une place pour le sport-san-
té, préventif et intersectoriel au 
sein d’un système de santé qui 

Approches bio-psycho-sociale et ho-
listique de la santé: La	 notion	 de	 «	 san-
té » a connu un élargissement progressif ces 
dernières	 décennies.	 L’OMS	 définit	 la	 santé	
comme	 «	 un	 état	 de	 complet	 bien-être	 phy-
sique, mental et social et [qui] ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d’in-
firmité	 »1. Les approches bio-psycho-sociales 
poursuivent cette perspective en considérant 
que seule la considération des aspects à la fois 
biologiques, psychologiques et sociaux permet 
une bonne prise en charge médicale.

1 Site internet de l’Organisation mondiale de la santé : 
https://www.who.int/fr/about/governance/constitution, 
consulté le 4 mars 2023.

Les scénarios présentés dans le chapitre précé-
dent sont basés sur une revue synthétique de la 
littérature en sciences sociales relative aux quatre 
grandes	thématiques	identifiées	:	l’inclusion	(genre,	
handicap et migration) et l’intégrité, le sport-san-
té, la durabilité et le numérique. Les sections qui 
suivent détaillent les résultats de la revue de littéra-
ture en résumant, pour chaque thématique, l’évo-
lution passée, les enjeux présents et futurs, les 
bonnes pratiques, les questions et tensions et les 
points clés. 

6.1. Le sport-santé : un objet qui ques-
tionne les frontières institutionnelles

Évolutions récentes : l’apparition du sport-san-
té comme enjeu sociétal
L’idée selon laquelle l’activité physique est un 
élément de la prévention (primaire, secondaire et 
tertiaire), aujourd’hui largement relayée par des or-
ganismes supranationaux (OMS, 2010), s’est ins-
tallée dans de nombreux pays dès les années 1960 
(Rieu, 2010 ; Favier-Ambrosini, 2016). C’est prin-
cipalement l’émergence des maladies non-trans-
missibles - ou civilisationnelles - comme enjeu so-
ciétal qui a accéléré depuis lors l’implémentation 
de l’activité physique dans le monde de la santé. 
Entre 1960 et 1980, on observe une augmenta-
tion des messages visant à inciter au mouvement. 
La dimension est principalement physiologique, et 
s’intègre à des messages moralistes qui imposent 
une vision hygiéniste de l’éthique personnelle (Ra-
del, 2012).

 Dès les années 1980, la promotion de l’acti-
vité	physique	et	sportive	s’intensifie,	notamment	via	
une plus grande présence médiatique et l’intensi-
fication	des	programmes	opérationnels	visant	des	
populations cibles. Si l’importance de l’activité phy-
sique pour la santé était déjà acquise auparavant, 
les	contours	de	 leur	 relation	s’affinent,	notamment	
dans	 le	champ	scientifique.	Des	enquêtes	épidé-

miologiques et des études de laboratoire renforcent 
la compréhension du lien entre sport et santé ; et 
l’activité physique s’établit progressivement comme 
élément incontournable des politiques publiques 
(Radel, 2012). La charte d’Ottawa est signée en 
1986, et dès les années 2000, l’activité physique et 
l’alimentation deviennent le centre de campagnes 
nationales dans de nombreux pays. Un glissement 
s’amorce vers la reconnaissance de l’importance 
de l’activité physique spontanée non-encadrée 
(marche,	 vélo,	 escaliers,	 jardinage…).	Sur	 le	 plan	
de la recherche, les sciences sociales s’emparent 
progressivement de l’objet, opérant un éloignement 
des logiques purement biomédicales, reconnais-
sant notamment l’importance des déterminants so-
cio-économiques et des contextes sur la pratique 
de l’activité physique à visée sanitaire.

Situation actuelle et défis de demain : rappro-
chements avec le domaine des soins
Si les évolutions passées ont vu le sport et la santé 
se rapprocher dans les discours, une caractéris-
tique de la période récente est l’émergence de rap-
ports plus concrets sur le terrain. 

6. Les grands enjeux: 
analyse des thématiques

Inclusion et 
intégrité

Santé

Durabilité

Numérique

Figure 2: Les quatre thématiques prioritairement susceptibles 
d’impacter le sport demain
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La	question	du	financement	du	sport-santé	est	centrale,	notamment	dans	la	conjoncture	actuelle	d’aug-
mentation	des	coûts	de	la	santé.	Deux	logiques	s’affrontent	généralement	sur	le	plan	politique	:	la	logique	
de réaction à l’apparition de la maladie par les soins et la pharmacologie à la logique de prévention de la 
maladie, notamment par le sport, la nutrition, ou la réduction des inégalités. 

• Les	liens	entre	sport	et	santé	semblent	vouer	à	s’intensifier,	notamment	en	raison	du	vieillissement	de	
la population et des problèmes d’inactivité physique civilisationnels.

• Les	formes	que	ces	reconfigurations	peuvent	prendre	sont	multiples,	et	dépendent	largement	d’en-
jeux politiques et économiques.

• Les	reconfigurations	du	sport-santé	tendent	à	questionner	:
◊	Le rôle de la prévention et de la promotion en matière de santé
◊	Les limites entre les soins et la prévention/promotion
◊	Les rôles respectifs des professions (psychologie, sport, médical, social).

• La prise en compte des inégalités joue un rôle de plus en plus central dans la prévention en matière 
de santé (OFSP, 2019), notamment par l’activité physique et sportive.

Questions et tensions

Points-clés

L’OFSP s’est récemment saisi de la question du sport-santé (2022), et des interventions pilotes 
concrètes sont déjà en cours, notamment dans le canton de Vaud1. D’autres pays sont néanmoins en 
avance sur le sujet, comme la France et la Suède. Ces pays ont pris les devants en légiférant sur la 
délégation ou prescription médicale des activités physiques et sportives. 
En Suède, les praticien·nes reconnu·es2 prescrivent le type, la durée et les objectifs de l’activité phy-
sique, en collaboration avec le/la patient·e. L’approche est centrée sur l’individu et repose sur le sou-
tien des structures sportives existantes ; elle peut être implémentée dans ou hors du système de soin 
(Kallings, 2016). Les résultats actuels sont encourageants (Onerup et al., 2019), une étude montrant 
notamment une augmentation de l’activité physique autoreportée 6 et 12 mois après l’intervention, et 
une augmentation de la qualité de vie jusqu’à 24 mois après l’intervention (Rödjer et a., 2016).

En France, une loi de 2016 a intégré l’activité physique comme moyen thérapeutique au système de 
santé via le système de ‘sport-santé sur ordonnance’3. Dans cette approche, les médecins traitants 

1	Le	projet	Pas	à	Pas+	(PAP+)	«	accompagne	les	personnes	insuffisamment	actives,	atteintes	ou	à	risque	de	développer	
des maladies non transmissibles (MNT), dans la reprise et le maintien d’une activité physique » : https://www.pas-a-pas.
ch/le-projet-pas-a-pas/, consulté le 4 mars 2023.
2	Médecins	généralistes,	physiothérapeutes,	infirmier·ères,	psychologues	ou	diététicien·nes.
3 Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/
JORFTEXT000031912641, consulté le 4 mars 2023.

Bonnes pratiques

a tendance à privilégier les soins et la réaction. 
D’autre part, le sport-santé jouant un rôle clé hors 
des murs de l’hôpital, et les populations cible des 
politiques de santé publique étant souvent ca-
ractérisées	 souvent	 par	 des	difficultés	 socioéco-
nomiques et psychologiques, les milieux de l’as-
sistance sociale et psychologiques sont de plus 
en plus mobilisés dans le sport-santé. On sait de 
longue date que la pratique d’activités physiques 
régulières et la santé de manière 
générale sont largement déterminées par le niveau 
socioéconomique. Alignées avec les objectifs san-
té 2030 du Conseil fédéral (OFSP, 2019) ou les 
déclarations récentes de l’OMS (2021), la majorité 
des approches modernes de prévention en ma-
tière d’activité physique prennent en compte les 
inégalités sociales. Le sport-santé semble disruptif 
à deux niveaux : il questionne d’une part les limites 
entre les soins et la prévention et, d’autre part, les 
rapports entre santé physique, psychologique et 
sociale	(et	donc	entre	différents	champs	des	poli-
tiques	publiques	et	différentes	professions).	

	 On	notera	finalement	que,	si	les	effets	des	
activités physiques sur la santé ne sont plus à 
prouver, la centration sur cette dernière – qui peut 
tendre à des formes d’hygiénisme – n’est pas tou-
jours la meilleure manière de motiver les individus. 
En	effet,	des	études	récentes	mettent	en	avant	le	
rôle	des	affects	et	du	plaisir	sur	les	prises	de	dé-
cisions des individus et les changements de com-
portements (Dukes et al., 2021). Des auteur·es 
invitent ainsi à passer d’un modèle basé presque 
uniquement sur des messages et injonctions sa-
nitaires – modèle dont il tirent un bilan très mitigé 
– à un modèle prenant aussi en compte le plaisir 
à pratiquer une activité physique (Maltagliati et al., 
2022	;	Ekkekakis,	2017	;Rhodes	et	Kates,	2015).	
Les politiques et interventions de sport-santé de-
vraient	ainsi	viser	à	susciter	des	«	expériences	af-
fectives positives de l’activité physique » (Malta-
gliati et al., 2022 ).

peuvent	prescrire	de	l’activité	physique	au	personnes	souffrant	d’une	‘affection	longue	durée’	(liste	de	30	
maladies, p.ex : le diabète, les cancers, les troubles de la personnalité). En l’état, la sécurité sociale ne 
prend pas en charge ces prescriptions. Ce sont soit les assurances et mutuelles, soit les collectivités ter-
ritoriales qui remboursent la pratique. Strasbourg et Biarritz s’engagent pour le remboursement et servent 
de	régions	pilotes	pour	un	soutien	par	les	collectivités	(Bauduer	et	al.,	2018	;	Marsault,	2017).		

Ces	reconfigurations	du	sport	autour	de	la	santé	entrainent	des	enjeux	de	redéfinition	plus	larges.	Ainsi,	
une étude sur le système français révèle que, suivant les structures en place et l’état du système, les pra-
tiques	de	sport-santé	peuvent	prendre	des	formes	très	diverses	(Marsault,	2017).	D’une	part,	une	collision	
peut avoir lieu entre des pratiques très institutionnalisées et donc facilement soutenues par les pouvoirs 
publics, mais peu habituées à traiter les enjeux de santé (basketball ou football par exemple), et des pra-
tiques peu institutionnalisées, mais dans lesquelles la notion de santé est centrale (taï-chi ou yoga par 
exemple).	D’autre	part,	des	logiques	différentes	peuvent	présider	à	l’activité.	Au	sein	d’un	même	dispositif,	
des approches centrées sur la maladie et l’aspect énergétique des activités physiques peuvent cohabiter 
avec des approches centrées sur le rôle de l’activité physique dans la psychologie des individus et le bien-
être social. Un glissement peut s’opérer de l’objectif de rendre des patient·es malades plus actif·ves à celui 
de permettre au plus démuni·es économiquement et socialement de pratiquer une activité physique pour 
la santé.  
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affirmant	que	«	dans	une	socié-
té inclusive, ce n’est pas la per-
sonne qui s’intègre, c’est la so-
ciété tout entière qui se fait en 
affectant	le	moins	possible	l’affir-
mation des singularités » (Pillant, 
2014 :110). Dans une logique 
d’intégration, la responsabili-
té cohésive est sur l’individu vu 
comme déviant, qui doit s’adap-
ter ou s’intégrer. A l’inverse, dans 
une logique cohésive (celle de la 
cohésion sociale), l’individu est 
au second plan et laisse la place 
au corps social comme élément 
central. On peut considérer, en 
suivant Printz, que la logique d’in-
clusion représente une voie mé-
diane, dans laquelle l’individu et 
le social sont perçus de manière 
symétrique et dynamique, et qui 
offre	 une	place	 aux	 singularités.	
«	La	société	 inclusive	serait	une	
société dynamique, marquée 
par sa capacité d’acceptation 
symbolique, sociale et politique 
des contributions individuelles » 
(2022 : 88). 

6.2.2. La question du genre, 
vers une reconnaissance de 
la diversité

Évolutions récentes : domina-
tion masculine et résistances
Le sport a toujours été - et reste 
encore largement aujourd’hui 
- masculin et hétéronormé 
(Messner, 2002). De manière 
générale,	il	«	valorise	la	compéti-
tion et la gestion de la puissance 
physique, de l’agressivité et de la 
violence » (Guérandel et Beyria, 
2012 : 2), des caractéristiques 
qui sont socialement plus asso-
ciées aux hommes. Néanmoins, 
ces dernières décennies ont vu, 
notamment dans les pays eu-

ropéens et anglophones, la re-
connaissance progressive de la 
diversité des modèles sportifs et 
la volonté de se diriger vers un 
sport plus inclusif (Hargreaves 
and Anderson, 2014). D’une 
part, les travaux en histoire et en 
sociologie du genre ont montré la 
prégnance de l’hégémonie mas-
culine (Connell, 1995), notam-
ment dans le monde du sport 
(Light et Kirk, 2000) mais, d’autre 
part, elles tendent à dépas-
ser la compréhension du genre 
comme une opposition binaire 
et essentialiste entre hommes et 
femmes	et	à	reconnaitre	«	les	di-
verses façons dont le genre est 
pratiqué dans la vie quotidienne; 
multiples, dynamiques, situation-
nelles, superposées et nuan-
cées (Demetriou, 2001 ; Sobal 
et Milgrim, 2019 :30) ».

 La prise en compte de 
ces enjeux reste un phéno-
mène récent, malgré les très 
nombreuses revendications et 
demandes des sportives dès 
l’institutionnalisation	du	sport	 (fin	
du XIXe siècle). Dans les compé-
titions olympiques, les femmes 
n’ont été autorisées à courir le 
marathon qu’en 1984, et à par-
ticiper aux compétitions de foot-
ball qu’en 1996 (Smith et Wrynn, 
2014). Un peu plus tôt, les an-
nées	1970-1980	ont	 vu	 l’appa-
rition d’organisations sportives 
féminines, suivies en 1992 par 
l’actuelle Women Sport Interna-
tional et en 1994 par la publica-
tion de la déclaration de Brigh-
ton sur les femmes et le sport. 
L’activisme féministe a progres-
sivement poussé les grandes 
organisations comme le CIO re-
penser ses règlements et à ins-

titutionnaliser davantage le sport 
pratiqué par les femmes. Ren-
forcé par des mouvements plus 
globaux, notamment MeToo, et 
les luttes de mouvements inclu-
sifs, tels que le mouvement LG-
BTIQ+, les revendications pour 
la reconnaissance de la diversité 
des	profils	de	sportif·ves	se	sont	
poursuivies jusqu’à aujourd’hui. 
Néanmoins, l’homophobie, tout 
comme la transphobie, reste im-
portante. La thématique est au 
centre d’enjeux nationaux et in-
ternationaux, en témoignent les 
récents scandales autour des 
droits des personnes LGBTIQ+ 
durant le mondial de football au 
Qatar ou de l’exclusion des per-
sonnes trans des compétitions 
élites par la fédération internatio-
nale	 de	 natation.	 Enfin,	 avec	 le	
développement d’une approche 
intersectionnelle des discrimina-
tions, les questions de diversité 
en termes de genre sont de plus 
en plus thématisées en articula-
tion avec d’autres discriminations 
telles que le racisme, ou encore 
le validisme ou capacitisme.

 Ces enjeux représentent 
un	défi	important	pour	le	monde	
du sport et pour les politiques 
publiques	 de	 demain.	 En	 effet,	
le sport joue un rôle central dans 
la construction de genre et la re-
production des stéréotypes, des 
inégalités et des violences qui en 
découlent. Les conséquences 
négatives des inégalités liées au 
genre – et que le sport contribue 
à reproduire – sont nombreuses 
et touchent tous les individus 
et secteurs de la vie sociale. 
Si	 les	 souffrances	 qu’elles	 en-
trainent sont évidentes pour les 
personnes qu’elles discriminent, 

6.2. L’inclusion et l’intégrité : 
vers de nouveaux modèles

6.2.1. Préambule, inclusion et terminologie
L’exercice de revue de littérature a fait émerger la no-
tion	d’«	inclusion	».	Dans	les	textes,	cette	dernière	est	
souvent	opposée	à	celle	d’«	intégration	».	Ce	second	
terme est par ailleurs évoqué par la LEPS et asso-
cié	à	la	notion	de	«	cohésion	sociale	»,	qui	apparait	
aussi régulièrement dans la littérature. Il nous parait 
pertinent, en préambule de cette section, de briève-
ment	définir	le	sens	de	ces	trois	termes,	tout	en	no-
tant qu’ils restent débattus (Moustakas et Robrade, 
2022 ; Fonseca et al., 2019). Largement mobilisés 
par les acteurs et actrices institutionnel·les, ils expri-
ment tous, à leur manière, un enjeu central de toute 
société : celui de rassembler une multitude d’indivi-
dus dans un groupe relativement organisé. De ma-
nière tautologique, on pourrait dire qu’ils expriment la 
lutte centrale que mène toute société pour être une 
société. Si ces termes gravitent autour d’un objectif 
commun, ils l’approchent tous de manière singulière, 
notamment	 parce	 qu’ils	 expriment	 différemment	 le	
rapport	entre	l’individu,	le	collectif	et	les	«	modalités	
du	lien	social	»	(Printz,	2022	:	75).	

Intégration : Dans la perspective de l’intégration, 
les individus sont pensés en fonction de l’écart à 
la norme. On considère ici que la société est un 
ensemble normé cohérent et stable, et que toute 
déviance par rapport à cet ensemble nécessite un 
ré-adaptation ou ré-intégration. Pour Yves Pillant, 
l’intégration convoque ainsi un imaginaire exclusif et 
binaire	 :	 d’un	 côté	 les	 personnes	 trop	 différentes	
sont discriminées, de l’autre le semblable est perçu 
comme	assez	cohérent	pour	«	assimiler	»	 (2014).	
«	 D’une	manière	 ramassée,	 nous	 dirons	 que	 l’in-
tégration consiste en l’acquisition individuelle des 
normes sociales. La société est implicitement per-
çue comme un déjà-là normé, précédant l’individu 
particulier et lui présentant des canaux existentiels 
figés	»	(Printz,	2022	:81).

Cohésion sociale : Le	Conseil	de	l’Europe	définit	«	
la cohésion sociale d’une société moderne comme 
la capacité de la société à assurer de façon du-
rable le bien-être de tous ses membres, incluant 
l’accès équitable aux ressources disponibles, le 

respect de la dignité dans la diversité, l’autonomie 
personnelle et collective et la participation respon-
sable » (Conseil de l’Europe, 2005 : 23). De son 
côté,	l’OCDE	considère	qu’une	«	société	cohésive	
œuvre au bien-être de tous ses membres, com-
bat l’exclusion et la marginalisation, crée un senti-
ment	d’appartenance,	favorise	la	confiance	et	offre	
à ses membres des possibilités de mobilité sociale 
» (OCDE, 2011:51, notre traduction). 

	 La	littérature	scientifique	s’accorde	sur	l’idée	
que la cohésion sociale est un phénomène dyna-
mique et multiple (Fonseca et al., 2019) qui touche 
trois	 niveaux	 :	 individuel	 (identification	 au	 groupe,	
motivation à faire partie d’un groupe/d’une société), 
communautaire (la qualité et quantité de relations 
sociales entre individus, p.ex. : solidarité, récipro-
cité,	confiance,	etc.)	et	 institutionnel	 (des	 facteurs	
tels que des droits et opportunité équivalents ou 
une démocratie réactive). Néanmoins, il ressort de 
la	littérature	critique	que	de	nombreuses	définitions	
de la cohésion font face à un paradoxe : celui d’ex-
clure l’hétérogénéité des modes de penser et de 
vivre propres au multiculturalisme globalisé (Larsen, 
2013), ce qui représente un risque de fragmenta-
tion	sociale	(Cheong	et	al.,	2007).	

 Dans une tentative d’éviter cet écueil, cer-
tain·es	proposent	 la	définition	suivante	qui	met	en	
avant la diversité au sein même de la cohésion : 
«	 processus	 continu	 de	 développement	 du	 bien-
être, du sentiment d’appartenance et de la parti-
cipation sociale volontaire des membres de la so-
ciété, tout en développant des communautés qui 
tolèrent et promeuvent une multiplicité de valeurs et 
de cultures, et en accordant en même temps des 
droits et des opportunités égaux dans la société » 
(Fonseca et al., 2019: 246, notre traduction).

Inclusion : On peut considérer que le terme d’in-
clusion tel qu’il est utilisé aujourd’hui s’est déve-
loppé en opposition aux notions d’intégration (do-
minante dans les politiques des années 1980) et 
d’exclusion. La notion d’intégration, binaire et sta-
tique, ne reconnait pas les actions transformatives 
des individus sur la société et nie la pluralité des 
systèmes de valeurs et des formes de vie. L’inclu-
sion s’éloigne de ces ambitions assimilatrices en 
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En Allemagne, la fédération olympique a mis en place une stratégie en matière d’égalité de genre, qui 
vise notamment quatre objectifs : l’égalité de genre dans la gouvernance et le management du sport, 
dans les médias ainsi que la protection contre le sexisme et la reconnaissance de la diversité de genre 
(2022). Sur le premier thème, la fédération intervient pour promouvoir des changements structurels, 
mieux comprendre les barrières existantes, soutenir le changement dans les organisations membres 
et développer des programmes de mentorat. Sur la question des médias, la fédération renvoie princi-
palement	aux	guidelines	sur	les	représentations	des	sportif·ves	à	diffuser,	produites	par	le	CIO	(2018).	
Enfin,	pour	le	dernier	thème,	nommé	Queer Sport par la fédération, il semble que la principale action 
actuelle	soit	d’effectuer	une	étude	sur	l’état	de	la	communauté	LGBTIQ+	dans	le	sport.

 En Australie, la commission des droits humains du gouvernement a produit en 2019 des guide-
lines pour ‘l’inclusion des personnes transgenres et non-binaires dans le sport’ (2019). Ces guidelines, 
rédigées à l’intention des clubs et fédérations, visent avant tout à former les acteurs et actrices du 
monde sportif. Elles rappellent le cadre légal relatif à la discrimination en matière de genre et d’orien-
tation sexuelle, puis expliquent comment produire un environnement non discriminant, s’appuyant sur 
de nombreux exemples pratiques ainsi qu’une checklist.

Bonnes pratiques

Situation actuelle et défis de demain : enjeux 
dans la gouvernance du sport
Des représentations binaires associant les femmes 
et	 les	 hommes	 à	 des	 ‘rôles’	 différents	 perdurent	
dans la gouvernance du sport – en excluant ain-
si toute personne ne se reconnaissant pas dans 
l’une ou l’autre catégorie –, ce qui tend à repro-
duire les inégalités. Ceci représente un enjeu im-
portant	car	 il	 influe,	par	effet	de	 ruissellement,	sur	
les inégalités à tous les niveaux du sport (Ely and 
Padavic,	 2007).	 Les	 hommes	 sont	 généralement	
sur-représentés dans les comités décisionnels 
des organisations sportives, même dans celles qui 
concernent le sport féminin (Adriaanse, 2018). A 
l’inverse, les femmes ne sont que peu présentes 
dans les comités qui concernent le sport masculin 
(Yiamouyiannis et Osborne, 2012). De plus, quand 
elles le sont, elles ne sont pas forcément écoutées 
et sont souvent vues comme moins compétentes 
que les hommes, hormis quand elles ont un par-
cours sportif de haut niveau. Les approches mas-
culines hétéronormées du sport sont donc institu-
tionnalisées, ce qui favorise leur reproduction. 

 Des méthodes ont été mise en place de-
puis plusieurs années pour combattre ce phéno-

mène. On peut les répartir en deux catégories : 
d’une part, les actions visant à renforcer les com-
pétences et réseaux de femmes actives dans le 
milieu ; d’autre part des actions visant à imposer 
un quota de femmes dans les organisations (Evans 
et	Pfister,	2020).	La	première	solution	vise	les	indi-
vidus, alors que la seconde suit une approche plus 
systémique. Ces approches doivent être appliquée 
de concert, et soutenus par des politiques, des lé-
gislations et des actions de sensibilisation pour être 
efficaces	 (Adriaanse	 et	 Schofield,	 2014).	 Les	 cri-
tiques notent certaines limites, telles que l’augmen-
tation des tailles des boards, la décrédibilisation des 
promotions obtenues par quota, ou l’absence de 
questionnement	 du	 rôle	 spécifique	 des	 hommes,	
qui favorisent la reproduction et le maintien du pou-
voir	 masculin	 (Evans	 et	 Pfister,	 2020).	 On	 notera	
que l’intersectionnalité joue un rôle à ce niveau, 
les femmes accédant à des positions de pouvoir 
étant généralement blanches et privilégiées (Knop-
pers and Anthonissen, 2005; Palmer and Masters, 
2010). Cela montre donc, à nouveau, l’importance 
de considérer, au niveau de la gouvernance, l’inclu-
sion au-delà du couple binaire homme-femme.

on notera que les personnes que les inégalités de 
genre	 semblent	 favoriser	 en	 souffrent	 également.	
L’American Psychological Association notait ainsi en 
2018	que	si	«	les	garçons	et	les	hommes,	en	tant	
que groupe, ont tendance à détenir des privilèges 
et	un	pouvoir	fondés	sur	le	sexe,	ils	affichent	éga-
lement des taux disproportionnés » de problèmes 
de santé mentale et physique et tendent à ne pas 
chercher l’aide nécessaire (2018). Si l’on ne peut 
pas s’engager ici dans une revue systématique des 
conséquences négative induites par les inégalités 
de genre, on notera que le sport représente une 
opportunité d’agir sur ces dernières, notamment en 
remettant en question son ancrage dans la perfor-
mance et la compétition et en favorisant l’inclusion 
et la diversité dans les pratiques.

Situation actuelle et défis de demain : enjeux 
dans le sport de masse
Un enjeu de taille pour le sport de demain est de 
remettre en question les visions hétéronormées 
du sport au sein de pratiques particulièrement re-
présentées comme masculines (hockey, football). 
Rendre ces pratiques plus accessibles pour les 
autres catégories de pratiquant·es permet de dé-
cloisonner les rôles genrés (au contraire du ren-
forcement d’une logique binaire et essentialiste 
qui peut, même lorsqu’elle vise l’égalité, renforcer 
les inégalités). Il est notamment montré que les 
femmes, auxquelles les rôles sociaux attribuent gé-
néralement les tâches familiales et domestiques, 
profiteraient	 d’espaces	 et	 de	 temps	 de	 pratiques	
plus	flexibles	(horaires,	vestiaires	accueillants,	etc.).	
Soutenir le sport d’élite pratiqué par les femmes au 
sein de sports particulièrement genrés est suscep-
tible de promouvoir une vision positive de la diver-
sité, même si les role models issu·es du sport-élite 
restent éloigné·es des pratiques quotidiennes des 
individus. 

 Un autre espace de développement est ce-
lui des pratiques mixtes encadrées et de non-mixité 
choisie. Les premières viennent, elles aussi, challen-
ger les oppositions genrées traditionnelles et les 
logiques	de	compétition	 (Marcellini,	2007).	Dans	 le	
cas de pratiques pensées en fonction de la mixité 
entre femmes et hommes, telles que l’ultimate ou le 
tchoukball,	 il	est	possible	de	développer	«	des	es-

paces et des temps propices au questionnement 
de l’ordre de genre structuré autour de la domination 
masculine » et de promouvoir un sport plus inclu-
sif (Guérandel et Beyria, 2012 : 2). La mixité peut 
donc être néanmoins un outil de sensibilisation aux 
inégalités et d’inclusion de publics plus variés. Elle 
invite au questionnement des habitudes, notamment 
pour les coaches et clubs qui s’en saisissent, mais 
nécessite des compétences pour être appliquée 
avec pertinence. En ce qui concerne les pratiques 
de non-mixité choisie, il a été montré qu’elles sont 
un espace important pour les personnes discrimi-
nées	afin	de	développer	leur	sentiment	de	légitimité	
et leurs capacités corporelles dans un climat a priori 
moins discriminant.

 La lutte pour l’égalité de genre sous-tend 
d’autres enjeux d’inclusion. Ainsi, les enjeux de 
genre vont très probablement occuper le devant de 
la scène des prochaines décennies, au-delà de l’op-
position homme-femme. Les besoins de la commu-
nauté	LGBTIQ+	doivent	être	pris	en	compte.	Enfin,	il	
est	régulièrement	noté	que	les	réflexions	pour	rendre	
le domaine du sport moins empreint d’injonctions 
genrées gagnent à être symétriques. Ainsi, si l’ac-
cessibilité des sports dits masculins pour les femmes 
est un enjeu majeur, il s’agit de ne pas oublier l’ac-
cessibilité des sport dits féminins aux hommes, ce 
qui est aussi susceptible de challenger les structures 
binaires d’un sport à dominance masculine et hété-
ronormée. 

 On notera que l’intérêt de développer des 
offres	 ou	 des	 infrastructures	 sportives	 inclusives,	
c’est-à-dire pensées en dehors du carcan masculin 
et	de	compétition,	représente	un	bénéfice	pour	une	
grande	majorité	de	pratiquant·es.	En	effet,	si	ces	es-
paces donnent à des femmes et à des personnes 
appartenant à la communauté LGBTIQ+ la possibilité 
de pratiquer une activité physique dans un environ-
nement sain et bienveillant, ils représentent aussi une 
opportunité pour une large partie du public masculin 
et/ou en situation de handicap, qui ne se reconnait 
pas dans le sport de compétition masculin tradition-
nel.
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capacitiste/individualiste a tendance à scinder la 
catégorie du handicap en deux : celles et ceux qui 
arrivent à ‘masquer et surcompenser’ pour s’inté-
grer, et celles et ceux qui n’y arrivent pas.
 
 Deux évolutions vont venir déstabiliser cette 
nouvelle logique individualisante de l’intégration. 
D’une part, l’observation que ‘vivre comme les 
autres’ entraine souvent un isolement des individus, 
pour	 qui	 ne	 plus	 vivre	 en	 «	 institution	 spécialisée	
avec d’autres personnes ayant des in/capacités, 
(…)	 signifie	 vivre	 chez	 ses	 parents,	 ou	 chez	 soi,	
seule	 si	 l’on	 est	 ‘capable’	 »	 (Marcellini	 ,	 2019:7).	
D’autre part, l’observation que les personnes âgées 
souffrant	de	maladies	chroniques,	génétiques,	ou	
de certains troubles particuliers se trouvent aussi 
dans des positions dites ‘de handicap’. Cet élar-
gissement catégoriel mène à plusieurs dévelop-
pements. Premièrement, la réalisation qu’on ‘ren-
contre des situations de handicap’ plus qu’on ‘est 
handicapé’. Deuxièmement, le fait que la situation 
de handicap est ‘relationnelle’: 

 Cela entraine un bouleversement de la ca-
tégorie	 de	 l’autonomie.	 En	 effet,	 là	 où	 l’autonomie	
et le handicap étaient jusqu’alors individuels, ils 
deviennent des enjeux collectifs. Ce changement 
révèle ‘les fondements sociaux des inégalités en 
termes d’autonomie et de liberté’ (Marcellini, 2019: 
9). Dans cette perspective nouvelle, les situations de 
handicap et la participation sociale des personnes 
qui s’y trouvent dépendent des relations qu’ils/elles 
entretiennent avec le reste de la société (institutions, 
infrastructures, cercles sociaux, clubs sportifs, etc.). 
L’autonomie et le handicap sont - en partie - le pro-
duit de relations (ou de l’absence de relations), c’est 
ce qu’on appelle une perspective ‘relationnelle’. 

 Cette dernière a notamment mené à la réali-
sation que la participation sociale et la multiplication 
des espaces sociaux accessibles enrichissent le 
réseau de relations (humain, technologique, social) 
dont dépend l’autonomie des individus vivant avec 
des	 déficiences	 et	 incapacités.	On	 le	 comprend,	
ce bouleversement redistribue largement les cartes 
catégorielles, questionnant le rôle des institutions 
publiques, des infrastructures, des clubs sportifs 
et de tous les ‘autres’ dans l’intégration des per-
sonnes en situation de handicap. Pour synthétiser 
cette brève histoire des catégories de l’autonomie, 
on peut dire que jusqu’à ce jour, elle a été la réali-
sation progressive que la situation de handicap est 
collective et sociétale.

Situation actuelle et défis de demain : déca-
lage entre savoirs et pratiques
Si la recherche académique et les collectifs de 
personnes en situation de handicap ont traversé 
l’histoire des catégories qui précède, de nombreux 
acteurs sociaux mobilisent encore aujourd’hui des 
logiques plus anciennes. C’est le cas, par exemple, 
des assurances sociales. De nos jours, la catégo-
rie institutionnelle du handicap par excellence est 
celle de l’assurance invalidité. Comme le rappellent 
des	chercheur·euses,	«	personne	ne	peut	être	re-
connu comme invalide si l’État lui refuse ce statut » 
(Tabin et Probst, 2016 : 13). Dans le cadre de l’as-
surance, c’est la capacité de gain et la productivité 
potentielle de l’individu qui déterminent la validité ou 
l’invalidité. La réadaptation en vue d’une intégration 
professionnelle est alors centrale et le handicap est 
considéré principalement comme une situation in-
dividuelle à laquelle l’individu doit remédier, enfer-
mant celles et ceux qui n’y parviennent pas dans 
une	«	position	sociale	inférieure	»	et	isolante	(Tabin	
et	Probst,	2016	:	17).

 Il y a un décalage entre la vision relationnelle 
qui fait de la rencontre avec des situations de handi-
cap un enjeu d’interactions sociales et l’assignation 
individualisante à une capacité à produire. La négo-
ciation sociale, institutionnelle, légale et politique de 
ce décalage déterminera l’avenir global des caté-
gories du handicap. D’un côté, la sensibilité sociale 
aux	 enjeux	 de	 différence	 et	 de	 catégorisation	 est	
vouée à pousser pour une intégration plus solidaire, 
moins capacitiste et découplée des seuls enjeux 
de productivité. D’un autre côté, les discours néo-
libéraux ou conservateurs qui tendent à assigner la 
responsabilité aux individus et faire des enjeux éco-
nomiques le but principal des sociétés comme des 

la grand- mère peut continuer à vivre seule 
chez elle parce que sa voisine l’aide à faire ses 
courses, l’enfant ayant un trouble moteur peut al-
ler à l’école parce qu’une assistante scolaire a pu 
être embauchée pour tourner les pages du livre 
et	écrire	à	sa	place,	 la	 jeune	 fille	diagnostiquée	
comme sourde peut faire un bon stage profes-
sionnel parce que le directeur de l’agence a ap-
pris la langue des signes, l’adolescent aveugle 
peut s’inscrire au club d’athlétisme et peut faire 
des compétitions parce qu’un des coureurs du 
club a accepté de le guider, et l’élève hyperac-
tif réussit mieux en classe parce que son nouvel 
instituteur le laisse sortir dans la cour quand il le 
demande...(Marcellini, 2019:9)

• La littérature distingue deux phases dans la lutte contre les discriminations au niveau du genre :
◊	Dans un premier temps, la déconstruction des rapports genrés entre les deux catégories bi-

naires homme-femme ;
◊	Dans un second temps, une extension de cette déconstruction vers la reconnaissance d’iden-

tités multiples et non-binaires, par exemple liée au sport LGBTIQ+, mais pas uniquement.

• Les questions abordées dans cette section renvoient à des structures socioculturelles inégales 
qui dépassent largement le monde du sport, mais que ce dernier peut reproduire, renforcer, ou 
combattre, notamment via la domination du sport masculin de compétition.

• On distingue plusieurs enjeux principaux :
◊	L’accès égal à des pratiques sportives ;
◊	L’accès égal aux postes de gouvernance dans le sport ;
◊	Une représentation non-genrée et non-discriminante dans les médias et discours.

Points-clés

6.2.3. Situations de handicap, vers une ap-
proche relationnelle

Évolutions récentes : transformations des ca-
tégories sociales de l’autonomie
La	 catégorisation	 des	 individus	 ayant	 des	 défi-
ciences ou des limitations de capacité a subi de 
nombreuses évolutions au cours des cinquante 
dernières années. Sources des normes sociales 
et de leur institutionnalisation, les catégories struc-
turent le monde et l’existence des individus (Mar-
cellini, 2019). Comprendre les enjeux du handicap, 
c’est comprendre comment une société catégorise 
et trie les individus, en fonction de quelles normes 
et de quelles idéologies sous-jacentes (Foucault, 
Canguilhem,	1966	 ;	Foucault	1976).	Dans	 le	cas	
du handicap, longtemps traité du point de vue des 
croyances religieuses, le siècle des Lumières a initié 
une forme de catégorisation médicale. Dans cette 
perspective, le handicap est un problème individuel 
qui doit être prise en charge par la médecine. Cette 
perspective médicale est doublée d’une norme 

sociale discriminante, celle de la réadaptation : les 
personnes	 en	 situation	 de	 handicap	doivent	 se	 «	
(ré)adapter » pour devenir des membres à part en-
tière de la société (Marcellini, 2019).

	 Dans	 les	 années	 1970,	 des	mouvements	
collectifs contestataires émergent néanmoins des 
milieux du handicap et contestent la perspective 
médicale et de réadaptation. Ces mouvements 
sont à l’origine d’un changement de paradigme, 
puisqu’ils ciblent la société, et non plus l’individu, 
comme source du handicap. Ces mouvements 
d’émancipation ont mené à de nombreux change-
ments, mais il se sont aussi inscrits dans le bascu-
lement vers une société individualiste, qui a entrainé 
un certain nombre de désavantages. Les politiques 
d’intégration qui se mettent en place durant les an-
nées	1970-1980	se	concentrent	 sur	 les	 in/capa-
cités individuelles, et le potentiel d’‘intégration’ de 
l’individu.	 Il	 s’agit	 alors	de	 faire	disparaître	 la	diffé-
rence, de pousser les personnes en situation de 
handicap à ‘vivre comme les autres’. Ce principe 

Parmi les tensions ou risques principaux, on notera que les politiques publiques, même bien-inten-
tionnées, peuvent renforcer à leur insu des problématiques de discrimination au niveau du genre. 
L’inclusion	des	usage·ères	finaux	dans	le	processus	de	création	de	l’offre	tend	à	diminuer	ce	risque.

Questions et tensions
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En Suisse et dans le monde, Special Olympics contribue largement à un sport inclusif pour les per-
sonnes	vivant	avec	des	déficiences	 intellectuelles/cognitives.	D’une	part,	 l’organisation	soutient	 les	
entraîneuses	et	entraîneurs	ainsi	que	 les	clubs	dans	 la	mise	en	place	d’offres	sportives	 inclusives.	
D’autre part, Special Olympics soutient et organise des événements sportifs de masse pour les per-
sonnes en situation de handicap. La particularité de Special Olympics est son approche inclusive qui 
vise	non	pas	uniquement	à	créer	des	espaces	spécifiques	au	sport-handicap,	mais	aussi	à	rendre	
capable le sport traditionnel d’accueillir les personnes en situation de handicap. Dans cette approche, 
une	grande	part	de	l’effort	est	concentrée	sur	la	formation	des	personnes	au	sein	des	clubs	et	struc-
tures traditionnels et sur l’adaptation des infrastructures et des pratiques existantes. 

Pour Special Olympics,	 «	 la	 pratique	montre	 que	 si	 les	 bonnes	 compétences	 et	 ressources	 sont	
déployées au bon endroit et au bon moment, les clubs de sport peuvent devenir des communau-
tés inclusives fonctionnelles » (Currat et Hitz, 2021). On comprend bien comment cette approche, 
glissement des structures spécialisées vers les structures communes, contribue à décloisonner le 
sport-handicap et à encourager les liens avec la société en général (formation des coaches, pra-
tiques mixtes, rencontres, participation aux activités des clubs, invitations aux matches des premières 
équipes, etc.).

Bonnes pratiques

• La catégorie institutionnelle du handicap actuelle est en décalage avec les approches inclusives 
modernes. Les évolutions de ce décalage dépendent d’enjeux sociaux et politiques. Le monde 
du sport peut impacter ces dynamiques, autant qu’il en dépend.

• Une tension peut exister entre le sport-handicap cloisonné (pratiques entre personnes en situation 
de handicap) et le sport-handicap décloisonné (pratiques mixtes ou au sein de clubs tradition-
nels),	notamment	pour	des	enjeux	professionnels	et	de	financement.	Néanmoins,	ces	approches	
peuvent aisément co-exister.

• Les situations de handicap représentent un enjeu important pour nos sociétés capacitistes si elles 
souhaitent devenir inclusives et respecter les chartes internationales auxquelles elles souscrivent 
par ailleurs (ONU, 2008).

• Le sport, espace social particulier qui met en jeu les corps et ses (in)capacités en mouvement, 
représente tant un potentiel d’exclusion que d’inclusion.

• Il paraît important d’y reconnaître les compétences des personnes en situation de handicap.
• Il paraît important d’y promouvoir une image inclusive du handicap et qui dépasse les représenta-

tions essentialistes.
• Les approches inclusives par le sport devraient contribuer, au-delà du monde du sport, à la multi-

plication des liens entre personnes en situation de handicap et le reste du monde social. 

Questions et tensions

Points-clés

individus continuera de pous-
ser à une restriction catégorielle 
et institutionnelle de la prise en 
compte des situations de handi-
cap. Le futur de ces catégories 
dépendra donc de luttes poli-
tiques et sociales qui dépassent 
– mais incluent - le monde du 
sport.

Le handicap dans le sport
Une large revue de la littérature a 
identifié	 des	 barrières	 et	 facilita-
teurs dans la pratique sportive de 
personnes rencontrant des situa-
tions de handicap, toutes limita-
tions confondues (Jaarsma et al., 
2014). Les obstacles principaux 
sont les problèmes de santé, les 
déficiences	et	 limitations	de	ca-
pacité elles-mêmes, le manque 
d’offre,	 l’accessibilité	et	 le	 trans-
port. Notons immédiatement la 
différence	 avec	 les	 personnes	
ne rencontrant pas de situation 
de handicap, qui mentionnent 
plutôt le temps et le manque de 
motivation comme barrières prin-
cipales (Tenenbaum et Eklund, 
2007).	D’un	côté,	 la	santé,	 la	 li-
mitation	et	le	manque	d’offre	dé-
signent	 le	 besoin	 d’offres	 spor-
tives en mesure de s’adapter aux 
besoins, limites et capacités de 
ces populations. D’autre part, 
les enjeux d’accessibilité et de 
transport renvoient de manière 
plus générale à des adaptations 
nécessaires de l’environnement 
urbain et infrastructurel.

 Au-delà de ces enjeux 
basiques, il s’agit de poser la 
question des inter-relations entre 
sport et situation de handicap à 
la lumière des questions socié-
tales évoquées plus haut, c’est-
à-dire se poser la question du 
rôle du sport dans un perspec-
tive relationnelle. L’activité phy-
sique	offre-t-elle	des	possibilités	
de transformer l’image sociale 
du handicap ? Le sport per-

met-il aux personnes en situa-
tion de handicap d’agrandir leurs 
cercles sociaux ? de développer 
leurs habiletés physiques et leur 
condition physique et psycho-
logique ? Y-a-t-il un transfert du 
sport vers les autres sphères de 
la vie ? Ces interrogations tendent 
à remettre en question le fait de 
cantonner le sport handicap à 
des pratiques cloisonnées, entre 
personnes en situation de handi-
cap. Ces pratiques en commun 
permettent certes de se rencon-
trer entre personnes en situation 
de handicap, mais elles tendent 
aussi à stigmatiser (notamment 
en suggérant que ces personnes 
ne peuvent pas pratiquer avec 
d’autres) et à limiter fortement les 
inter-relations avec des cercles 
de la vie sociale plus larges. Il ne 
s’agit pas de dire que ces pra-
tiques sont néfastes, ou inutiles, 
mais qu’elles devraient certaine-
ment exister en parallèle de pra-
tiques plus inclusives, c’est-à-
dire qui permettent aux clubs et 
structures traditionnels d’inclure 
les personnes en situation de 
handicap (voir bonnes pratiques 
ci-dessous) (Garel, 2005 ; Mar-
cellini et Compte, 2004). 

 De nombreuses études 
ont montré que la pratique d’une 
activité physique en groupe en-
traine le sentiment d’appartenir 
à une communauté et de parta-
ger des expériences communes 
(Page et al., 2001 ; Goodwin 
et al., 2009 ; Ville et al., 2003), 
qu’elle peut permettre de redé-
finir	 l’image	 des	 personnes	 en	
situation de handicap (Taub et 
al., 1999 ; Page et al., 2001 ; 
Giacobbi et al., 2008 ; Sousa 
et al., 2009) et qu’elle favorise 
l’empowerment (Blinde et Taub, 
1999	 ;	 Ashton-Shaeffer	 et	 al.,	
2001) et le maintien de l’indé-
pendance (Henderson et Bedini, 
2001 ; Sousa et al., 2009 ; Kas-

ser, 2009). On voit ici se déga-
ger les grandes lignes du sport 
pour les personnes en situation 
de handicap de demain. Ce 
sont des pratiques inclusives qui 
mixent le sport entre personnes 
en situation de handicap et l’in-
clusion dans des structures tra-
ditionnelles, et qui contribuent à 
redéfinir	 l’imaginaire	 collectif	 au-
tour de la catégorie de handicap 
ainsi qu’à faciliter la multiplication 
des liens avec l’ensemble de la 
société.
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nouer des relations sociales, d’en apprendre plus 
sur le pays ou la région d’accueil et de pratiquer 
la langue (Ndofor-Tah et al., 2019). En termes de 
relation sociale, la littérature met en avant autant le 
fait	de	créer	des	 relations	de	confiance	avec	des	
coaches et participant·es locaux que de partager 
avec des personnes ayant vécu des expériences 
similaires	(Oliff,	2008),	ce	qui	produit	un	sentiment	
d’appartenance et de communauté (Nathan et al., 
2013	;	Baker-Lewton	et	al.,	2017	;	Seiberth	et	al.,	
2018). 

 Il existe de nombreuses barrières à la par-
ticipation au sport pour les personnes en situa-
tion de migration. D’une part, les barrières struc-
turelles, parmi lesquelles des vides institutionnels, 
le	manque	de	moyen	de	transport,	de	moyens	fi-
nanciers, et de communication entre les structures 
sportives et les structures de gestion de la migration 
(Baker-Lewton,	2016	;	Hartley	et	al.,	2017	;	Spaaij	
et al., 2019). Parmi les barrières socioculturelles, 
on note le manque de pratiques inclusives qui 
conviennent aux normes culturelles des individus 
(notamment pour les femmes) (Spaaij, 2013 ; Abur, 
2018).	Enfin,	des	barrières	 individuelles	comme	le	
langage, le manque de temps et les responsabilités 
familiales, le peu de connaissance du pays hôte 
et de ses structures sportives et l’absence d’ex-
périence positives passées en lien avec l’activité 
physique et sportive (Hancock et al., 2009; Spaaij, 
2013; Mohammadi, 2021 ; 2022).

 Spaaji et al. (2019) pointent vers une étude 
de Mohammadi (2019) pour illustrer concrètement 
l’interaction de certains enjeux susnommés: 

 

 Une barrière majeure à la pratique de l’activi-
té physique pour les personnes en situation de mi-
gration est la discrimination, qui peut se déployer au 
niveaux sociétal, organisationnel et interpersonnel 
(Spaaji et al., 2019). On notera que la participation 
au sport peut contribuer à l’inclusion, mais qu’elle 
peut aussi exposer les individus à des discrimina-
tions raciales ou religieuses (Baker-Lewton et al., 
2017	;	Abur,	2018).	

Situation actuelle et défis de demain : intensi-
fication et ‘intégration à double sens’
On voit bien se dessiner à la fois les liens et la dis-
tance entre les recherches en sciences du sport 
et celles sur la migration et l’intégration en général. 
D’une part, avec l’exemple précédent sur l’expé-
rience de femmes migrantes et du cyclisme, on 
voit apparaître des enjeux complexes d’intégration 
et de cohésion sociale, qui impactent le sport, et 
que le sport peut aussi être mobilisé pour impacter. 
D’autre part, on voit que la recherche en sciences 
du sport reproduit en grande partie les faiblesses 
d’une	approche	«	à	sens	unique	»	de	 l’intégration	
des personnes migrantes. Approche que l’on re-
trouve aussi généralement dans les actions des or-
ganismes	et	institutions	(Schinkel,	2018).	Les	défis	
de demain sont donc de taille, notamment si l’on en 
croit les prévisions en matière migratoire.

 Selon la majorité des acteurs, les enjeux mi-
gratoires	sont	voués	à	s’intensifier.	Le	contexte	de	
crises et changements évoqué en introduction ainsi 
que	le	réchauffement	climatique	risquent	de	géné-
rer de nouvelles vagues de migrations, même si les 
expert·es	mettent	en	avant	la	difficulté	d’établir	des	
prévisions (Szczepanikova et Van Criekinge, 2018). 
Le rapport de prospective du canton de Vaud rap-
pelle	«	l’importance	des	migrations,	qui	a	contribué,	
à	 elle	 seule,	 à	 70	%	 de	 la	 croissance	 démogra-
phique de ces 50 dernières années », présageant 
d’une poursuite du phénomène.

	 Une	 grande	 difficulté	 que	 doivent	 surmon-
ter tant les acteurs de terrain que la recherche est 
que, comme évoqué précédemment, les notions 
d’intégration/inclusion/cohésion sociale par le sport 
tendent à reproduire des inégalités, des discrimi-
nations et des structures de pouvoir néfastes. Par 
exemple,	considérer	que	les	différences	ethniques	
et culturelles sont une ‘barrière à la participation 
sportive’ suggère une vision négative du multicultu-
ralisme et implique une volonté d’imposer la culture 
locale aux personnes en situation de migration de 

Les femmes adultes réfugiées et demandeuses 
d’asile n’ont pas eu la chance d’apprendre à faire du 
vélo dans leur pays d’origine en raison des restric-
tions sociétales imposées aux femmes. Mohammadi 
a	constaté	que	«les	préconceptions	liées	aux	femmes	
faisant du vélo en public et la peur de la stigmatisation 
qui y est associée, ainsi que le manque d’agents de 
socialisation,	 ont	 influencé	négativement	 l’acquisition	
par	les	femmes	de	compétences	en	cyclisme	«	(Mo-
hammadi, 2019 : p. 1090). Après avoir pris connais-
sance des normes du pays d’accueil (Allemagne) et 
les plaisirs associés au cyclisme, elles ont été mo-
tivées pour développer des compétences cyclistes. 
Pourtant, leur connaissance limitée de la langue alle-
mande les a empêchées d’établir un lien solide avec 
d’autres femmes demandeuses d’asile et des rési-
dents locaux grâce au vélo (Spaaji et al., 2019 : 10)

6.2.4. Les situations de migration, vers une 
intégration à double sens

Évolutions récentes : les enjeux de la migra-
tion relativement au sport
La migration représente un enjeu important pour 
les sociétés contemporaines. En Suisse, l’immi-
gration	«	moderne	»	a	débuté	avec	l’industrialisa-
tion dans la seconde moitié du XIXe siècle et a subi 
de nombreuses transformations avant de devenir 
le thème politique central et intersectoriel que l’on 
connait (d’Amato, 2010). Catégorie complexe, le 
terme	de	«	migrant·e	»	rassemble	des	parcours	de	
vie et expériences individuels et des enjeux po-
litico-institutionnels très hétérogènes. Six millions 
de personnes ont migré vers la Suisse durant les 
soixante	dernières	années	et	«	à	la	fin	de	l’année	
2017,	1,6	millions	d’étrangers,	nés	à	l’étranger	et	
ayant 15 ans ou plus, vivaient en Suisse » dont 
82%	 venaient	 d’Europe	 et	 18%	 d’autres	 pays	
(OFS, 2019 : 2). Les raisons principales de mi-
grer	étaient	alors	professionnelles	(32%),	familiales	
(43%),	liées	aux	études	(5%)	ou	à	l’asile	(6%).	En	
cela, la migration en Suisse suit la tendance euro-
péenne de déplacement d’une migration majoritai-
rement professionnelle vers une migration majo-
ritairement familiale et humanitaire (EPSC, 2018). 
La	 migration	 est	 identifiée	 comme	 enjeu	 de	 de-
main par le rapport de prospective du canton.

	 La	 littérature	 scientifique	 traite	 principale-
ment des questions de migration liées aux per-
sonnes en situation de vulnérabilité, notamment 
aux réfugié-e-s et demandeur-euse-s d’asile. 
Ces populations — elle-même hétérogènes — 
concernent les politiques publiques sportives, 
dans la mesure où elles sont particulièrement sus-
ceptibles de pratiquer peu d’activité physique et 
d’avoir	des	besoins	spécifiques	(Lamprecht	et	al.,	
2022).	La	littérature	scientifique	porte	ainsi	une	at-
tention particulière aux migrant·es qui font face à 
des	situations	complexes	et	difficiles.	 «	 L’état	 de	
santé	de	ces	migrant-e-s	est	influencé	par	les	diffi-
cultés du processus de migration » (Lebano et al., 
2020: 21), et ce tant au niveau de la santé phy-
sique que psychologique (Blackmore et al., 2020). 
Enfin,	 la	migration,	dans	toutes	ses	 formes,	sup-
pose	 des	 enjeux	 d’«	 intégration	 »,	 terme	 critiqué	
mais particulièrement présent tant dans la littéra-
ture	scientifique	que	dans	le	langage	des	acteurs	
sociaux	(la	LEPS,	par	exemple,	met	en	exergue	«	
l’intégration et la cohésion sociale »).
 On comprend bien en quoi, dans ces pers-

pectives, l’intégration des personnes migrantes re-
présente un enjeu majeur dans des sociétés carac-
térisées par le multiculturalisme global. Des tensions 
similaires à celle évoquée autour de la notion de 
cohésion apparaissent autour de l’enjeu, controver-
sé, de l’intégration, c’est-à-dire la tension entre la 
cohésion, la nécessité de valeurs partagées, et la 
diversité des valeurs, des cultures et des individus 
(Bulmer	et	Solomos,	2017).	Si	la	notion	d’intégration	
est mobilisée à tort et à travers, il est plus rare d’en-
tendre	son	but	formulé,	celui	d’une	société	«	dans	
laquelle il n’y a pas de frontières sociales entre les 
‘membres légitimes’, ou insiders, et les ‘membres 
non légitimes’, ou outsiders » (Klarenbeek, 2021 
:903). La recherche est particulièrement critique 
des	approches	(scientifiques	ou	opérationnelles)	à	
sens unique, c’est-à-dire qui considèrent que l’out-
sider est seul responsable de son intégration, no-
tamment car cela le marginalise et le stigmatise (il 
est	défini	comme	un	déviant	devant	 rejoindre	 la	 «	
norme ») et implique que la société ou les insiders 
ne jouent aucun rôle dans l’intégration (Grzyma-
la-Kazlowska et Phillimore, 2018 ; Schinkel, 2018 ; 
Klarenbeek, 2021). Cela mène à une perspective, 
plus proche de l’inclusion, dans laquelle :

 Les activités physiques et sportives sont 
généralement perçues comme un outil permettant 
d’augmenter la cohésion sociale et de favoriser l’in-
tégration des personnes migrantes. La commission 
européenne a ainsi soutenu, entre 2016 et 2018, 
54 projets visant à favoriser la pratique d’une activi-
té physique pour l’inclusion et le bien-être des réfu-
gié·es (Spaaij et al., 2019). En termes de recherche, 
on observe aussi une croissance continue au cours 
des soixante dernières années, avec une centration 
sur deux thèmes principaux : la promotion de la san-
té et l’inclusion sociale (Black, 2001). La migration 
est fréquemment caractérisée par des impacts sur 
la santé physique et mentale des individus (Ley et 
al., 2019), et des études se sont penchées sur les 
effets	du	sport	sur	le	bien-être	général,	la	réduction	
du stress, le sentiment de contrôle et la création 
de routines et d’une structure quotidienne. D’autre 
part, le sport a été analysé comme une opportuni-
té pour les personnes en situation de migration de 

L’intégration ne considère pas les communautés 
défavorisées comme les seules à devoir changer. 
L’intégration vise à transformer les habitudes des 
groupes dominants. C’est un outil qui permet de 
briser la stigmatisation, les stéréotypes et la dis-
crimination (Anderson, 2010: 115–16).
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• Les politiques sportives concernant la migration tendent à poursuivre deux objectifs majeurs : la 
promotion/prévention en matière de santé et l’intégration/inclusion avec une visée de cohésion 
sociale.

• Les barrières sont néanmoins nombreuses et se situent à l’interaction d’enjeux institutionnels, cultu-
rels et infrastructurels. 

• La	littérature	s’accorde	sur	la	nécessité	de	passer	d’une	perspective	d’intégration	«	à	sens	unique	
»	vers	une	intégration	à	«	double	sens	»	(nommée	inclusion	dans	ce	document),	notamment	pour	
éviter de renforcer la stigmatisation, le repli communautaire et les discriminations.

• La	 littérature	en	sciences	du	sport	est	néanmoins	«	en	 retard	»	sur	ces	nouvelles	 tendances	et	
nous disposons de peu d’éléments permettant de caractériser les pratiques sportives de demain 
en matière de migration.

Points-clés

6.2.5. Intégrité: quelle place pour la régulation 
publique?

Évolutions récentes : les enjeux du développe-
ment de l’intégrité 
Les activités physiques et sportives représentent 
une opportunité pour développer des valeurs telles 
que l’éducation, l’inclusion, l’égalité et le partage. 
Ces opportunités sont réelles, mais souvent au 
centre de promesses hyperboliques qui, bien que 
fondées, peuvent parfois faire oublier que le sport, 
comme tout domaine de la vie sociale, peut aussi 
être le théâtre de manquements graves à l’intégrité 
(ceci est notamment renforcé par les logiques de 
compétition). Ces dernières décennies ont vu une 
libération progressive de la parole qui a permis de 
révéler de multiples scandales. Les questions d’in-
tégrité - qui ont toujours existé mais ont été laissées 
à la périphérie des préoccupations - sont devenues 
centrales, ce qui force désormais les organisations 
sportives à réviser leur politique. 

 On peut tracer une brève histoire récente 
des crises de l’intégrité de la manière suivante. Les 
thèmes de la lutte contre le dopage et des violences 
de supporters sont relativement anciens, mais c’est 
à	 l’orée	des	années	2000	que	 les	affaires	Festina	
et Salt Lake City propulsent les questions d’intégri-
té	sur	 le	devant	de	 la	scène	médiatique.	En	effet,	
ces crises d’ampleur (dopage organisé et corrup-
tion institutionnelle) ont poussé les organisations à 
reconsidérer la gouvernance en matière d’intégrité. 
Les	affaires	de	dopage	se	sont	néanmoins	succé-
dé, suivies par des problèmes de matchs truqués 
au courant des années 2000. Dès 2016, les vio-
lences à caractère sexuel, physique et psycholo-
gique faites aux athlètes et les cas de harcèlement 
sont plus médiatisés et deviennent un enjeu prio-
ritaire. L’accumulation de scandales a ainsi fait de 
l’intégrité une thématique prioritaire de la politique 
sportive.

• La plus grande problématique est que de nombreuses interventions liant sport et populations mi-
grantes tendent à renforcer ou reproduire des formes de stigmatisation ou des approches réduc-
trices de l’intégration.

• La tension principale que doit moduler la politique de demain est celle entre cohésion sociale et 
pluralité des perspectives.

• Le sport est généralement absent des programmes d’intégration. L’y intégrer pourrait permettre de 
valoriser ses apports en dehors de ses champs d’applications habituels et représente une oppor-
tunité intersectorielle importante.

Questions et tensions

N’ayant	pas	trouvé	d’exemples	de	bonne	pratiques	suffisamment	explicitées	dans	nos	recherches,	
nous avons privilégiée une liste d’actions possibles tirées des expériences de l’association FLAG211, 
active dans l’inclusion des personnes migrantes par le sport dans le canton de Genève:

• Donner la possibilité d’être acteur et actrice (coaching, comités, prise de décision) et non pas uni-
quement	récepteur	et	réceptrice	«	passif·ve	»	des	offres	ou	interventions,	notamment	de	devenir	
«	relais	communautaire	».

• Les clubs de migrant·es, parfois critiqués, peuvent jouer un rôle protecteur et intégrateur pour les 
individus.	 Il	est	néanmoins	 important	d’assurer	une	certaine	fluidité	et	des	échanges	entre	ces	
clubs et les clubs traditionnels.

• Utilisation de l’activité physique pour créer un lien à la ville et à l’espace (appropriation de nouveaux 
lieux). Par exemple par la marche, le jogging et le vélo.

• Le	bénévolat	peut	être	particulièrement	inclusif.	Il	faut	néanmoins	se	méfier	du	bénévolat	qui	mobi-
lise uniquement pour se procurer de la main d’œuvre gratuite, particulièrement discriminant dans le 
cas de personnes en situation de migration, et privilégier celui qui permet l’acquisition de compé-
tences et la formation. Le fait d’indemniser ce type de bénévolat représente aussi une possibilité.

1 Site internet de l’association FLAG21 : https://flag21.ch/, consulté le 4 mars 2023.

Bonnes pratiques

manière unilatérale (Donnelly et Nakamura, 2006; 
O’driscoll, 2016). Les chercheur·euses notent 
aussi	que	 la	centration	sur	 les	difficultés	 liées	à	 la	
migration peut rendre invisible le pouvoir d’action 
des personnes en situation de migration, qui ne 
sont pourtant pas des individus passifs (Bakewell, 
2008 ; Spaaij et Oxford, 2018 ; Spaaij et al., 2019). 
D’autre part, une telle vision univoque tend aussi à 
faire oublier la diversité des personnes et des situa-
tions (Uptin et al., 2013).

 Il s’agit donc, et c’est certainement un des 
grands enjeux de demain, de dessiner les contours 
d’une	politique	sportive	d’intégration	à	«	double	sens	
»,	ou	inclusive,	c’est-à-dire	qui	induit	des	«	ajuste-
ments bidirectionnels tant de la part des nouveaux 
arrivants que des personnes établies, au fur et à 
mesure qu’ils entrent en contact les uns avec les 
autres	»	(Jimenez,	2017	:11).	Ce	qui	devient	central	
ici, c’est la relation entre les individus, plutôt que les 
(catégories d’) individus (Klarenbeek, 2021). Pour 

la majorité des auteurs, l’État peut, et doit, jouer un 
rôle. Notons que cette approche n’implique évi-
demment pas la symétrie des expériences et du 
processus	pour	les	deux	groupes,	«	les	insiders	et	
les	outsiders	apportant	des	ressources	différentes	
et	 disposant	 donc	 des	 degrés	 de	 contrôle	 diffé-
rents sur le processus » (Klarenbeek, 2021 : 915). 
Si cette perspective semble mise en avant par la 
littérature, cette dernière est moins prolixe sur les 
manières de la concrétiser dans le monde du sport. 
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2016) » n’échappe pas à une 
vision réductive de l’intégrité en 
ignorant l’importance d’espaces 
de dialogues et délibérations cri-
tiques et la pluralité des logiques 
internes (Gardiner et Robinson, 
2017	:	20).	

 Globalement, les organi-
sations sportives sont caractéri-
sées par une gouvernance par 
des leaders charismatiques, peu 
contrôlés et à tendance autori-
taire, l’autorégulation, l’absence 
de transparence, et l’utopie d’une 
voix	unifiée	et	unitaire.	Au	contraire,	
les approches modernes de l’in-
tégrité mettent l’accent sur la plu-
ralité des voix (par exemple l’inté-
gration des ancien·nes athlètes 
dans les organes décisionnaires), 
la reconnaissance de la multipli-
cité des logiques internes (par 
exemple produire de la valeur et 
soutenir un sport intègre) et le fait 
de pratiquer l’intégrité, de créer 
des cultures intègres, plutôt que 
d’éviter ou de lutter contre la cor-
ruption. On notera par ailleurs que 
cette	 dernière,	 définie	 par	Trans-
parency International comme 
«l’abus	 d’un	 pouvoir	 conféré	 à	
des	 fins	privées»1, fournit en né-
gatif	une	définition	de	l’intégrité.

 La situation décrite, que 
l’on pourrait caractériser comme 
une crise de l’intégrité, produit 
une opportunité pour les pouvoirs 
publics.	En	effet,	 les	acteurs	pu-
blics, contrairement aux organisa-
tions sportives de droit privé, ont 
pour ambition première le bien 
commun et la représentation des 
citoyen·nes. Cela en fait des ac-
teur externes, indispensables à 
la production de gouvernances 
intègres, c’est-à-dire plurielles 
et contrôlées, et représente une 
opportunité de réinvestir certains 

1 Site internet de Transparency International	:	www.transparency.org/what-is-corruption/#define,	consulté	le	8	mars	2023.

champs des activités physiques 
et	sportives	au	bénéfice	de	leurs	
citoyen·nes. En conséquence, 
ces dernières années ont vu, 
dans	certains	pays,	une	 reconfi-
guration progressive des rapports 
entre gouvernements et organisa-
tions sportives. Dans un nombre 
croissant de pays, les gouverne-
ments mettent ainsi en place des 
organisations	 privées	 «indépen-
dantes», voire des organisations 
publiques, pour gérer les pro-
blèmes d’intégrité dans le sport. 

 La corruption, les matchs 
truqués, le dopage des athlètes 
et les violences liées aux suppor-
ters sont des enjeux importants. 
Ils sont néanmoins investis depuis 
de nombreuses années par les 
organisations et pouvoirs publics, 
et ne représentent pas néces-
sairement de nouveaux enjeux. 
Dans une perspective prospec-
tive, il est un autre enjeu d’actuali-
té dont on peut attendre un déve-
loppement plus marqué à l’avenir: 
la maltraitance.

Les enjeux de maltraitance : 
vers la redéfinition des expé-
riences sportives
La maltraitance dans le sport 
est devenue une préoccupation 
centrale depuis 2010. Une sé-
rie de scandales liés à des abus 
sexuels ont été fortement média-
tisés et la thématique a été per-
cutée par le mouvement #MeToo, 
initié	 en	 2017,	 qui	 incitait	 les	 in-
dividus, hommes et femmes, à 
partager leurs expériences de 
violences sexuelles. En parallèle, 
trois études nationales sur la pré-
valence de la maltraitance des 
athlètes ont été menées (Alexan-
der et al., 2011 ; Vertommen et 
al., 2016 ; Kerr et al., 2019). Ces 
études mettent particulièrement 

en avant la prévalence de mal-
traitance psychologique et émo-
tionnelle. Certain·es auteur·es 
rappellent par ailleurs que ces 
dernières ne concernent pas que 
des athlètes enfants mais aussi 
des adultes (Stirling et Kerr, 2008).

 La maltraitance a de 
graves répercussions sur les in-
dividus. Les athlètes à la retraite 
ayant pratiqué des ‘sports es-
thétiques’	souffrent	de	«	dysmor-
phie corporelle, de troubles de 
l’alimentation, d’une baisse de 
l’estime	 de	 soi	 et	 de	 difficultés	
à	 développer	 la	 confiance	 dans	
les relations, en raison des com-
portements psychologiquement 
abusifs liés à la honte corporelle 
dans leur entraînement de haute 
performance » (Stevens, 2022). 
D’autres recherches rapportent 
que chez les jeunes athlètes, les 
maltraitances psychologiques 
ainsi que la violence et la violence 
sexuelle engendrent une faible 
estime de soi, de la détresse psy-
chologique et des symptômes de 
stress post traumatique (Parent et 
al., 2021). Les études de préva-
lence suggèrent que le périmètre 
de maltraitance touche proba-
blement autant les préjudices 
sexuels que les préjudices psy-
chologiques, physiques et la né-
gligence (Stevens, 2022 ; Wilson 
et al., 2021). 

 La culture de la perfor-
mance, notamment dans le cadre 
du sport pour les enfants et les 
adolescent·es, est souvent poin-
tée du doigt relativement aux pro-
blèmes de maltraitance.  La liste 
des	 «	 conséquences	 négatives	
du sport d’élite et leurs atteintes 
sur les droits des enfants » est 
longue : des retards de dévelop-
pement physique, la participation 

 Le traitement médiatico-politique de la Coupe 
du monde de football au Qatar est un exemple ré-
cent qui synthétise presque la totalité des problé-
matiques d’intégrité. Entre droits fondamentaux ba-
foués, violences contre la communauté LGBTIQ+, 
conditions de travail condamnées par les ONG, cor-
ruption et scandale écologique, le Mondial a susci-
té des tensions géopolitiques et de vives réactions 
dans les pays les plus industrialisés. Ces scandales 
concernent des manquements clairs à l’intégrité. On 
peut tirer deux conclusions de cet événement, et 
plus globalement de l’enchainement ininterrompu de 
scandales ces vingt dernières années : a) l’échec 
des organisations sportives à résoudre des problé-
matiques d’intégrité et b) la sensibilité de plus en plus 
forte de certain·es acteurs et actrices sociaux à ces 
thématiques. 

 Parmi les facteurs qui expliquent l’échec des 
organisations, on trouve notamment le fait de se 
maintenir dans une posture réactive. Les auteur·es 
décrivent ainsi comment, de manière générale, les 
organisations attendent qu’un scandale intervienne, 
puis adoptent un minimum de mesure, sans chan-
ger le modèle culturel et politique, dans l’attente 
du	 scandale	 suivant	 (Gardiner	 et	 al.,	 2017	 ;	 Ver-
schuuren, 2021). Un autre facteur pointé du doigt 
est que les organisations sportives nationales sont 
enfermées dans une logique de la performance qui 
les empêche de se focaliser sur le bien-être des 
pratiquant·es et athlètes (Møller, 2009). Pire, elles 
voient parfois ces problèmes d’intégrité comme une 
conséquence logique avec laquelle il faut apprendre 
à	vivre.	Enfin,	pour	certains	sujets,	les	organisations	
sportives n’ont tout simplement pas le mandat sta-
tutaire ni les capacités techniques pour faire face : 
c’est le cas des matchs truqués ou du dopage, qui 
impliquent des réseaux criminels transnationaux et 
du blanchiment d’argent contre lesquels des orga-
nisations privées dépourvues des prérogatives de la 
puissance publique ne peuvent pas agir (Chappelet, 
2018 ; Haberfeld et Sheehan, 2013).

 Cette conjoncture représente une opportu-
nité majeure pour les politiques publiques de de-
main, notamment parce que les organisations spor-
tives semblent incapables d’apporter des solutions 
cohérentes. Leur double rôle de perceptrices des 
profits	 et	 de	 régulatrices	 représente	 certainement	
un frein majeur, auquel s’ajoute le fait qu’elles soient 
fortement politisées, et dominées par des logiques 
conservatrices. En découle une incapacité à s’adap-
ter à un monde qui change rapidement, notamment 

relativement aux valeurs et mouvements sociétaux 
susmentionnés. 

 Sous pression, de nombreuses organisa-
tions ont récemment développé des mesures d’inté-
grité, principalement la mise en place de monitoring 
et d’organes de contrôle. Une étude de Gardiner et 
Robinson suggère néanmoins que ces actions ne se 
basent	sur	aucune	définition	commune	de	la	notion	
d’intégrité, et visent particulièrement les questions, 
plus	anciennes,	de	match-fixing	et	de	dopage	(2017	
; Cleret et al., 2015 ; Pound et al., 2016 ; Marty et 
al., 2015 ; Schenk, 2011). Des chercheur·euses 
donnent à la nébuleuse d’acteurs non-gouverne-
mentaux qui gravitent autour des questions d’inté-
grité	 le	 terme	peu	flatteur	d’«	 industrie	de	 l’intégrité	
». Ils y font état d’un manque de cohérence dans 
la	définition	de	l’intégrité,	d’un	manque	d’intégration	
des modèles et actions, et de la dominance d’un 
modèle corporatiste et réducteur de l’intégrité (Gardi-
ner	et	Robinson,	2017).

Situation actuelle et défis de demain : le chan-
tier de l’intégrité
On l’aura compris, la véritable prise en compte de 
l’intégrité dans les politiques et programmes des or-
ganisations en est encore à ses balbutiements. L’évi-
dence	scientifique,	empirique	et	théorique,	n’en	est	
elle-même qu’à ses débuts. En témoigne le fait que 
la portée des questions d’intégrité n’est pas stabili-
sée. Si les organisations tendent encore parfois à se 
concentrer	sur	le	dopage	et	le	match-fixing	(Gardiner	
et	 Robinson,	 2017),	 une	 revue	 de	 littérature	 com-
mandée par l’institut australien du sport propose une 
vision bien plus étendue des enjeux d’intégrité en in-
cluant	«	le	dopage	et	l’usage	de	drogues	à	des	fins	
récréatives ; la violence sur et en dehors du terrain ; 
le	racisme	;	la	diffamation	et	l’hétérosexisme,	et	l’im-
pact qu’ils ont sur la participation sportive à tous les 
niveaux ; le comportement en dehors du terrain en 
relation avec le genre, la sexualité et les agressions 
et violences sexuelles ; la fraude institutionnelle ; les 
jeux d’argent, les paris et le trucage de matchs ; et 
les pratiques d’entraînement et de gestion » (Cleret et 
al., 2015 : 4 ; Treagus et al., 2011). 

	 La	 définition	 de	 l’intégrité	 semble	 plus	 cru-
ciale encore que sa portée. La littérature est cri-
tique des modèles simplistes de l’intégrité mobilisés 
dans les organisations. L’exemple de la FIFA montre 
que cette dernière, en se concentrant récemment 
sur	 le	 «	manque	de	 transparence,	 la	 corruption	 et	
le manque de structures de gouvernance (Duval, 
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• L’intégrité est devenue un enjeu central des politiques sportives suite à une accumulation de scandales.
• Les organisations sportives semblent incapables de gérer seules la thématique de l’intégrité de manière 

appropriée.
• Si la gouvernance en matière d’intégrité nécessite des structures transparentes et des organes de 

contrôles, sa véritable pratique demande des changements plus profonds dans la culture des organi-
sations, notamment la reconnaissance et l’inclusion d’une pluralité de voix et d’acteurs, et la reconnais-
sance des multiples logiques internes (parfois opposées).

• La maltraitance est vraisemblablement l’enjeu majeur de demain en matière d’intégrité. La prévention et 
l’éducation, la mise en place de mécanismes d’alerte, les sanctions et la promotion d’un sport sécuri-
taire et bienveillant sont toutes des étapes nécessaires à son traitement.

Points-clés

6.3. La durabilité : approche holistique 
et reconfiguration des pratiques

Évolutions récentes : De l’environnement à la 
durabilité
Le CIO est un bon indicateur de l’évolution du thème 
environnemental au sein du monde du sport, dans 
lequel il a joué un rôle – questionnable – de leader. 
C’est en 1994 que l’on peut situer un premier tour-
nant, avec l’inclusion de l’environnement comme 
troisième pilier de l’olympisme, ce qui témoigne 
de l’émergence de la thématique, notamment à la 
suite	de	la	conférence	de	Stockholm	de	1972	et	du	
célèbre	rapport	«	Our	common	future	»	(Bruntland,	
1987).	

 Suit en 1999 la publication de l’Agenda 21 
du	CIO.	S’il	prolonge	les	premières	réflexions	et	ac-
tions environnementales, il amorce surtout un tour-
nant vers la notion de durabilité. Les premiers jeux 
labellisés	«	durables	»	ont	lieu	en	2010,	à	Vancou-
ver (Müller et al., 2021). Le progressif glissement 
de la notion d’environnement à celle de durabilité 
témoigne de la sensibilité des acteurs à une ap-
proche holistique et transversale. C’est la recon-
naissance	de	l’interconnexion	de	différents	silos	tels	
qu’environnement, social et santé par exemple. La 
durabilité	est	généralement	définie	comme	«	un	dé-

veloppement qui répond aux besoins des généra-
tions présentes sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs » (ONU, 
1987).	Sur	cette	base	ont	été	développés	17	ob-
jectifs qui touchent à l’éducation, la santé, la paix, 
les inégalités, le travail, mais aussi à la biodiversité 
et au climat. Si tous ces enjeux sont interdépen-
dants, ce sont les deux derniers qui, en matière 
d’environnement, ont occupé et occuperont certai-
nement une place centrale dans les milieux sportifs 
relativement aux questions environnementales.

 Un des principaux enjeux liés aux activités 
physiques et sportives est celui des transports. 
En	effet,	les	déplacements	vers	le	lieu	de	pratique	
de l’activité physique représentent une des plus 
grandes contributions aux émissions polluantes 
(Bernard et al., 2021). La mobilité douce a émergé 
comme solution partielle dans les zones urbaines, 
dans la mesure où elle limite la pollution tout en 
augmentant	 significativement	 le	 volume	 d’activité	
physique de la population. Cette thématique se 
situe à l’intersection entre les politiques sportives, 
d’urbanisme et de santé.

 Les infrastructures sont aussi au centre des 
débats. Leur emplacement ainsi que leur potentiel 
d’utilisation sont des questions centrales en matière 

La	question	de	l’intégrité	peut	être	le	théâtre	de	reconfigurations	des	relations	entre	les	organisations	
sportives de droit privé et les acteurs publics. La question du rôle que souhaitent jouer les politiques 
publiques est donc centrale.

Questions et tensions

• Le	Canada	a	réagi	par	la	mise	en	place	d’un	code	de	conduite	(UCCMS)	qui	«	établit	les	règles	harmo-
nisées	que	doivent	adopter	les	organismes	de	sport	qui	reçoivent	du	financement	du	Gouvernement	
du	Canada	pour	faire	progresser	une	culture	sportive	respectueuse	qui	offre	des	expériences	spor-
tives de qualité, inclusives, accessibles, accueillantes et sécuritaires » (CCUMS, 2022). Il distingue les 
comportements prohibés, parmi lesquels on trouve sans surprise les maltraitances psychologiques, 
physiques et sexuelles, mais aussi le conditionnement, la transgression des limites ou la négligence. 
Il prévoit des sanctions en complément du cadre légal.

• Suite	à	la	publication	du	code,	 les	pouvoirs	publics	prévoient	 les	étapes	suivantes	:	1)	simplifier	 le	
processus	indépendant	de	signalement	er	de	plainte	;	2)	assurer	la	diffusion	et	l’appropriation	du	code	
dans tout le système sportif et à tous les niveaux ; 3) contrer les résistances ; 4) déplacer l’accent de 
la prévention des préjudices vers l’optimisation des expériences (Stevens, 2022). L’idée derrière ce 
dernier point est que si la prévention et la punition de comportements négatifs ne permet pas d’assu-
rer	l’émergence	«	d’expériences	sportives	sécuritaires,	épanouissantes,	positives	et	accueillantes	»,	
la promotion d’une culture sportive basée sur ces objectifs positifs devrait, elle, la favoriser (Stevens, 
2022). Une seconde étude détaille par ailleurs de manière concrète le processus de prise en compte 
de la maltraitance dans le cadre de la fédération de gymnastique canadienne (Stevens, 2022b).

• L’Australie a aussi réagi, en déployant un attirail réglementaire et en mettant en place des canaux 
d’alerte indépendants. Le National integrity framework désigne une série de politiques et de règle-
ments	visant	à	«	définir	les	comportements	inacceptables	dans	le	sport	et	la	manière	dont	les	plaintes	
sont gérées »1. Parmi eux, la politique nationale en matière d’intégrité pose les bases dans les quatre 
domaines suivants : la protection des enfants, la manipulation des compétitions et des paris, la pro-
tection des sportif·ves adultes, et les usages inappropriés de produits dopants ou médicamenteux. 
Enfin,	un	dernier	document	détaille	les	procédures	de	dénonciation	par	un	organisme	indépendant	et	
impartial.

• On notera un certain nombre de similarités importantes entre les deux documents :  premièrement, 
l’intégration des trois grandes étapes nécessaires à l’établissement d’un sport plus intègre sur les 
questions de maltraitance, à savoir la prévention/sensibilisation auprès des publics cibles, l’établisse-
ment	de	mécanismes	d’alerte	et	de	soutien	(hotlines,	formulaires	online),	et	enfin	la	mise	en	place	de	
sanctions ; deuxièmement, la reconnaissance que les questions de maltraitance sont systémiques et 
reposent	sur	des	cultures	qui	les	nourrissent,	notamment	celle	de	la	performance;	enfin,	une	vision	
particulièrement holistique, tant en ce qui concerne les acteurs concernés, les origines des manque-
ments à l’intégrité et le type de comportements incriminés. 

1 Site internet de Sport Integrity Australia : https://www.sportintegrity.gov.au/national-integrity-framework-policies, consulté 
le 9 mars 2023.

Bonnes pratiques

aux entrainements et compétitions avec une bles-
sure,	 des	 temps	 de	 récupération	 insuffisants,	 de	
la maltraitance psychologique, des abus sexuels, 
la prise de produits dopants, l’exploitation écono-
mique (dans certains cas, des auteurs assimilent 

le sport d’élite des enfants à du travail forcé), des 
lacunes éducationnelles et des lacunes sociales et 
émotionnelles dus à l’éloignement de la famille et au 
peu d’interactions sociales (Weber, 2009: 60). 
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cherches préliminaires suggèrent qu’il aurait des 
bénéfices	 plus	 importants	 dans	 toute	 une	 série	
de domaines, notamment en ce qui concerne les 
bienfaits psychologiques (Thompson et al., 2011).

 A l’avenir, les enjeux de biodiversité et la 
crise actuelle autour de l’extinction d’espèces à 
court et moyen terme risquent de prendre de l’am-
pleur dans le débat public. Il est probable que cela 
impacte	 significativement	 la	 pratique	 des	 sports	
d’hiver. Dans un premier temps, cela pourrait en-
courager le glissement de la pratique du ski de piste 
mécanisé vers le ski de randonnée, la raquette ou 
le ski de fond qui jouissent d’une meilleure image 

en matière d’environnement. Néanmoins, dans un 
second temps, les enjeux de biodiversité engage-
raient	 nécessairement	 une	 reconfiguration	 de	 ces	
dernières pratiques, possiblement via le cloisonne-
ment de certaines zones protégées et la limitation 
du nombre de pratiquant·es autorisé·es. 

On commencera par citer les bonnes pratiques émergeant de la littérature :

• Mettre en place un monitoring systématique (p.ex. bilans carbone) des activités sportives par des ac-
teurs indépendants.

• Miser sur le local (en matière de production des biens, de publics, de participation aux activités, etc.).
• Rénover et ré-utiliser des infrastructures/matériaux existants .
• Se	méfier	du	solutionnisme	technologique	et	des	initiatives	de	green-washing	(Miller,	2017).

On notera ensuite les bonnes pratiques internationales suivantes :

Le ministère allemand pour l’environnement, la conservation de la nature, la sécurité nucléaire et la protec-
tion	des	consommateurs	a	publié	en	2021	un	document	intitulé	«	Sustainable	Sport	2030	:	Responsibility	
for Nature, the Envrionment and Society »1 qui, comme son nom l’indique, propose des actions durables 
dans le domaine du sport. On trouve parmi elles :

• Améliorer et développer les infrastructures en nature.
• Sensibiliser le public à un comportement responsable dans la nature lors de pratiques sportive, notam-

ment via l’éducation dans les clubs.
• Éviter	les	conflits	entre	le	sport	en	nature	et	les	autres	usages	de	la	nature	(agriculture,	forêts,	chasse).
• Saisir les opportunités de la digitalisation en en minimisant les risques.
• Favoriser le dialogue et les projets communs entre personnes responsables du sport et personnes 

responsables de la protection/conservation de la nature. 

(suite page suivante)

1 The Federal Ministry for the Environment, Nature Conservation, Nuclear Safety and Consumer Protection (2021) SUSTAINABLE 
SPORT 2030 – Responsibility for Nature, the Environment and Society: https://www.bmuv.de/fileadmin/Daten_BMU/Down-
load_PDF/Tourismus_Sport/positionspapier_nachhaltiger_sport_2030_2112_en_bf.pdf, consulté le 15.03.2023.

Bonnes pratiques

d’environnement. Des infrastructures polyvalentes 
(afin	 d’éviter	 les	 moments	 d’inutilisation	 et	 d’offrir	
un potentiel maximal) et positionnées de manière 
à minimiser les transports en voiture représentent 
vraisemblablement une part de la solution. D’un 
autre côté, le développement d’infrastructures ex-
térieures — souvent moins gourmandes en éner-
gie — et accessibles présente un véritable potentiel 
environnemental.

 Le sport d’élite se retrouve régulièrement 
pointé du doigt dans les débats sur le sport du-
rable. Les événements majeurs et le déroulement 
des divers championnats sont responsables d’im-
portantes pollutions. L’empreinte carbone annuelle 
de la Premier League en Angleterre, ou celle du 
sport automobile, représentent 5,3 et 10 fois l’em-
preinte	 carbone	des	 adultes	 britanniques	 (Toffano	
et al., 2019 ; Mourao, 2018). L’organisation de la 
Coupe du monde de football au Qatar ou des Jeux 
olympiques de Sotchi témoignent quant à eux de 
l’échec des organisations sportives à s’emparer 
concrètement du sujet.

 Les sports d’hiver sont particulièrement liés 
aux enjeux de climat (ce sont d’ailleurs à l’occa-
sion de deux jeux olympiques d’hiver que l’environ-
nement puis la durabilité se sont invités dans les 
politiques du CIO). Premièrement, les stations et 
la pratique du sport d’hiver sont plus directement 
impactés par le climat que d’autres sports (on no-
tera néanmoins que l’augmentation de la tempéra-
ture toucherea en premier lieu les zones les plus 
chaudes et humides). Deuxièmement, car leur pra-
tique impacte fortement l’environnement. Le trans-
port vers les stations de ski entraine une pollution 
certaine, et la présence des pratiquant·es ainsi que 
des remontées mécaniques et autres infrastruc-
tures	 affecte	 négativement	 la	 biodiversité	 locale	
(Patthey et al., 2008 ; Sato et al., 2013 ; Arlettaz et 
Braunisch, 2013). On en sait encore peu sur l’in-
tensité de ces impacts, mais les auteur·es recom-
mandent de cartographier les zones à protéger, de 
mettre en place des zones refuges et des déployer 
des campagnes de sensibilisation (Patthey et al., 
2008 ; Arlettaz et Braunisch, 2013). 

 Si ces quatre thèmes (transport, infrastruc-
tures, sport d’élite et sport d’hiver) synthétisent les 
enjeux majeurs de la littérature en matière de du-
rabilité,	on	notera	néanmoins	les	effets	très	directs	
que	le	réchauffement	climatique	peut	avoir	sur	l’ac-
tivité physique générale. Ainsi, la pollution, les cha-

leurs et les froids extrêmes tendent à diminuer la 
pratique de l’activité physique (Heaney et al., 2019, 
Chan et Wichman, 2020 ; Kosatsky et al., 2009 
; Al-Mohannadi et al., 2016 ; Zhao et al., 2018). 
Ces	effets	négatifs	 touchent	plus	particulièrement	
les populations les plus vulnérables, notamment 
les	 personnes	 souffrant	 de	 maladies	 chroniques,	
ayant un plus haut IMC et plus âgées (Kosatsky et 
al., 2009). La pollution touche plus fortement les 
quartiers défavorisés qui sont souvent moins isolés 
des grands axes routiers. Les activités physiques 
et sportives peuvent devenir, dans certaines condi-
tions extrêmes, des activités à risque pour certaines 
populations.	Pour	certain·es	auteur·es,	«	les	lieux	et	
moments permettant d’organiser des événements 
sportifs et amateurs en toute sécurité, et permet-
tant aux individus de faire du jogging, de la randon-
née, du jardinage et d’autres activités et loisirs en 
toute	sécurité,	seront	modifiés	dans	un	climat	plus	
chaud » (Ebi et al., 2021). L’activité physique aug-
mente également la consommation de nourriture, 
ce	 qui	 représente	 un	 effet	 potentiellement	 négatif	
sur l’environnement (Wicker, 2019), mais améliore 
le	 sommeil	 qui	 a,	 lui,	 un	 effet	 bénéfique	 (période	
d’inactivité) (Rifkin et al., 2018; Atoui et al., 2020). 

Situation actuelle et défis de demain :
Il	est	difficile	de	prédire	quelle	forme	les	enjeux	de	
climat	vont	prendre	dans	le	cadre	sportif.	En	effet,	si	
l’attitude générale actuelle reste anthropocentrique 
(c’est-à-dire qu’elle place encore l’humain au centre 
des préoccupations écologiques), des mouve-
ments plus écocentriques (qui mettent toute forme 
de	vie	sur	un	pied	d’égalité)	gagnent	en	influence,	
notamment chez les jeunes générations ou dans les 
courants de pensée de la philosophie académique 
(Breivik, 2019). Pour Breivik, qui tente d’imaginer 
un sport basé sur une durabilité radicale, un futur 
durable	nécessite	 «	une	 reconstruction	 totale	des	
sports modernes et une réduction de l’utilisation 
des ressources économiques et technologiques » 
et passerait en grande partie par une augmentation 
de	«	la	diversité	des	formes	de	jeu	et	de	sport	plus	
simples et agréables, tout en réduisant la consom-
mation	irréfléchie	de	sport	de	masse	»	(p.7).	C’est	
potentiellement l’ensemble des valeurs consumé-
ristes présentes dans de larges portions du sport 
moderne qui doit ainsi être repensé.

Une solution imaginée est de favoriser le sport en 
extérieur (par exemple au niveau scolaire et dans 
les centres urbains), excepté dans les périodes 
présentant des températures extrêmes. Des re-
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Numérique et durabilité, menaces ou opportunités ?
La digitalisation est fréquemment présentée comme un moyen opportun de rendre les activités (notam-
ment sportives) plus durables. Parmi les opportunités évoquées, on trouve le Big Data qui permettrait de 
mieux monitorer, comprendre, prédire et optimiser (Castro et al., 2021). La production de larges bases 
de	données	entrainerait	ainsi	des	gains	d’efficience	(ici	écologiques),	de	meilleures	prises	de	décision	et	
augmenteraient la transparence et la responsabilité des acteurs et actrices (Manyika, 2011). De ces pro-
messes découlent les idées connues de smart cities (Bifulco et al., 2016), de smart green growth (Perez, 
2019) ou de gouvernance durable (Etzion et Aragon-Correa, 2016). Néanmoins, les expert·es ne sont pas 
unanimes, et de nombreux risques environnementaux liés à la digitalisation sont évoqués. Parmi eux, on 
trouve	l’amplification	des	asymétries	de	pouvoir	et	la	fracture	digitale	(ITU,	2017),	la	production	de	déchets	
électroniques	(Aksin-Sivrikaya	and	Bhattacharya,	2017),	l’influence	de	la	récolte	et	du	(non)recyclage	des	
matériaux	bruts	sur	la	biodiversité	(Khakurel	et	al.,	2018),	les	effets	sur	les	droits	humains	liés	au	minage	
dans	des	zones	de	conflit	 (Aksin-Sivrikaya	and	Bhattacharya,	2017),	et	 le	consumérisme	digital	 (Bieser	
et Hilty, 2018). Une chose semble certaine, la digitalisation n’est pas une panacée, mais bien un moyen, 
parfois contre-productif. Les auteur·es semblent s’accorder sur le fait qu’il est du ressort des sociétés de 
rendre	la	technologie	plus	durable	et	éthique	(Leonhard	et	Graf-von-	Kospoth,	2017,	Casro	et	al.,	2021).	
On peut conclure que le lien entre digitalisation et durabilité est indéniable, et que ces deux méga-trends 
influenceront	grandement	le	monde	de	demain.	En	revanche,	il	est	aujourd’hui	difficile	de	déterminer	si	la	
première servira ou desservira la seconde.  

6.4. Le numérique, 
un outil à double tranchant

Évolutions récentes : 
une progression inéluctable
Le rapport prospectif du can-
ton de Vaud est péremptoire : 
la	 transition	 numérique	 «	 chan-
gement majeur de notre temps, 
va en s’accélérant et devrait se 
poursuivre » (2022). Le constat 
est généralement partagé par 
les chercheur·euses qui tendent 
à faire remonter les origines de 
cette transition à la crise éco-
nomique	des	années	1970.	Les	
sociétés industrialisées d’alors 
cherchent des portes de sortie 
de crise, et l’Amérique et le Ja-
pon misent sur les technologies 
et	 la	 «	 société	de	 l’information	 »	
(Miège,	 2002	 ;	 Proulx,	 2007).	
L’Europe et le G8 ne tardent pas 
à suivre, puis la Suisse dans 
les années 1990, qui publie sa 
première stratégie en matière de 
numérique en 1998. La publica-
tion des stratégies numériques 

se poursuit jusqu’à aujourd’hui 
(la dernière en date est celle de 
2018), accompagnée du dé-
veloppement extraordinaire des 
technologies numériques que 
l’on connait. Le rôle central joué 
par la technologie durant la crise 
pandémique récente (télétravail 
et applications Covid) est pro-
bablement l’une des meilleures 
preuves de l’institutionnalisation 
et de la normalisation des tech-
nologies numériques et présage, 
ainsi que suggéré par le rapport 
de prospective du canton, une 
poursuite de leur développe-
ment.

 Parfois caractérisé par 
une forme romantique de résis-
tance aux technologies (principa-
lement pour des raisons morales 
et idéologiques, pensons aux 
controverses sur les prothèses, 
les combinaisons de natation 
et l’e-sport), le milieu du sport 
n’échappe pourtant pas à la nu-
mérisation. Flux digitaux, applica-

tions de paris, de réservation des 
salles, e-sport, live-tracking des 
athlètes ou encore montres et 
bracelets d’entrainement, rares 
sont les espaces du sport qui 
ne se sont pas numérisés. Deux 
enjeux semblent néanmoins par-
ticulièrement saillants du point de 
vue des politiques publiques : la 
prolifération d’applications liées à 
la pratique sportive amateure et 
le développement de l’e-sport.

Situation actuelle et défis 
de demain : sport et outils 
connectés 
Les applications smartphones, 
bracelets et montres connec-
tées ont largement transformé 
le paysage du sport amateur. 
Donnant accès à de nouvelles 
données en temps réel et à des 
formes	 de	 gamification	 (strava,	
runtastic,	 etc),	 elles	 ont	 reconfi-
guré les pratiques sportives de 
nombreux·euses amateur·es 
(Hockey, 2006 ; Kristensen et 
al., 2021). Certaines assurances 

• Le sport d’élite et/ou le sport spectacle, dans son modèle actuel, entre en tension avec les enjeux de 
durabilité. 

• Les sports d’hiver sont particulièrement impactés par les enjeux environnementaux et climatiques. A 
l’avenir, d’autres types de sports/espaces pourraient être concernés, notamment par les chaleurs es-
tivales.

Questions et tensions

La littérature met en exergue les grands enjeux suivants :
• Transports : un sport plus durable nécessite une diminution de la pollution générée par les transports, 

notamment vers les lieux de pratique.
• Le sport spectacle (élite) et sa consommation de masse sont actuellement incompatibles avec les 

objectifs environnementaux.
• La construction d’infrastructures accessibles, adaptées au contexte local et favorisant la polysportivité 

semble opportune. On notera néanmoins que la réfection des anciennes infrastructures, souvent né-
gligée,	représente	un	potentiel	important	(voir	point	7.1).

• L’augmentation potentielle de la pollution de l’air et des températures pourrait transformer les lieux et les 
temporalités de la pratique sportive.

• L’augmentation du sport en extérieur et le glissement vers des logiques de jeu, plaisir et santé (plutôt 
que de performance et de compétition) sont régulièrement évoqués dans la littérature.

Points-clés

• Favoriser l’accès au sport en nature pour toutes les populations et éviter les inégalités en la matière.
• Prioriser les projets les plus durables en matière de construction d’infrastructures.
• Intégrer les propriétaires et opérateurs des infrastructures aux stratégies relatives à la durabilité.
• Aligner les politiques de soutien et d’investissement publiques aux objectifs de durabilité.
• Prioriser la rénovation.
• Éviter les matériaux à base de polymères pour les terrains synthétiques et favoriser les alternatives plus 

durables. De manière générale, éviter les microplastiques. 
• Développer les moyens de recyclage pour les surfaces synthétiques.
• Favoriser l’utilisation du train plutôt que de la voiture pour les déplacements liés au sport, ainsi que la 

mobilité douce (notamment au niveau des clubs).
• Travailler avec l’industrie des biens sportifs à une approche plus durable.
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Situation actuelle et défis de demain : l’e-sport
La question de l’e-sport, intimement liée à la tech-
nologisation ambiante, fait débat dans le monde du 
sport actuel. En témoigne le positionnement récent 
de	 l’Office	 fédéral	 du	 sport	 (OFSPO)	 qui	 renvoie	
l’e-sport hors du champ des activités physiques et 
sportives, le considérant potentiellement contraire 
aux valeurs du sport et l’accusant de ne pas sus-
citer assez d’activité physique. On ne s’engagera 
pas ici sur les fondements du débat, toujours vif 
au sein des communautés académiques, car il dé-
passe la portée de ce document (Kane et Spradley, 
2017	;	Parry,	2019	;	Marelić	et	Vukušić,	2019).	On	
notera, en revanche, que ce positionnement pros-
pectif de l’OFSPO est à rebours des données dis-
ponibles sur l’évolution de la pratique, qui prévoient 
plutôt une intégration de l’e-sport dans le sport sur 
le plan international. Plus de 60 pays reconnaissent 
l’e-sport comme sport, et la décision fédérale ac-
tuelle de rejeter l’e-sport des politiques publiques 
risque d’en faire un no man’s land institutionnel, ce 
qui a de grands risques de se faire au détriment 
des citoyen·ne·s et pratiquant·es. L’argument selon 
lequel les jeux vidéo relèvent du domaine culturel 
ne fonctionne que pour ce qui est de la production 
des jeux-vidéos, et non de leur pratique.

 La tendance générale, pour en revenir à l’ob-
jectif prospectif, est à l’inclusion de l’e-sport dans le 
monde du sport, et à l’expansion de la pratique. 

 

 

La littérature est relativement unanime, l’e-sport suit 
un	développement	 international,	n’est	pas	confiné	
aux	 pays	 d’Asie	 (Seo,	 2013)	 et	 «	 surpasse	 dans	
certains cas l’audience des sports traditionnels » 
(Lynch,	2017	;	Reitman	et	al.,	2020:	32).	Un	grand	
enjeu non-résolu dans la littérature en sciences du 
sport	est	 taxonomique	–	soit	 relatif	à	 la	classifica-
tion	–	et	concerne	la	différence	entre	sport,	e-sport,	
sports électroniques, ou encore jeux-vidéos, débat 
dont ce rapport fait l’économie (Hallman et Giel, 
2018). Tout un pan de la littérature porte sur les 
capacités motrices et cognitives liées à la pratique 
de compétition, mais qui n’a que peu d’intérêt dans 
notre perspective. En revanche, les études en 
sciences sociales relèvent un enjeu d’importance 
: celui de l’(in)égalité des genres dans la culture de 
l’e-sport, qui semble - miroir de nombreux autres 
sports - être hypermasculine et inégalitaire (Kim, 
2017)	mais	présenter	des	opportunités	pour	pro-
mouvoir la diversité (Taylor et al., 2009). Finalement, 
l’enjeu principal pour les politiques publiques est 
probablement celui d’une pratique qui, comme 
toutes	 les	 autres,	 bénéficie	 de	 l’encadrement	 de	
ses risques potentiels par un acteur public. Parmi 
les	risques	identifiés	se	trouvent	notamment	le	har-
cèlement, les pratiques dopantes et l’addiction.

Selon les experts du secteur, à long terme, 
les jeux vidéo pourraient devenir de loin la plus 
grande forme de divertissement au monde 

se sont emparées de ce secteur, 
raffermissant	 ainsi	 le	 lien	 entre	
sport et santé évoqué plus haut 
(Presset, 2022). Les usages de 
ces technologies sont variables, 
mais on notera la prévalence de 
pratiques liées à des tentatives 
de changement de comporte-
ment (dans le cas de maladies 
chroniques notamment) et de 
pratiques d’optimisation liées à la 
performance et la passion pour 
les technologies (Pharabod et al., 
2013 ; Pharabod, 2019 ; Presset 
et al., 2019). Au-delà des appli-
cations de mesure et de suivi, les 
applications de coaching se sont 
aussi développées, ainsi que le 
sport par visio-conférence ou en 
suivi sur des plateformes telles 
que	Youtube.	Dans	ces	différents	
cas, la technologie semble pous-
ser dans le sens d’un sport plus 
individualisé, pratiqué en dehors 
des structures classiques telles 
que	les	clubs	ou	fitness.	

 On notera néanmoins 
que ces dernières se sont aus-
si emparées de formes de digi-
talisation. On pense notamment 
aux applications de réservation 
d’infrastructures ou qui donnent 
accès à des infrastructures en 
tout temps. Dans ce cas-là, on 
assiste à une forme d’individua-
lisation	 et	 de	 flexibilisation	 au	
sein même de structures plus 
collectives.	 Enfin,	 pour	 contrer	
la notion de technologie ‘indivi-
dualisante’ (qui s’inscrit dans un 
courant technophobe dominant, 
notamment dans la philosophie 
occidentale), on notera que la 
technologie a encouragé — en 
bien comme en mal — le par-
tage autour des activités phy-
siques et sportives (Kristensen 
et al., 2021). De nombreux ca-
naux, tels que Strava, poussent 
les individus à partager leurs ef-
forts,	à	participer	à	des	défis	col-
lectifs, ou à se comparer les uns 

aux autres, et les organismes de 
promotion de la santé s’en sont 
notamment emparés pour faire 
bouger certaines populations 
pendant la crise du Covid. Ces 
nouveaux	 flux	 de	 données,	 gé-
nérés par l’internet des objets, 
peut représenter des opportu-
nités pour les pouvoirs publics, 
notamment en matière de mo-
nitoring (voir l’encart numérique 
et durabilité sur la page précé-
dente).

 Si toutes ces transforma-
tions sont indéniables, et vouées 
à se poursuivre, et si elles sont 
sous-tendues par une large série 
d’enjeux	 comme	 reconfiguration	
du rapport à soi, hygiénisme ins-
titutionnalisé, transfert mercantile 
de	 flux	 de	 données,	 biais	 algo-
rithmiques, etc., un enjeu impor-
tant pour les politiques publiques 
du sport reste probablement 
celui	 des	 inégalités.	 En	 effet,	 si	
le numérique se présente géné-
ralement comme une solution 
inclusive, il est en réalité souvent 
vecteur d’inégalités, aussi dans le 
champ des activités physiques et 
sportives (Presset, 2022). La frac-
ture numérique, qui touche toute 
forme de numérisation (Halford 
and Savage, 2010;  Ragnedda 
and Munschert, 2018), est géné-
ralement divisée en trois grandes 
étapes: des inégalités socio-éco-
nomiques dans l’adoption (qui dé-
cide d’acheter/télécharger), dans 
l’usage	(qui	profite	le	plus,	obtient	
le	 plus	 de	 bénéfices	 de	 l’utilisa-
tion), et dans la reconversion (qui 
arrive le mieux à mobiliser les ac-
quis du numérique pour obtenir 
des	 bénéfices	 dans	 d’autre	 es-
paces de la vie sociale) (Selwyn, 
2004; VanDijk, 2005; Ragnedda, 
2017).	

 Dans le cas du sport, on 
peut imaginer, dans un cas ex-
trême négatif, qu’une plateforme 

d’information	sur	les	bénéfices	de	
l’activité sportive soit utilisée plu-
tôt par des personnes favorisé·es 
sur le plan socio-économique 
et déjà actif·ves (inégalités dans 
l’adoption) ; que parmi celles et 
ceux qui l’utilisent, les personnes 
favorisé·es et déjà actif·ves soient 
celles qui comprennent le mieux 
les informations et sachent où 
en chercher d’autres (inégalités 
dans	 l’usage)	 ;	enfin	que	ce	soit	
les mêmes qui arrivent le mieux à 
mobiliser la plateforme pour amé-
liorer leur santé et/ou leurs com-
pétences dans d’autres sphères 
de la vie (inégalités dans la re-
conversion). Bien entendu, cet 
exemple grossier et caricatural 
tend à faire passer les personnes 
moins favorisé·es pour inactif·ves 
et moins capables, ce qui n’est 
en aucun cas la réalité. De plus, 
le non-usage d’une technologie 
ne correspond pas nécessaire-
ment à une inégalité ou un détri-
ment (Wyatt, 2003). Néanmoins, 
les inégalités digitales évoquées 
sont indéniables et doivent rester 
au centre des débats sur la tech-
nologie (débats qui tendent à les 
écarter).

 On peut résumer ain-
si les acquis de la recherche en 
sciences sociales sur les techno-
logies : a) les technologies tendent 
à	 re-configurer	 les	pratiques	des	
individus et des organisations, 
b)	 la	 forme	 de	 ces	 reconfigura-
tion dépend de la manière dont 
la technologie est conçue (choix 
des concepteurs·rices) et utilisée 
(variabilité des usages, voir ci-des-
sous), c) en conséquence les 
technologies ne sont absolument 
pas neutres, elles sont politiques 
(Wiener,	1980	 ;	Latour,	2007)	et	
leurs	effets	dépendent	des	choix	
de leurs commanditaires et des 
réactions/résistances des utilisa-
teur·rices.

et l’e-sport le plus grand sport de la planète - 
plus grand encore que le football, en termes de 
nombre de joueurs et de spectateurs et en termes 
de ventes (Scholz, 2019). L’ajout des sports élec-
troniques aux Jeux olympiques semble être plutôt 
une question de temps (Schmidt, 2020). 

Il	 est	difficile	de	 lister	des	bonnes	pratiques	 institutionnelles	en	matière	de	numérique,	 tant	 le	 sujet	est	
vaste, neuf et en constante évolution. On notera néanmoins deux points importants qui sous-tendent 
une politique publique responsable. D’une part, la nécessité de se tenir à l’écart des promesses techno-
logiques.	En	effet,	les	technologies	sont	le	lieu	de	nombreuses	promesses	hyperboliques,	poussées	par	
un déterminisme technologique ambiant, un marché caractérisé par des bulles spéculatives et une vision 
politique que certain·es auteur·es estiment court-termiste (Audétat et al., 2015). Ces facteurs poussent 
régulièrement	les	acteurs	et	actrices	sociaux	à	investir	dans	des	technologies	très	vendeuses	mais	au	final	
peu	efficaces,	ignorant	dans	la	foulée	les	coûts	d’opportunités.	Un	positionnement	plus	réflexif	consiste	à	
mettre les promesses à distance et à désessentialiser les technologies. 

(suite page suivante)

Bonnes pratiques
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• La numérisation devrait se poursuivre.
• Elle peut être un danger comme une opportunité, selon ses usages.
• Pour les pouvoirs publics, il s’agit dans la perspective de se numériser ou d’encourager des projets 

numériques :
◊	De s’assurer que les enjeux d’inégalité numérique sont pris en compte ;
◊	D’avoir	une	approche	critique	et	réflexive	;
◊	D’assurer la sécurité des utilisateur·trices, notamment au regard de la protection des données.

• L’e-sport devrait encore se développer. Un des risques encourus, s’il est rejeté en dehors des poli-
tiques sportives, est de le voir rester dans un no man’s land institutionnel, au détriment des partici-
pant·es et citoyen·nes. 

Points-clés

• Les promesses vont bon train à propos de la technologie et touchent souvent les institutions publiques 
de l’intérieur (soutien particulier aux projets intégrant le numérique). Si la technologie n’est qu’un moyen, 
elle n’en est pas moins porteuse de logiques politiques et susceptible de renforcer les inégalités, des 
biais	exclusifs	ou	d’engendrer	des	souffrances.	Investir	dans	le	technologique	n’est	pas	une	solution	
en	soi	et	doit	être	fait	avec	réflexivité.	Cela	étant,	 le	numérique	et	 les	technologies	représentent	des	
opportunités indéniables.

• L’e-sport est actuellement au cœur de tensions importantes dans les milieux sportifs. Le débat repose 
plus sur des luttes idéologiques et morales que sur une appréciation pragmatique d’une pratique en 
développement et qui nécessite un encadrement institutionnel.

Questions et tensions

Une fois qu’elles sont perçues comme un moyen comme un autre, contextualisé, susceptible de géné-
rer des inégalités, maillon d’une chaîne sociale et économique, les technologies révèlent à la fois leurs 
faiblesses et leurs forces. Pour ce qui relève de l’e-sport, s’il est largement développé et institutionnalisé 
en	Corée	du	Sud,	en	Amérique	ou	en	Chine,	c’est	le	Danemark	qui,	en	Europe,	semble	faire	office	de	
leader en matière de politique publique. L’État y a investi la thématique, notamment via quatre actions a) 
l’exonération de la TVA pour les clubs d’e-sport ; b) la formation des entraineur·euses ; c) la mise en place 
de programme de préparation physique dans les clubs ; c) la création d’une ligue amateur danoise ; d) 
l’organisation d’événements majeurs ; f) et la mise en place d’un système sport-étude. L’objectif des au-
torités,	au-delà	du	positionnement	stratégique	sur	le	plan	de	la	professionnalisation,	est	de	«	rassembler	
les jeunes dans des environnements sûrs, éducatifs et sains, fondé sur des valeurs fortes » et de porter 
une	«	attention	aux	styles	de	vie	actifs	où	la	santé	physique,	mentale	et	sociale	sont	au	centre	même	des	
activités digitales » (Sport et Citoyenneté, 2020).
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7.1. Infrastructures : stades durables et 
villes inclusives

Évolutions récentes: des générations de stades
Les expert·es distinguent six générations de stades 
(Magne, 2011). Le stade antique et les stades du 
début du XXe siècle sont les deux premières géné-
rations historiques qui se distinguent avant tout par 
leur simplicité rudimentaire. L’entre-deux guerres voit 
l’apparition de stades à visée plus politique (mise en 
scène de la puissance, volonté de renforcer l’unité 
nationale).	 Dans	 les	 années	 1970,	 le	 développe-
ment télévisuel et les avancées technologiques 
mènent à une quatrième génération. Le confort des 
spectateurs y est mis en avant (couverture des tri-
bunes, apparition des premières loges modernes, 
création des Kops dans les virages). Dans les an-
nées 1990, les stades deviennent plus sécurisés, 
notamment à la suite de drames comme celui du 
Heysel ou de Hillsborough. Les places sont doré-
navant numérotées et souvent assises. La priorité 
devient	la	gestion	des	flux	et	la	sécurité	des	spec-
tateurs et spectatrices. Le développement du sport 
comme spectacle médiatique entraine notamment 
l’installation	 d’écrans-géants.	 Enfin,	 les	 années	
2000 voient l’apparition de la dernière génération 
en date : le stade marchand. Outils de dévelop-
pement économique et de redynamisation urbaine, 
ces	derniers	deviennent	de	«	véritables	complexes	
multi-usage	»	pouvant	générer	50	à	70%	des	reve-
nus d’un club (Magne, 2011). 

 Avant de se tourner, de manière prospec-
tive, vers une potentielle septième génération de 
stade,	il	s’agit	d’effectuer	un	détour	par	les	enjeux	
actuels en matière de grandes infrastructures. No-
tons d’abord que ces nouveaux stades marchands 
font	face	à	deux	problèmes	:	d’une	part,	les	difficul-
tés liées aux modèles de rentabilité ; d’autre part, 
les enjeux écologiques. Les revues de la littéra-
ture	scientifique	n’observent	généralement	pas	ou	
peu	d’effets	économiques	liés	à	la	construction	de	

stades pour les collectivités (Coates et Humphreys, 
2008 ; Bade et al., 1990 ; Marks et al., 1994). Pour 
les auteur·es, les analyses privées qui accompa-
gnement	 les	 constructions	 «	 souffrent	 de	 failles	
théoriques	 significatives	 qui	 rendent	 leurs	 conclu-
sions suspectes dans le meilleur des cas, et sim-
plement fausses dans les pires » (Crompton, 1995 ; 
Matheson,	2018	:271).	La	construction	d’un	stade	
peut néanmoins avoir d’autres impacts, notamment 
sur l’image d’une ville ou le développement urbain 
(Matheson, 2018 ; Rosentraub, 2008). Ces béné-
fices	 intangibles	sont	en	 revanche	plus	difficiles	à	
mesurer, mais l’utilisation de méthodes indirectes 
comme l’évaluation contingente – évaluation de 
biens hors-marché – suggère qu’ils ne sont pas à 
la hauteur des dépenses publiques qu’ils induisent 
(Bruce et al., 2001). 

Défis à venir: le stade participatif et contex-
tualisé ?
La	principale	suggestion	scientifique	quant	à	l’édifi-
cation	de	stades	est	de	modifier	les	modes	d’orga-
nisation et de gouvernance relatifs à leurs construc-
tion et l’exploitation. En France et en Amérique, une 
majorité des stades découle de partenariats pu-
blics-privés complexes (Chaix, 2011 ; François et 
Marsac, 2014 ; Matheson, 2018 ; Coates et Hum-
phrey,	 2008).	 Ces	 derniers	 ont	 jusqu’ici	 souffert	
des faiblesses suivantes. Ayant pour origine des 
ambitions politiques trop court-termistes et/ou les 
demandes – souvent disproportionnées pour les 
territoires – des ligues ou des organisations spor-
tives, les stades sont régulièrement surdimension-
nés (Moulard et al., 2019). De manière générale, 
ils représentent des échecs économiques pour les 
collectivités en raison d’une sous-estimation des 
coûts, de l’absence d’audit des clubs, de projec-
tions optimistes sur les performances sportives, et 
d’un décalage entre la demande populaire et les 
ambitions	 irréalistes	de	 l’offre	 (François	et	Marsac,	
2014	 ;	Moulard	et	 al.,	2019).	Ces	difficultés	sont	
largement causées par des échecs en matière de 

7. Les champs d’application au prisme de 
l’approche prospective

gouvernance et de collaboration 
entre	 les	 différents	 acteurs	 et	
leurs logiques divergentes (Mou-
lard, 2018).

 C’est donc un des enjeux 
principaux des stades du futur 
que de transformer les logiques 
et la gouvernance de la produc-
tion et de l’exploitation. De nou-
veaux modes de gouvernance 
permettraient	d’adapter	l’offre	à	la	
demande (du public, des clubs et 
de l’environnement), c’est-à-dire 
de mobiliser une approche par-
ticipative et inclusive. Il n’est pas 
imaginable de tirer des conclu-
sions générales sur les stades 
du futur car leur forme dépend 
largement des besoins locaux 
identifiés.	En	revanche,	 la	 littéra-
ture suggère que ces besoins ne 
sont actuellement pas bien pris 
en compte (ce qui mène à des 
échecs économiques et envi-
ronnementaux, et donc sociaux). 
Une étude s’est intéressée à la 
construction du stade du FC 
Freiburg en Allemagne (Bunds et 
al., 2019). Elle montre comment, 
dans le processus, le club, les 
groupes d’opposition, l’environ-
nement et la population ont tous 
été pris en compte. En incluant 
de nouveaux stakeholders et en 
modifiant	 les	 rapports	 de	 pou-
voir, ces modèles permettent 
d’avancer vers le stade du futur, 
vraisemblablement plus inclusif 
et durable ; et de s’éloigner de la 
construction de stades à la visée 
court-termiste et exclusifs sur le 
plan économique.

Défis à venir: vers des in-
frastructures inclusives
Si les stades et leurs partena-
riats public-privé passionnent 

chercheur·euses et acteurs so-
ciaux (notamment pour des rai-
sons politiques et idéologiques), 
des auteur·es rappellent qu’ils 
ne représentent qu’une petite 
partie des projets infrastructu-
rels (Charrier, 2010). Sur ces 
dernières, la littérature reste plus 
maigre et fragmentée. On peut 
néanmoins dégager trois enjeux 
importants, mais qui ont une plus 
faible	«	rentabilité	politique	»	dans	
le contexte actuel : la réhabilita-
tion des équipements existants, 
l’accessibilité des équipements 
aux personnes rencontrant des 
situations de handicap et la mise 
en cohérence avec des normes 
de plus en plus exigeantes.

 Réhabiliter des infrastruc-
tures existantes pourrait sem-
bler moins rentable sur le plan 
politique. Néanmoins, on peut 
imaginer que, si l’environnement 
politique et publique poursuit 
son mouvement vers une plus 
grande sensibilité aux enjeux 
environnementaux, ce type d’in-
tervention devienne plus popu-
laire. La question de l’accessi-
bilité, que l’on peut étendre à 
celle de l’inclusion, touche ef-
fectivement les infrastructures. 
Le design inclusif dans le cadre 
d’infrastructures sportives, bien 
que très présent dans les dis-
cours de terrain, reste un angle 
mort	de	la	littérature	scientifique.	
La littérature plus générale sur 
l’urbanisme et le design permet 
néanmoins d’établir un premier 
état des lieux. On se concentre-
ra ici sur l’inclusion liée au genre, 
en partant du principe que, pru-
demment adaptés, ses résultats 
peuvent	 nourrir	 la	 réflexion	 plus	
générale autour des questions 

d’inclusion (voir les limites de l’in-
clusion limitée au couple binaire 
homme-femme au point 6.2).

 Les travaux croisant genre 
et urbanisme ont montré que la 
manière dont on conçoit une ville 
ou des infrastructures entraine 
des conséquences concrètes 
sur les usages et, plus généra-
lement, sur les populations. En 
d’autres termes, les choix liés 
aux infrastructures – d’apparence 
technico-technique et apolitique 
- sont éminemment politiques 
(ceci rappelle les enjeux de de-
sign technologique évoqués au 
point 6.4). L’urbanisation ac-
tuelle,	généralement	planifiée	par	
des hommes non-racisés en si-
tuation de privilèges et selon des 
modèles  productivistes, est ca-
ractérisée par l’aplanissement de 
la diversité des publics et produit 
des environnements générale-
ment gris, inégalitaires, ségrégés 
et insécures (De Simone, 2020). 
La production d’alternatives in-
clusives passe par : a) l’inclusion 
de femmes (et plus générale-
ment d’une diversité d’acteurs et 
actrices) en tant que designers 
et architectes, b) l’inclusion d’une 
diversité	 d’usager·ères	 finaux	
dès les premières étapes du pro-
cessus de design, c) l’encoura-
gement de débats constructifs et 
de confrontations d’idées dans 
le processus de design, c) la 
détection et l’analyse des struc-
tures et designs qui contribuent 
à une distribution inégale des op-
portunités, d) et l’acceptation du 
fait que les réalités d’usage sont 
multiples (De Simone, 2020 ). 

 Il est nécessaire, dans le 
développement d’infrastructures 
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sportives inclusives, de ne pas limiter les enjeux à 
des questions sécuritaires. Il s’agit donc :

 Le développement d’infrastructures inclu-
sives	vise	avant	tout	à	offrir	des	espaces	de	pra-
tique sûrs, bienveillants et favorisant une diversité 
de modes de pratique sportive (à l’opposé d’es-
paces de pratique insécurisants, exclusifs et fa-
vorisant un seul type de pratique, généralement 
celle de jeunes hommes visant la performance 
et la compétition). En ce sens, le design inclusif 
peut	profiter	à	certaines	femmes,	à	des	personnes	
LGBTIQ+, ainsi qu’à certains hommes ; en bref, il 
peut	profiter	à	toutes	celles	et	ceux	qui	ne	se	re-
connaissent pas dans les infrastructures actuelles. 
On notera néanmoins que ces questions d’inclu-
sion touchent vraisemblablement moins un type 
d’infrastructure très présent en Suisse : les salles 
de	gymnastique	scolaires.	En	effet,	ces	dernières	
étant pensées pour des individus de toutes tailles 
et favorisant la polysportivité (équipements très 
nombreux), elles permettent généralement d’adap-
ter la pratique à des publics variés. Des études sur 
la question restent néanmoins nécessaires.

7.2. Sport international : la nécessité 
de réformes structurelles

Évolutions récentes : l’accumulation des 
crises
De manière générale, l’écosystème du sport in-
ternational a toujours revendiqué son autonomie 

vis-à-vis	des	États,	et	ce	afin	d’éviter	de	perdre	le	
contrôle sur ses compétitions et la gouvernance 
des organisations qui le composent (Clastres, 
2004 ; Chappelet, 2010). Cette revendication 
s’incarne	 notamment	 dans	 les	 efforts	 que	 pro-
duisent les organisations pour maintenir l’illusion 
d’un sport apolitique. Cette tension entre les or-
ganisations sportives de droit privé qui encadrent 
les compétitions et les gouvernements qui y par-
ticipent – via les athlètes qu’ils subventionnent et 
qui les représentent – est constitutive des enjeux 
du sport international.

 Bien que déjà étroitement lié à des intérêts 
économiques dès l’entre-deux-guerres, le sport 
international a connu des phases de commer-
cialisation successives après la Seconde Guerre 
mondiale,	 qui	 se	 sont	 intensifiées	 dans	 les	 an-
nées	 1960-1970	 avec	 l’arrivée	 de	 la	 télévision	
et 1980-1990 avec l’accroissement des droits 
télévisés et du sponsoring. Cette commercialisa-
tion	a	généré	des	flux	financiers	de	plus	en	plus	
importants et s’est accompagnée de pratiques 
corruptives	généralisées	au	fil	des	décennies,	no-
tamment dans le cadre de l’attribution de grandes 
compétitions sportives (Barney, 2002 ; Philippou, 
2022). De nombreux auteurs s’accordent d’ail-
leurs	pour	pointer	 la	«	globalisation	commerciale	
du sport » comme source principale de nom-
breuses dérives, parmi lesquelles la corruption, 
les	paris	illégaux	ou	le	trafic	d’athlètes	(Pécout	et	
Bonnet-Oulaldj, 2015 ; Vanden Auweele et al., 
2016 ; Verschuuren, 2016 : 158).

 En parallèle, le dopage – présent dès les 
premières compétitions sportives internationales – 
s’est systématisé via des modèles étatisés, privés 
ou	hybrides	(Hunt,	2007;	Gleaves,	2014).	Cette	
évolution a notamment eu lieu durant la Guerre 
froide alors que les États se lançaient dans une 
course	effrénée	aux	médailles.	La	première	crise	
du sport international de la deuxième partie du 
XXe	 siècle,	 dans	 les	 années	 1960-1970,	 était	
principalement géopolitique et le fruit des oppo-
sitions Est-Ouest, Nord-Sud, et des menaces de 
boycott toujours plus importantes sur les Jeux 
olympiques et les compétitions sportives interna-
tionales. Déjà, nombre d’États avaient fait savoir 

de ne pas considérer les femmes comme victimes 
de leur genre et, par conséquent, responsables 
de leur condition sociale dans l’espace public. Les 
transports urbains ségrégués et les wagons de train 
réservés aux femmes sont des solutions qui visent 
à protéger les femmes de la violence sexiste. Néan-
moins, elles ne peuvent pas être des solutions aux 
inégalités fondées sur le genre, car ces exemples ne 
traitent pas des conditions injustes dans lesquelles 
les femmes vivent la ville qui est à l’origine de cette 
violence. Lorsque nous concevons des villes pour 
les	femmes	et	les	filles	à	partir	d’une	«approche	de	
la peur», dans laquelle le danger des rues est le seul 
facteur de conception, nous passons à côté d’une 
opportunité plus importante d’améliorer la vie des 
femmes	et	des	filles	(idem	:	7).

leur souhait de voir le sport inter-
national mieux encadré par les 
pouvoirs publics (avec l’arrivée 
notamment de l’UNESCO et du 
Conseil de l’Europe sur la scène 
sportive). 

 La rencontre de ces dif-
férents enjeux éthiques, dans un 
cadre presque totalement déré-
gularisé, a conduit à un éclate-
ment du paysage du sport inter-
national	à	la	fin	des	années	1990	
et à une deuxième grande crise 
symbolisée par deux scandales 
:	 l’affaire	Festina	qui	a	conduit	à	
la création de l’Agence mondiale 
antidopage et le scandale de l’at-
tribution des Jeux olympiques de 
Salt Lake City 2002 qui a forcé le 
CIO à réagir et à entamer les plus 
importantes réformes internes de 
son histoire (Hamilton, 2010).

 Depuis lors, et malgré le 
développement d’outils de lutte 
très perfectionnés, le dopage et 
la manipulation de compétitions 
sportives internationales sont 
souvent considérés comme les 
plus grandes menaces pesant 
sur le sport international (Gardi-
ner	et	Robinson,	2017).	Quant	à	
la corruption, présente déjà pré-
cocement (Dichter, 2016), elle 
reste un problème très important 
dans nombre d’organisations 
sportives et les outils existants 
pour y faire face ne sont pas 
encore	 suffisamment	 efficaces	
(Caneppele et al., 2021).

Situation actuelle et défis à 
venir : la nécessité d’une ré-
forme profonde
Tant le FIFAgate (Bayle, 2015), 
les	 affaires	 récentes	 de	 do-
page systématique des athlètes 

russes (Harris et al., 2021) que 
le trucage quotidien de compé-
titions (Caneppele et al., 2021) 
soulignent à quel point des 
problématiques ayant émergé 
le siècle dernier sont encore 
d’actualité. Dans le cas du do-
page, les enjeux de répartition 
des compétences entre les 
différents	 acteurs	 du	 système	
ainsi la gestion de leur crédibi-
lité représentent des challenges 
considérables (Ohl et al., 2021 ; 
Houlian et Hanstad, 2019), alors 
que la place des États et de leurs 
appareils législatifs dans la lutte 
anti-dopage reste une ques-
tion importante (Clastres, 2004 
; Brissoneau et Ohl, 2010). A 
un niveau plus microsociolo-
gique, mais d’importance cru-
ciale, les travaux académiques 
démontrent l’existence d’une 
véritable culture du dopage – 
bien loin de l’illusion du dopage 
comme une triche individuelle – 
contre	 laquelle	 il	 est	 difficile	 de	
lutter	sans	 reconfigurations	ma-
jeures à tous les échelons (Ohl 
et al., 2015). Dans un autre re-
gistre, la lutte contre la consom-
mation de produits au niveau 
amateur, notamment chez les 
jeunes dans le domaine en ex-
pansion	 du	 fitness,	 risque	 de	
représenter un enjeu important 
à l’avenir – à l’intersection entre 
sport, santé et lutte contre les 
addictions (Borloz et Gremion, 
2013 ; Coquet, 2016).

 La question du match 
fixing,	 qui	 a	 gagné	 en	 impor-
tance depuis le début des an-
nées 2000 (Chappelet et Ver-
schuuren 2019) et a mené à la 
«	Convention	de	Macolin	 »,	 est	
susceptible de rester centrale 

dans les prochaines décen-
nies (Council of Europe, 2014). 
Dans ce domaine, la coopéra-
tion	 difficile	 entre	 les	 différents	
acteurs, notamment la relation 
entre les organisations spor-
tives et les États, représente un 
challenge d’avenir (Caneppe-
le et al., 2020). On peut aussi 
noter l’importance du dévelop-
pement de politiques liées au 
whistleblowing (lanceur·euse·s 
d’alerte) dans la lutte contre le 
matchfixing	 et	 le	 dopage	 (Ver-
schuuren, 2021). 
 
 Une autre thématique 
occupe sans discontinuer les 
acteurs du sport international 
et leurs observateurs depuis 
plusieurs décennies : celle des 
droits humains. L’exemple histo-
rique de la Coupe du monde de 
football	 1978	 dans	 l’Argentine	
de Videla est souvent cité, mais 
plus récemment, c’est surtout 
l’organisation de la Coupe du 
monde de football en Russie et 
au Qatar, ainsi que l’organisation 
des JO en Russie et en Chine, 
qui ont engendré le plus de 
controverses dans nombre de 
pays	dits	«	occidentaux	».	Sur	ce	
sujet, les expert·es notent prin-
cipalement le paradoxe entre la 
mobilisation des droits humains 
dans les discours d’image et la 
réalité concrète des grands évé-
nements qui servent rarement la 
cause des droits humains, voir 
qui contribuent parfois, comme 
lors des jeux de Sotchi, à la 
desservir (Keys, 2019).

 Assurément, la question 
de la place des athlètes inter-
sexes et transgenres dans les 
compétitions sportives inter-
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nationales seront d’importants enjeux de droits 
humains dans les années et décennies à venir 
(Travers,	 2017).	 On	 peut	 y	 ajouter	 également	 la	
question de la liberté de parole des athlètes, sur 
les questions de droits humains notamment. On 
notera	comme	preuve	de	cette	intensification	des	
relations entre le sport international et les droits 
humains le fait que la Cour européenne des droits 
de l’homme est de plus en plus saisie à propos 
des organisations sportives.

	 Pour	 le	 reste,	différents	 enjeux	occuperont	
beaucoup les organisations sportives internatio-
nales dans le futur : la démocratisation des organi-
sations et notamment la place des athlètes dans leur 
gouvernance, ainsi que le rôle des États dans leur 
régulation ; les enjeux écologiques qui constituent 
un paradoxe indépassable avec le modèle actuel 
des grandes compétitions sportives internationales, 
basées sur des déplacements massifs d’athlètes 
et supporters (voir point 6.3) ; plus généralement, 
la question de l’impact et de l’héritage écologique, 
économique et social de ces événements, ainsi 
que la question du ruissellement vers le sport lo-
cal et populaire que les études réfutent dans leur 
grande majorité (si ce n’est via de l’argent qui tran-
site	par	les	fédérations	nationales)	(voir	points	7.4	et	
7.6	notamment)	;	enfin,	la	dés-occidentalisation	des	
pratiques	et	des	compétitions,	différemment	enta-
mée selon les sports, mais qui entraîne également 
un questionnement sur les valeurs (principalement 
sur la place d’États autoritaires dans l’organisation 
de grandes compétitions sportives internationales).

7.3. Sport scolaire, l’incorporation des 
enjeux de socialisation et de santé

Évolutions récentes : 
rôle sanitaire et socialisateur
Les dernières décennies sont caractérisées, au ni-
veau européen, par deux tendances majeures re-
lativement	 aux	 finalités	 du	 sport	 et	 de	 l’éducation	
physique en milieu scolaire, au-delà des logiques 
habituelles de développement de la motricité et 
d’accès à la culture sportive. D’une part, le renfor-

1	Site	internet	du	Parlement	européen,	«	Rapport	sur	le	rôle	du	sport	dans	l’éducation	»	:	https://www.europarl.europa.eu/doceo/
document/A-6-2007-0415_FR.html, consulté le 10 mars 2023.

cement de la logique sanitaire du sport scolaire ; 
d’autre part, celui du rôle du sport dans la socialisa-
tion et le développement de la citoyenneté, des va-
leurs et des attitudes des élèves. Le Parlement eu-
ropéen	considère	ainsi	que	«	l’éducation	physique	
est la seule matière scolaire qui vise à préparer les 
enfants à un style de vie sain et qui se concentre 
sur leur développement physique et mental glo-
bal	 »	 et	 que	 «	 l’éducation	 physique	 et	 le	 sport	 à	
l’école font partie des outils les plus importants de 
l’intégration	sociale	»	et	 inculquent	«	d’importantes	
valeurs sociales telles que l’honnêteté, l’autodisci-
pline, la solidarité, l’esprit d’équipe, la tolérance et le 
fair-play »1. Un consensus institutionnel européen, 
et même plus large, s’est donc créé progressive-
ment, situant la santé ainsi que la socialisation et 
l’incorporation de valeurs sociales comme deux en-
jeux principaux des activités physiques et sportives 
en milieu scolaire.

 Ces deux enjeux se retrouvent dans les dé-
veloppements	récents	de	la	recherche	scientifique.	
La centration sur la santé, catalysée notamment par 
l’épidémie d’obésité et de surpoids, a logiquement 
impacté les logiques du sport scolaire. Des revues 
de	 la	 littérature	 listent	ainsi	 les	bénéfices	du	sport	
scolaire sur la santé physique et la pratique d’une 
activité physique tout au long de la vie (Bailey, 2006 
; Eime et al., 2016). On notera que ces études 
mettent	 l’accent	 sur	 les	bénéfices	non	seulement	
physiques mais aussi psychologiques et sociaux 
(ce qui renvoie aux acceptations élargies de la no-
tion de santé évoquées en 6.1), ainsi que sur l’im-
portance du contexte dans lequel le sport scolaire 
est	pratiqué	(qui	détermine	largement	les	bénéfices	
en matière de santé). 

 Ces recherches sur les bienfaits en matière 
de	santé	mentionnent	l’«inclusion»	et	les	«valeurs	so-
ciales», que de nombreuses organisations et institu-
tions associent par ailleurs avec la pratique sportive 
chez	 les	 jeunes	(Commission	Européenne,	2007	;	
Hatzigeorgiadis et al., 2013). Selon certain·es au-
teur·es, le sport est particulièrement adapté à la trans-
mission de valeurs dans la mesure où il est pratiqué 

par un grand nombre d’individus 
aux	 profils	mixtes,	 généralement	
de manière volontaire, et propose 
un contexte fondamentalement 
interactif et communicatif (Eitzen 
et Sage, 2003). Des recherches 
suggèrent	en	effet	que	le	sport	a	
le potentiel d’impacter les valeurs 
et normes partagées (Shields et 
Bredemeier,	2007),	ainsi	que	les	
processus d’inclusion (Hatzigeor-
giadis et al., 2013). Les auteur·es 
mettent néanmoins en garde : 
le sport peut légitimer des va-
leurs généralement considérées 
comme	 négatives	 telles	 que	 «	
l’acceptation d’actes agressifs 
comme légitimes et un mauvais 
fonctionnement moral lorsque 
cela est perçu comme accep-
table par le biais de l’atmosphère 
morale ou du climat motivation-
nel » (Hatzigeorgiadis et al., 2013 
:192M Margas et al., 2021) et 
favoriser la stigmatisation et l’ex-
clusion (Collins, 2002).
 
 Il faut noter, au vu du 
périmètre de ce rapport, que la 
Suisse romande souscrit aux ob-
jectifs de développement de la 
motricité et de la culture sportive, 
mais met aussi particulièrement 
l’emphase sur la dimension sa-
nitaire de l’éducation physique. 
Ainsi,	 les	 trois	 «	 visées	 priori-
taires » du plan d’étude romand 
en activité physique prévoient 
que l’activité physique et sportive 
vise	à	«	connaître	son	corps,	en	
prendre soin et reconnaître ses 
besoins physiologiques et nutri-
tionnels	»,	«	développer	ses	res-
sources physiques et motrices, 
ainsi que des modes d’activités 

2	Plan	d’études	romand,	«	Corps	et	mouvement	(CM)	—	Éducation	physique	»	:	https://www.plandetudes.ch/web/guest/edu-
cation-physique, consulté le 9 mars 2023.

et d’expression corporelles » et 
«	préserver	son	capital	santé	par	
le choix responsable d’activités 
sportives et de pratiques alimen-
taires »2.	Les	notions	de	«	colla-
boration	 »,	 de	 «	 communication	
»	 et	 de	 «	 démarche	 réflexive	 »,	
plus en lien avec la notion de so-
cialisation, ainsi que les notions 
«	 vivre	ensemble	et	exercice	de	
la démocratie » apparaissent de 
manière centrale dans les objec-
tifs généraux de l’école vaudoise 
mais, paradoxalement, pas au 
niveau	des	directives	spécifiques	
de l’EP  ni de leur déclinaison pro-
grammatique, suggérant un  dé-
calage entre le contexte local, les 
enjeux	identifiés	par	la	recherche	
académique, et ceux mis en 
avant au niveau européen.

Défis à venir : le sport scolaire 
pour développer des valeurs 
d’inclusion et de durabilité
À l’avenir, il est probable que 
le sport scolaire poursuive sur 
la voie de ses orientations ac-
tuelles, à savoir les enjeux de 
santé et de socialisation en lien 
avec la durabilité au sens large 
(e.g., ONU, 2015), auxquels 
viendront s’ajouter celui de l’en-
vironnement et du numérique. 
On notera que les recherches 
actuelles suggèrent que santé 
et inclusion peuvent interagir de 
manière	 bénéfique.	 D’un	 côté,	
une méta-analyse publiée en 
2015 montre que l’isolement 
social – mesuré objectivement 
ou subjectivement – entraine 
une augmentation de la mortali-
té	qui	se	situe	entre	26%	et	32%	
(Holt-Lunstad et al.). D’un autre 

côté, des données préliminaires 
indiquent que la participation à 
des activités sportives permet de 
diminuer l’isolement et ses im-
pacts négatifs sur la santé (Brady 
et al., 2020). La combinaison de 
ces résultats invite à reconsidé-
rer, au-delà du seul sport sco-
laire, le lien entre inclusion et 
santé, et met l’emphase sur l’as-
pect prophylactique – prévention 
des maladies – des activités phy-
siques. Relativement au sport 
scolaire, elle souligne surtout le 
rôle que le sport peut jouer sur 
la santé des jeunes (on pense-
ra aussi aux personnes âgées), 
une population particulièrement 
touchée – notamment suite à la 
pandémie – par des problèmes 
de santé mentale et d’isolement. 

 Ces résultats sont d’au-
tant plus importants que les re-
cherches actuelles soulignent le 
rôle particulier que les activités 
physiques et sportives peuvent 
jouer dans la socialisation, no-
tamment car – au contraire 
d’autres pratiques scolaires – 
elles engagent les corps dans 
des situations de challenge 
à forte charge émotionnelle 
qui renforcent l’adhésion aux 
normes sociales mises en avant 
à l’école (Schweizer et al., 2023; 
Schweizer et Margas, 2022). Les 
chercheur·euses suggèrent ainsi 
que l’activité physique et sportive 
représente un espace particulier 
pour développer des valeurs et 
normes communes. Dans la me-
sure où ces valeurs communes 
sont les bases de la solidarité 
nécessaires aux actions collec-
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tives (Hechter, 2015), l’EP possède donc un poten-
tiel	important	pour	faire	face	aux	défis	globaux	mo-
dernes tels que le développement de l’inclusion, du 
vivre-ensemble ou même de la prévention de l’envi-
ronnement. De études démontrent par ailleurs que 
la promotion de normes d’inclusion dans l’ensei-
gnement favorise les attitudes positives vis-à-vis de 
la diversité, diminue le sentiment de discrimination 
ressenti par les individus en situation d’exclusion, et 
renforcent les comportements prosociaux à l’école 
(Murar et al., 2020 ; Moreu et al., 2021). L’activi-
té physique et sportive en milieu scolaire a ainsi un 
rôle important à jouer dans le développement d’une 
société inclusive et durable (ce qui renvoie globa-
lement au point 6.2). Néanmoins, si les activités 
physiques et sportives semblent globalement favo-
riser l’incorporation de normes et valeurs promues à 
l’école, ces dernières varient en fonction du climat et 
des modalités de pratique. Ainsi qu’évoqué dans ce 
rapport, ces valeurs peuvent être l’inclusion, la coo-
pération, le vivre-ensemble, comme la discrimina-
tion, la violence envers soi ou la compétition, selon 
ce qui est rendu saillant lors de l’enseignement. 

 C’est dans la même perspective que le 
contexte particulier des activités physiques et spor-
tives peut promouvoir les valeurs que sont le res-
pect de l’environnement et la durabilité. Dans ce 
cas-là, les activités en extérieur servent souvent de 
base à l’apprentissage, une option privilégiée no-
tamment par les pays nordiques. Le curriculum nor-
végien, par exemple, repose sur le développement 
de	 trois	 thématiques	 interdisciplinaires	 :	 «santé	 et	
compétences	de	vie»,	«démocratie	et	citoyenneté»	
et	«durabilité»,	et	met	particulièrement	en	avant	les	
activités	en	extérieur	(le	concept	de	«	friluftsliv	»	est	
régulièrement mentionné et renvoie aux activités 
pratiquées en extérieur et à un rapport existentiel à 
la nature)3. Si le simple fait de pratiquer une activité 
physique en extérieur peut représenter un gain en 
matière de durabilité (ainsi qu’évoqué au point 6.3), 
c’est aussi la promotion de normes et de valeurs 
lors de l’enseignement permettant leur internalisa-
tion chez les élèves, et particulièrement dans le 
cadre du sport scolaire.

3 Site internet de Utdannings-direktoratet du Ministère norvégien de l’éducation et de la recherche : https://www.udir.no/lk20/
KRO01-05, consulté le 9 mars 2023.

 Le sport scolaire devrait ainsi permettre, en 
fonction des visions politiques, de favoriser l’incor-
poration de valeurs relatives à la santé, l’inclusion et 
la durabilité. De plus, les expériences du sport sco-
laire (positives ou négatives) tendent à exercer une 
influence	à	 long-terme	sur	 la	 trajectoire	de	vie	des	
individus. Le sport scolaire – et de manière plus gé-
nérale du sport pour les enfants et adolescent·es – 
est donc un élément crucial en matière de politique 
sportive. Ces premières expériences déterminent en 
effet	en	partie	 la	motivation	à	maintenir	une	activité	
physique régulière au cours de la vie (Jaakkola et al., 
2013 ; Vasconcellos et al., 2020), et participent aus-
si probablement, selon la même logique, à l’asso-
ciation de l’activité physique avec certaines valeurs 
telles que la durabilité, la santé ou l’inclusion.

	 On	 notera	 enfin	 l’enjeu	 que	 représente	 la	
numérisation pour le sport scolaire. Il se pose de 
manière particulière dans ce cadre comme les ap-
prentissages en EP nécessitent de l’engagement 
physique qui ne va pas de pair avec du temps sur les 
écrans. Plus encore que pour les autres disciplines, 
la réussite de l’implémentation du numérique requiert 
de parvenir à ce que les technologies ne soient pas 
utilisées en parallèle des leçons d’EP mais servent au 
sein de ces leçons les apprentissages disciplinaires. 
Le numérique peut aussi être utilisé pour faciliter l’ac-
tion de l’enseignant. Ainsi que discuté au point 6.4, 
les	effets	que	 l’implémentation	du	numérique	exer-
cera sur le sport scolaire dépendront largement des 
décisions des designers et concepteur·trices et de 
celles et ceux qui l’opérationnaliseront. Un enjeu im-
portant reste néanmoins que le numérique tend à 
être associé avec l’inactivité physique. Le sport sco-
laire a certainement ici un rôle à jouer quant à la pré-
vention en matière de sédentarité.

7.4. Sport d’élite : la fin des illusions

Évolutions récentes : un sport d’élite criti-
quable et critiqué
On commencera cette section par tourner le regard 
sur	 l’effet	 du	 sport	 d’élite	 sur	 la	 pratique	 sportive	
pour	toutes	et	tous.	Il	existe	en	effet	une	croyance,	

bien	 identifiée	 par	 la	 littérature,	
que la promotion du sport d’élite 
apporte	des	bénéfices	à	 la	par-
ticipation sportive populaire. Les 
auteur·es nomment ce proces-
sus	 le	 «	 trickle-down	 effect	 »	
(effet	 de	 ruissellement)	 ou	 le	 «	
cercle vertueux du sport » (aus-
si appelé théorie de la pyramide 
du sport) (Weed et al., 2015 ; 
Potwarka et Wicker, 2021; Ho-
gan	et	Norton,	2000).	Trois	effets	
sur la promotion du sport pour 
toutes et tous sont généralement 
considérés : les succès dans le 
sport d’élite, l’accueil d’événe-
ments sportifs d’élite et le rôle 
de modèle des sportif·ves d’élite 
(Lion et al., 2022). Pendant long-
temps, la croyance dans les ef-
fets de ruissellement liés à ces 
trois éléments a conduit à in-
vestir de l’argent public dans les 
programmes de sport d’élite et 
l’organisation d’événements de 
sport d’élite (Hindson et al., 1994 
; Grix et Carmichael, 2012 ; Po-
twarka et Wicker, 2021). Cette 
tendance a été progressivement 
remise en question par les cher-
cheur·euses. Aujourd’hui, la litté-
rature	scientifique	sur	le	sujet	est	
encore en développement, mais 
ses résultats sont univoques : on 
n’observe pas (ou très peu) de 
changements dans la pratique 
d’une activité sportive au sein 
de la population liés aux suc-
cès dans le sport-élite, à l’ac-
cueil d’événements élite ou à la 
promotion des sportif·ves d’élite 
comme role models (Lion et al., 
2022 ; Annear e al., 2019). 
 
 Une étude espagnole 
montre de manière très parlante 
les	effets	de	deux	politiques	na-
tionales	 différentes,	 l’une	 axée	

sur le sport populaire et l’autre 
sur le sport-élite (Moscoso et 
al., 2015). Dans le premier cas, 
qui a eu lieu du début des an-
nées	1970	au	début	des	années	
1990, la participation sportive 
populaire a largement augmen-
té. Dans un second temps, no-
tamment en lien avec les JO de 
Barcelone,	 la	 politique	 a	 effec-
tué un virage vers le soutien au 
sport d’élite et le délaissement 
du sport populaire. Le résultat en 
est sans équivoque : l’Espagne 
a été au premier plan du sport 
d’élite international mais la par-
ticipation populaire a largement 
diminué. Cette étude, bien que 
locale,	 offre	 une	 image	 intéres-
sante des liens entre sport d’élite, 
politiques publiques et sport po-
pulaire. Les auteur·es discutent 
notamment l’impact politique du 
sport d’élite et le rôle central des 
médias et du sport spectacle 
dans le changement de logique. 
Ils notent par ailleurs que l’image 
médiatique des champion·nes 
et des compétitions d’élite (cela 
renvoie à la notion de role model) 
tendent à dissuader certaines 
catégories de population de 
pratiquer une activité physique 
régulière, notamment parmi les 
jeunes (Moscoso et al., 2013).

Défis à venir : transformer le 
sport d’élite
Cela	ne	signifie	néanmoins	pas	
que les événements sportifs 
d’élite ne peuvent pas cataly-
ser	 les	efforts	de	politiques	pu-
bliques visant l’augmentation 
de la pratique populaire, mais 
montre clairement qu’ils ne suf-
fisent	pas	(ou	peuvent	avoir	des	
effets	délétères).	Une	étude	hol-
landaise invite à reconsidérer le 

soutien du sport d’élite sous un 
nouvel angle. Elle s’intéresse à 
la ville de Rotterdam dans la-
quelle	«	les	organisateurs	d’évé-
nements doivent fournir un plan 
détaillé de la manière dont la 
participation sportive de la po-
pulation sera ciblée et il leur est 
demandé de budgétiser un mi-
nimum	de	10	%	du	montant	total	
demandé à la municipalité (ou 
un	minimum	 de	 7	 500	 €)	 pour	
l’organisation d’événements pa-
rallèles.	 Le	 financement	 n’est	
accordé que si ces critères sont 
respectés » (Mölenberg et al., 
2020 : 534). Les auteur·es ob-
servent que les événements qui 
ont eu lieu après l’application 
de cette nouvelle directive ont 
contribué à augmenter la parti-
cipation sportive, contrairement 
à ceux qui ont eu lieu avant. 
L’étude ne donne pas de détails 
sur les mesures d’accompagne-
ment, mais suggère qu’en pré-
sence de mesures concrètes, 
le sport d’élite peut entrainer 
une augmentation du sport pour 
toutes et tous. Les auteur·es 
notent néanmoins qu’un des 
risques est que ces augmen-
tations concernent surtout des 
personnes déjà actives (Weed 
et al., 2015).

 Un autre point de discus-
sion lié aux politiques publiques 
et	au	sport	élite	est	leur	effet	sur	
la cohésion sociale et le bien-être 
psychologique en général. Dans 
cette perspective, une étude ré-
cente, et qui repose sur une mé-
thodologie et des données de 
bonne qualité, s’est intéressé à 
l’effet	 des	 Jeux	 olympiques	 de	
Londres et des programmes de 
«régénération	urbaines»	associés	
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sur l’activité physique, le bien-être psychologique et 
la santé (notamment des adolescent·es). Les au-
teur·es	 différencient	 les	 effets	 de	 «	 démonstration	
»	 (court	 terme	 pendant	 les	 jeux)	 et	 d’«	 héritage	 »	
(moyen/long	terme).	Si	des	effets	positifs	«	tempo-
raires » sont observables durant les Jeux, ces der-
niers et la régénération urbaine dans leur ensemble 
«	ont	eu	peu	d’influence	positive	sur	l’évolution	de	
la santé mentale des adolescent·es ou des parents 
en termes de symptômes dépressifs ou de bien-
être » (Cummins et al., 2018). 

 Au vu des conclusions de ce rapport, la 
question qui se pose est de savoir si le sport d’élite, 
qui peine à contribuer en l’état actuel au bien-être 
des citoyen·nes, est en mesure de se transformer. 
Quelles	reconfigurations	pourraient	notamment	ali-
gner le sport d’élite aux enjeux d’inclusion, de du-
rabilité ou de santé ? Il a été argumenté récemment 
que les recherches et méthodes développées dans 
le cadre du sport d’élite (par exemple dans la pres-
cription	d’activités,	l’optimisation	de	l’effet	dose-ré-
ponse ou le monitoring de la fatigue) peuvent contri-
buer à améliorer les prises en charges au niveau du 
sport-santé (Millet et Chamari, 2023). Cela reste à 
prouver mais pointe vers de potentielles interactions 
entre secteurs. De manière générale, le sport d’élite 
repose sur des logiques (performance, spectacle 
et compétition) qui rentrent en confrontation avec 
le bien-être social tel qu’il apparait dans les re-
cherches en sciences sociales. La même chose 
peut	 être	 formulée	 relativement	 au	 financement.	
Le repenser pour l’aligner – notamment en termes 
d’image – avec les enjeux sociaux de demain re-
présente un challenge considérable, sur lequel la 
littérature est encore relativement silencieuse.

7.5. Sport associatif, transformations des 
logiques des clubs et des profils

Évolutions récentes : les clubs sportifs face 
aux reconfigurations du sport
Le sport associatif, en premier lieu les clubs spor-
tifs traditionnels, sont en perte de vitesse. Les don-
nées	suggèrent	que	 la	flexibilisation	des	pratiques	

– vraisemblablement liée à l’urbanisation, la digitali-
sation et l’individualisme contemporain, qui tendent 
à	produire	 un	besoin/désir	 de	 flexibilité	 –	 sont	 au	
centre	de	ce	déclin,	qui	profite	aux	structures	telles	
que	les	fitness.	Une	autre	piste,	souvent	évoquée	
dans la littérature mais rarement liée au déclin des 
clubs traditionnels, est le regard de plus en plus 
critique porté sur le sport de compétition tradition-
nel. Les logiques internes à ce dernier entrent en 
effet	 en	confrontation	 avec	celles	du	 sport-santé,	
de l’inclusion et de la durabilité. On notera néan-
moins	que	les	fitness	reposent	aussi	largement	sur	
les logiques du sport de compétition, notamment 
l’idéal de la performance et la mise en scène de 
physiques extrêmes. Si cette tension représente un 
challenge pour les clubs associatifs, elle peut aussi 
être approchée comme une opportunité.

Défis à venir : santé, durabilité et inclusion
La mise en réseau des mondes de la santé et du 
sport associatif représente un challenge de taille, 
notamment	en	matière	d’intersectionnalité.	En	effet,	
des études basées sur des expériences concrètes 
révèlent la nécessité de soutien dans le passage 
du monde médical au monde sportif (Weissland et 
al., 2016). D’un côté, les généralistes et expert·es 
du monde médical tendent à délaisser ce qui ne 
relève pas du domaine des soins, par manque de 
temps, de connaissance ou pas sentiment d’illé-
gitimité.	D’autre	part,	«	le	cumul	de	problèmes	de	
santé,	 de	 l’isolement	 géographique,	de	difficultés	
socio-économiques	rend	difficile	l’accès	à	un	club	
»	et	«	pour	beaucoup	de	disciplines	sportives,	l’es-
prit compétitif et l’excellence corporelle sont l’es-
sence même de l’activité » et ne correspondent 
pas au public concerné (Weissland et al., 2016 : 
8). L’intégration des deux milieux représente donc 
un challenge de taille, d’un côté comme de l’autre. 
La formation au sein des clubs (Laurent et Rous-
seaux-Blanchi, 2022 ; Depiesse et Malaquin, 
2022), la présence de professionnel·les spécia-
listes du sport et de la santé capables de joindre 
le domaine des soins et la prévention (Favier-Am-
brosini et Collinet, 2021), le potentiel du numérique 
(Diabète Vaud a par exemple développé un an-

nuaire numérique des pratiques 
de sport-santé4)	et	la	redéfinition	
des logiques sportives autour 
de l’inclusion et de la mixité sont 
autant de solutions possibles. 
On notera néanmoins que ces 
transformations entrainent de 
nombreuses résistances des ac-
teurs et actrices en place. Toute-
fois,	le	levier	de	financement	que	
représente la santé (par exemple 
le remboursement par les assu-
rances complémentaires) amoin-
dri parfois ces résistances (Per-
rier, 2021). Ces transformations 
représentent une opportunité 
pour les clubs, mais qui néces-
site notamment une révision de 
leur communication. Ils sont en 
effet	 généralement	 perçus	 par	
de	 potentiels	 bénéficiaires	 du	
sport-santé comme peu adap-
tés à leur condition physique et/
ou leurs capacités (Orival et Mar-
chiset, 2022).

 Dans un autre ordre 
d’idées, l’avenir des clubs spor-
tifs (et des pratiques sportives 
dans leur ensemble) sera vrai-
semblablement caractérisé par 
leur rapport à la notion de dura-
bilité. Au-delà de la thématique 
cruciale	du	réchauffement	clima-
tique,	 cette	 reconfiguration	 des	
logiques des clubs représente 
aussi une opportunité de chan-
ger l’image du sport et d’attirer 
un public soucieux de la respon-
sabilité écologique. Une étude 
récente propose ainsi une sé-
rie de mesure pour améliorer la 
durabilité d’un club de football à 
Genève. Parmi elles, des chan-
gements relatifs à la mobilité, 

4 Site internet Je me bouge pour ma santé : https://www.jemebouge.ch/, consulté le 9 mars 2023.

l’alimentation et le nettoyage, la 
mise en avant des circuits éco-
nomiques locaux, la promotion 
du football féminin, l’objectivation 
et la rationalisation du fonction-
nement des salaires et indem-
nités, et le sponsoring par des 
entreprises durables (Ramundo, 
2021).

La question du bénévolat 
sportif : crise ou transition ?
Le	 bénévolat	 est	 souvent	 défi-
ni	 théoriquement	 comme	 une	 «	
activité non rémunérée dans la-
quelle une personne donne de 
son temps ou de son argent pour 
aider une personne hors de son 
propre ménage, un groupe ou 
une organisation (Wilson 2000, 
215, in Lamprecht et Stamm, 
2020) ». Néanmoins, dans le 
discours des acteurs et actrices, 
c’est souvent la notion institu-
tionnelle qui fait foi, et renvoie 
principalement au travail gratuit. 
Certain·es auteur·es mettent 
en	 garde	 contre	 cette	 définition	
perçue comme dévalorisante 
et réductrice par les personnes 
engagées bénévolement (Sénac 
et al., 2020). Cartographiant la 
variété des engagements bé-
névoles, ces recherches en-
couragent les acteurs sociaux 
à	«éviter	de	penser	le	bénévolat	
en	des	termes	financiers	et	pro-
fessionnels, de manière à éviter 
que le bénévolat puisse incar-
ner une forme de travail gratuit» 
et	 à	 le	 penser	 «en	 des	 termes	
sociaux,	 afin	 que	 sa	 représen-
tation incarne davantage l’idée, 
semble-t-il, très appréciée par 
les bénévoles, que le bénévolat 

crée des liens de cohésion et 
des relations de proximité entre 
les individus, au point de se sen-
tir valorisé et reconnu par autrui 
pour ce qu’ils/elles sont vraiment 
en tant qu’humain-e-s» (Sénac 
et al., 2020 :56). Sont évoqués 
les	 termes	 de	 «	 volontariat	 »,	 «	
implication	»,	«	engagement	»	et	
«	militantisme	».
 On notera néanmoins 
que certains travaux suggèrent 
les deux enjeux suivants. D’une 
part que le fait de travailler ain-
si	«	gratuitement	»	n’est	pas	ac-
cessible à toutes et tous et qui 
plus est, tend à vulnérabiliser des 
catégories sociales déjà défavo-
risées. D’autre part, le fait que les 
collectivités publiques et organi-
sations privées doivent constam-
ment veiller à ne pas  remplacer 
des emplois rémunérés par du 
bénévolat (Simonet, 2018). 

 Selon l’Observatoire 
suisse du bénévolat, on n’ob-
serve pas, en Suisse, de crise 
généralisée du bénévolat, mais 
plutôt des transformations des 
modes de bénévolat (Lampre-
cht et Stamm, 2020). Si ces 
dernières années ont vu une 
augmentation du volume de bé-
névolat	 dans	 «les	 associations	
culturelles, les associations de 
loisirs et de divertissement et 
dans les organisations socio-ca-
ritatives», on observe dans les 
clubs sportifs une diminution 
(Lamprecht et Stamm, 2020 
:10). Ces derniers restent malgré 
tout le domaine le plus important 
de	 bénévolat	 en	Suisse	 (12.9%	
de la population). L’âge moyen 
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du/de la bénévole y est de 48 ans et on y trouve 
64%	d’hommes	qui	 restent	en	moyenne	pendant	
10 ans. 

 Sur la base des informations ci-dessous, 
on peut se risquer à dessiner les contours d’évo-
lutions potentielles du bénévolat en milieu sportif. 
D’une	part,	 la	poursuite	d’une	redéfinition/valorisa-
tion du bénévolat sportif comme investissement 
dans le bien commun. Les challenges évoqués 
dans le rapport, notamment relativement à la du-
rabilité, l’inclusion, et la santé, représentent un fort 
potentiel pour le bénévolat sportif. En parallèle 
du sport pour les enfants et de l’entrainement à 
la performance sportive et aux compétitions, on 
peut imaginer la poursuite du développement bé-
névole autour des thèmes évoqués. D’autre part, 
les	reconfigurations	actuelles	du	monde	de	la	pra-
tique sportive pourraient largement contribuer à ce 
changement. L’Observatoire suisse du bénévolat 
note	 d’ailleurs	 que	 «	 les	 femmes,	 les	 personnes	
jeunes, les habitants des régions francophones et 
italophones de Suisse, les urbains, ainsi que les 
personnes étrangères vivant en Suisse montrent 
une grande disposition à s’investir davantage dans 
le travail bénévole formel », ce qui présage de re-
configurations	 potentielles	 dans	 le	 sous-espace	
du bénévolat sportif (Lamprecht et Stamm, 2020 : 
10).

7.6. Manifestations : 
enjeux de durabilité
La question de l’organisation de manifestations 
sportives d’envergure concerne généralement les 
politiques publiques, qui tendent à les soutenir. 
On	différencie	généralement	deux	types	d’événe-
ments : les événements de sport-élite (ex :Athle-
tissima), auxquels ne participent que des athlètes 
professionnel·les et les événements non-élite, aux-
quels participent majoritairement des sportif·ves 
amateur·es (par exemple les 20km de Lausanne). 

Évolutions récentes : l’illusion de l’« effet de 
ruissellement »
Jusqu’à récemment, la tendance était aux ma-
nifestations d’envergure. Perçues comme des 
potentiels	 de	 rayonnement,	 de	 bénéfices	 liés	 au	
sport pour tous et à l’économie, les grandes ma-

nifestations sportives étaient vues d’un bon œil 
par les gouvernements et, plus largement, par les 
autorités publiques. Cette appréhension optimiste 
des manifestations s’est néanmoins transformée 
durant les dernières décennies. Des projets né-
fastes à l’environnement, des scandales sociaux 
et des critiques soutenues d’une partie de la 
population vis-à-vis des grandes manifestations 
sportives sont des facteurs déclencheurs de ce 
changement.
	 On	 dispose	 scientifiquement	 de	 plus	
d’études sur les événements élite que sur les évé-
nements non-élite. Néanmoins, cette littérature sur 
l’élite	souffre	de	deux	faiblesses	:	d’une	part,	la	dif-
ficulté	 d’observer	 des	 effets	 sur	 la	 population	 et,	
d’autre part, le fait que beaucoup d’études soient 
commandées par des structures proches de l’or-
ganisateur	qui	surestiment	largement	les	bénéfices,	
soit en invisibilisant certains désavantages, soit en 
ne se basant que sur des données limitées et avan-
tageuses (Crompton, 2006). Malgré ces faiblesses, 
les	recherches	de	ces	vingt	dernières	années	offrent	
un	bilan	plutôt	péremptoire	:	l’effet	de	ruissellement	
(Hogan et Norton, 2000 ; van Bottenburg, 2001), 
sur lequel politiques et organisations sportives ont 
longtemps parié, est faible voire inexistant : l’orga-
nisation de grandes manifestations n’entraine pas 
automatiquement une augmentation du sport pour 
toutes	et	 tous	 (point	7.1).	 Les	auteur·es	montrent	
des	 effets	 «	 anecdotiques	 »	 (Poynter	 et	 al.,	 2007	
:10 ; Weed et al., 2009) qui concernent plus la fré-
quence de participation ou des changements de 
pratique	(Funk	et	al.,	2007),	et	dans	les	deux	cas	
des personnes déjà actives. 

	 L’état	 des	 lieux	 est	 différent	 en	 ce	 qui	
concerne les manifestations non-élite, et pas uni-
quement parce que les amateur·es y participent ac-
tivement.	En	effet,	une	série	d’études	récentes,	em-
piriquement solides et qui portent sur des courses 
amateures féminines, montre que ces manifesta-
tions contribuent à augmenter le niveau d’activité 
physique trois mois avant la course (Lane et al., 
2008) et jusqu’à trois mois après (Lane et al., 2012 
;	Funk	et	al.,	2011	;	Bowles	et	al.,	2006).	Les	effets	
disparaissent néanmoins dès six mois après l’évé-
nement (Lane et al., 2008 ; 2010 ; Lane, 2010). 
Des auteur·es suggérèrent ainsi que ce type de 

manifestations agissent comme 
des	 «	 interventions	 comporte-
mentales récurrentes » (Crofts et 
al., 2012), facilitant ainsi le main-
tien d’une activité physique mini-
male sur le long terme.

 Le tableau est aussi miti-
gé en ce qui concerne les retom-
bées économiques. Les études 
scientifiques	 ont	 montré	 que	
le	 principal	 facteur	 d’influence	
sur l’impact économique est le 
nombre de spectateurs (la corré-
lation entre le nombre de spec-
tateurs et l’impact économique 
d’un événement est de 0,90). Le 
deuxième facteur est la dépense 
de l’organisateur dans l’écono-
mie locale. Finalement, le troi-
sième facteur est la dépense des 
‘participant·es’ (qu’ils/elles soient 
réellement participant·es spor-
tif·ves ou médias, etc.). L’impact 
économique direct est donc l’ad-
dition des dépenses des spec-
tateur·trices, de l’organisation, 
et des participant·es (UK Sport). 
Néanmoins, les chercheur·euses 
mettent en gardent contre la 
surestimation des impacts et 
rappellent les limites suivantes : 
a) l’inclusion inappropriée (inclure 
les	 bénéfices	 venant	 de	 l’inté-
rieur, des locaux qui auraient de 
toute façon dépensé localement) 
(Crompton, 2006), b) l’exclu-
sions des coûts (de nombreuses 
études d’impact économique ne 
sont en fait pas des études de 
coût-bénéfice)	(Késenne,	2005),	
c) et l’ignorance des coûts d’op-
portunité.

 La majorité des études 
solides et de grande envergure 
concerne les plus grands événe-
ments, tels que les mondiaux de 

football ou de rugby, ou les Jeux 
olympiques. Une récente étude 
a montré de manière convain-
cante que les méga-événements 
n’étaient	pas	profitables	pour	les	
collectivités,	et	que	«	ces	événe-
ments	 souffrent	 de	 ce	 que	 l’on	
peut	 appeler	 un	 «déficit	 struc-
turel»,	 c’est-à-dire	 un	 déficit	 qui	
est persistant et systématique, 
et qui n’est donc pas le résultat 
d’une mauvaise prise de déci-
sion individuelle ou de conditions 
d’accueil	spécifiques	»	(Müller	et	
al.,	2022	:1215),	ce	qui	confirme	
les tendances observées depuis 
longtemps (Baade and Mathe-
son, 2016; Zimbalist, 2015; 
Scandizzo and Pierleoni, 2018). 
La question se pose néanmoins 
de savoir si ces résultats — d’ail-
leurs purement économiques 
— s’appliquent dans le cas de 
manifestations de moindre en-
vergure (qui ne nécessitent par 
exemple pas la construction 
d’infrastructures gigantesques). 
Dans ces cas-là, la littérature est 
plus maigre, mais semble aussi 
montrer	la	prévalence	de	déficits	
sur le plan économique (Taks et 
al., 2011 ; Mackellar, 2015).

 Sur le plan environne-
mental, les études actuelles 
semblent s’accorder sur le fait 
que les méga-événements ne 
sont pas durables (Müller et al., 
2021 ; Hayes et Horne, 2011 ; 
Hall,	2012	;	Gaffney,	2013).	Cer-
tain·es auteur·es argumentent 
néanmoins que ces événements 
sont des occasions de déve-
lopper des solutions innovantes 
aux problèmes environnemen-
taux et représentent des leviers 
politiques pour le changement 
(Liang et al., 2016 ; Talavera et 

al., 2019). Des événements du-
rables sont possibles mais ils 
nécessitent des réformes impor-
tantes, les chercheur·euses re-
levant	qu’	«	il	existe	actuellement	
une forte résistance des parties 
prenantes des Jeux olympiques 
à de telles réformes, car elles 
pourraient	mettre	en	péril	les	flux	
de revenus (dans le cas d’une 
réduction	 des	 effectifs),	 réduire	
l’attrait universel des Jeux olym-
piques (dans le cas d’une rota-
tion) et imposer des engage-
ments stricts et non négociables 
en matière de durabilité (dans le 
cas d’une amélioration de la gou-
vernance de la durabilité) » (Mül-
ler et al., 2021 : 346). 

Défis à venir : vers des mani-
festations durables ?
Si le bilan des manifestations 
sportives semble mitigé, voire 
mauvais, quel est donc leur ave-
nir ? D’un côté, les manifestations 
apportent généralement des bé-
néfices	 économiques	 aux	 orga-
nismes privés qui les organisent. 
En cela, on peut imaginer qu’elles 
se poursuivront, nonobstant leur 
impact médiocre sur la pratique 
de	l’activité	physique,	les	déficits	
publics qu’elles entrainent sou-
vent et leurs impacts négatifs sur 
l’environnement. D’un autre côté, 
l’augmentation de la sensibilité 
de certaines populations à ces 
enjeux et le constat que les pou-
voirs publics investissent géné-
ralement à perte peuvent mener 
à une transformation des événe-
ments.	En	effet,	si	 les	bénéfices	
économiques et liés à la pratique 
sportive amateure sont maigres, 
des mesures d’accompagne-
ment et un changement de pa-
radigme peuvent les améliorer, et 
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rendre	 l’investissement	plus	profitable	pour	 le	sec-
teur public. Il en va de même pour l’environnement.

 Si l’on suit cette deuxième possibilité, les 
changements suivants sont à prévoir pour les ma-
nifestations de demain. Sur le plan de la promotion 
de l’activité physique et de la santé, des mesures 
d’accompagnement tels que des entrainements 
en commun, des actions dans les écoles et des 
programmes de sensibilisation associés (nutrition, 
théories de l’entrainement, etc.) permettent de sur-
fer sur l’événement et d’établir des changements 
plus durables (Lane et al., 2013 ; Hanstad et Skille, 
2010, Frawley and Cush, 2009). Sur le plan éco-
nomique, la réutilisation d’infrastructures existantes, 
l’insistance sur un partage plus équitable des re-
venus et des coûts avec les organisateurs privés, 
l’imposition	d’un	monitoring	de	 type	coût-bénéfice	
et non d’impact économique, ainsi qu’un travail de 
fond sur l’implication des entreprises et commerces 
locaux peuvent permettre l’organisation d’événe-
ments	 plus	 profitables	 (ou	 moins	 dommageables)	
(Müller et al., 2022 ; Mackellar, 2015 ; Taks et al., 
2015). Sur le plan environnemental, la diminution 
de l’envergure des manifestations permettra d’attirer 
des populations plus locales et de limiter les dé-
placements (très polluants). La diminution d’événe-
ments	uniques	au	profit	d’événement	récurrents	ou	
patrimoniaux (Pinson, 2019) permettra de dévelop-
per des bonnes pratiques sur le long-terme, et la 
mise en place de monitoring et d’analyses externes 
augmentera la responsabilité des organisateurs 
(Müller et al., 2021).
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	 Il	 existe	différents	 types	d’études	prospec-
tives. La nôtre a la particularité d’être basée sur 
la	 littérature	 scientifique	 en	 sciences	 sociales.	De	
manière générale, les études prospectives sont ba-
sées sur la récolte de données parmi les acteurs 
concernés	(Godet,	2007).	Il	aurait	ainsi	été	possible	
– mais cela n’était pas la commande du mandant 
–	d’effectuer	une	étude	prospective	basée	sur	une	
analyse des intérêts et ressources des acteurs du 
sport vaudois, qui aurait donné une image tout à 
fait	différente	du	sport	de	demain.	Dans	la	mesure	
où la commande consistait à baser la prospective 
sur la littérature, la non-inclusion d’acteurs et ac-
trices de terrain dans le processus ne peut pas 
être considérée comme une limite interne à l’étude. 
Néanmoins, il paraissait important de rappeler les 
partis-pris	de	la	commande	afin	d’éviter	une	lecture	
biaisée du rapport. Dans le même ordre d’idée, il 
va sans dire que la population vaudoise (et a fortiori 
les groupes qui sont au centre de certains de nos 
arguments) n’a pas eu voix au chapitre. En cela, le 
rapport doit nécessairement être approprié comme 
une	perspective	limitée	à	la	voix	scientifique	et	d’un	
groupe restreint d’expert·es. L’indétermination qui 
sous-tend l’approche prospective par scénario ain-
si	que	l’idéal	de	réflexivité	qui	préside	à	la	produc-
tion	scientifique	sociologique	semblent	néanmoins	
avoir en partie éloigné le rapport d’une approche 
purement technocratique.

 Si l’on se tourne à présent vers les limites 
de l’étude telle qu’elle a été produite, ce qui revient 
principalement à se pencher sur les limites de la 
littérature	 scientifique,	 notons	 tout	 d’abord	 que	
celle-ci n’a presque jamais d’ambitions prospec-
tives. C’est donc plus l’analyse des tendances do-
minantes	de	la	production	scientifique	qui	ont	per-
mis	d’identifier	 les	thématiques	que	le	contenu	de	
la	production	scientifique	(nous	n’avons	pas	trouvé	
d’article immédiatement prospectif dans la littéra-
ture). Notons ensuite que les sciences, qui suivent 

notamment des logiques internes de visibilité et de 
marchandisation,	n’existent	pas	 «	en	dehors	 »	de	
la	 société	 (Bourdieu,	 2001;	 Latour,	 2007b).	 Elles	
sont	donc	sujettes	à	certaines	de	ses	 influences,	
et en sont parfois le miroir, même si elles reposent 
sur des dispositif épistémologiques et méthodolo-
giques qui tendent à produire des savoirs les plus 
objectifs possibles. Nombreux·euses sont par ail-
leurs les auteur·es qui considèrent que l’objectivité 
du	 discours	 scientifique	 repose	 sur	 la	 multiplicité	
des perspectives et des regards. Dans le cadre 
de cette étude, pour des raisons de ressources et 
de temps notamment, il n’a pas été possible de 
solliciter un nombre élevé d’expert·es, ce qui a pu 
conduire à l’invisibilisation involontaire de certaines 
thématiques/perspectives. La couverture scienti-
fique	 des	 thématiques	 analysées	 dans	 ce	 docu-
ment n’est donc que partielle, la commande n’im-
pliquant en aucun cas la production de revues de 
littérature systématiques et complètes.
 

8. Limites de l’étude
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tôt face à une matrice complexe ou des conti-
nuums qu’à des silos binaires, une même activité 
pouvant mobiliser des éléments de chaque côté 
de l’opposition. Il est de plus important de noter 
que ces formes peuvent parfois cohabiter et/ou 
s’enrichir.	 Ce	 serait	 néanmoins	 refuser	 d’affron-
ter	la	réalité	scientifique	que	de	ne	pas	noter	que	
les premiers modèles sont la source d’une ma-
jorité des problèmes auquel le monde du sport 
fait face (en matière de santé, de participation, 
d’inclusion, d’intégrité et de durabilité) et qu’ils 
devront, demain (et dans l’idéal au plus vite, tant 
les	 enjeux	 sont	 importants)	 affronter	 leurs	 para-
doxes et se réformer. Les collectivités publiques 
détiennent à ce titre une partie des clés.

 Ce rapport a permis, à partir d’ancrages so-
lides	dans	la	littérature	scientifique,	de	dessiner	les	
contours	du	«	sport	de	demain	»	et	notamment	de	
dégager les thématiques tendancielles suivantes : 
la santé, l’inclusion, l’intégrité, la durabilité et le nu-
mérique. À partir de ces thématiques, une analyse 
de l’évolution des champs d’application principaux 
du sport a été proposée. Dans un second temps, 
quatre scénarios volontairement schématiques ont 
été esquissés. Ils ont pour objectif de stimuler la ré-
flexion	des	pouvoirs	publics	et	de	leurs	partenaires.	
Ces scénarios idéaux-typiques permettent de se 
projeter dans des poten-
tiels avenirs et mettent en 
exergue	les	effets,	forces	
et faiblesses des poli-
tiques qui leurs sont as-
sociées. 

 Il va sans dire 
que la réalité se révélera 
beaucoup plus complexe 
et multiple que les scéna-
rios esquissés dans ce 
document. Notamment 
parce que les interconnexions potentielles entre les 
espaces, discours, pratiques, catégories (théma-
tiques,	 champs,	 d’applications,	 scénarios…)	 sont	
plus variées que le rapport ne peut le suggérer. En 
d’autres termes, les scénarios sont largement per-
méables et le futur sera vraisemblablement com-
posé d’assemblages hétéroclites empruntant à 
chaque scénario, et donc d’une complexité impré-
visible. Par rapport à l’imprévisibilité, on notera que 
le document ne prend pas en compte les événe-
ments disruptifs qui pourraient se présenter et im-
pacter l’avenir du sport. 

 Deux éléments transversaux au document 
méritent d’être soulignés dans cette conclusion. 

Premièrement, la notion d’intersectorialité. Un des 
résultats de ce rapport est d’avoir montré à quel point 
le monde sportif interagit – et interagira vraisembla-
blement de plus en plus – avec d’autres secteurs 
tels que la santé, le numérique, la cohésion sociale, 
l’environnement, la diplomatie, la morale, etc. Si 
certain·es acteurs et actrices du sport professent 
encore	l’image	dépassée	d’un	sport	«bulle»,	image	
idéalisée d’un sport purement autonome qui n’inte-
ragirait pas avec les autres espaces sociaux, force 
est de constater que cette représentation repose 
sur	un	déni	sans	le	moindre	fondement	scientifique.	

Le sport est interconnec-
té – à tous les niveaux 
– avec une multitude de 
secteurs. Cette vision re-
lationnelle du sport, celle 
d’une activité physique 
qui fait réseau avec une 
myriade d’éléments ex-
térieurs, les transformant 
et se transformant à leur 
contact, est en phase 
avec les sciences so-
ciales modernes (Emir-

bayer,	 1997).	 Le	 sport	 de	 demain	 est	 un	 sport	
connecté au reste du monde social, qui accepte et 
se confronte à ses rôles multiples, même lorsque 
ces derniers sont inconfortables. Dans le cas des 
politiques publiques,  cette intersectionnalité repré-
sente des opportunités importantes.

 Deuxièmement, plus proche des pratiques 
sportives, le second élément transversal du rapport 
est	la	co-présence	de	différents	modèles	du	sport.	
Une opposition s’esquisse généralement entre les 
sports	 «spectacle»,	 «de	 compétition»	 ou	 «d’élite»	
(on	pourrait	aisément	ajouter	«médiatique»	et	«bu-
siness»)	et	les	sports	«inclusif»,	«durable»,	«-plaisir»	
ou	«-santé».	Il	est	probable	que	nous	fassions	plu-

9. Conclusions

Le sport de demain est un sport 
connecté au reste du monde social, 

qui accepte et se confronte à ses rôles 
multiples, même lorsque ces derniers 
sont inconfortables. Dans le cas des 
politiques publiques,  cette intersec-

tionnalité représente des opportunités 
importantes.
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11. Annexes

Année Titre Thèmes identifiés dans l’appel  
à communication

2022
Why does sociology matter? 
The role of sport sociology in 
interdisciplinary research

Interdisciplinarité

2021
“Sports	in	the	face	of	the	glo-
bal health crisis of COVID-19. 
Great social challenges”

Crise globale, santé

2020 Annulé - COVID -

2019 Sports and the Environment Environnement

2018 Sport, Discriminations and 
Inclusion: Challenges to Face

Inclusion, discrimination, genre

2017 The Values of Sport: Between 
Tradition and (Post)Modernity

Politiques publiques, relations internationales, diver-
sité des approches

2016 Sport in the City – Urbanity, 
Mobility and Social Change

Mobilité, urbanisme, durabilité, santé

2015 Sport,	Unity	&	Conflict Document introuvable

2014
Changing Landscapes in 
Sport: Dynamics, Hybridities 
and Resistance

Parcours de vie, environnement sport, santé, 
régénération sociale, groupes sociaux et tensions, 
stratification	sociale

2013 Sociology and Sport in Face 
of New Challenges

Genre, changements culturels, organisations

Annexe 1: 
Liste des congrès annuels de l’European association for sociology of sport (EASS)

Sport-santé
Bonnes pratiques
L’OFSP s’est récemment saisi de la question du sport-santé (2022), et des interventions pilotes concrètes 
sont déjà en cours, notamment dans le canton de Vaud1. D’autres pays sont néanmoins en avance sur le 
sujet, comme la France et la Suède. Ces pays ont pris les devants en légiférant sur la délégation ou pres-
cription médicale des activités physiques et sportives. 
En Suède, les praticien·nes reconnu·es2 prescrivent le type, la durée et les objectifs de l’activité physique, 
en collaboration avec le/la patient·e. L’approche est centrée sur l’individu et repose sur le soutien des 
structures sportives existantes ; elle peut être implémentée dans ou hors du système de soin (Kallings, 
2016). Les résultats actuels sont encourageants (Onerup et al., 2019), une étude montrant notamment 
une augmentation de l’activité physique autoreportée 6 et 12 mois après l’intervention, et une augmenta-
tion de la qualité de vie jusqu’à 24 mois après l’intervention (Rödjer et a., 2016).
En France, une loi de 2016 a intégré l’activité physique comme moyen thérapeutique au système de santé 
via le système de ‘sport-santé sur ordonnance’3. Dans cette approche, les médecins traitants peuvent 
prescrire	de	l’activité	physique	au	personnes	souffrant	d’une	‘affection	longue	durée’	(liste	de	30	maladies,	
p.ex : le diabète, les cancers, les troubles de la personnalité). En l’état, la sécurité sociale ne prend pas 
en charge ces prescriptions. Ce sont soit les assurances et mutuelles, soit les collectivités territoriales qui 
remboursent la pratique. Strasbourg et Biarritz s’engagent pour le remboursement et servent de régions 
pilotes	pour	un	soutien	par	les	collectivités	(Bauduer	et	al.,	2018	;	Marsault,	2017).		

Ces	reconfigurations	du	sport	autour	de	la	santé	entrainent	des	enjeux	de	redéfinition	plus	larges.	Ainsi,	
une étude sur le système français révèle que, suivant les structures en place et l’état du système, les pra-
tiques	de	sport-santé	peuvent	prendre	des	formes	très	diverses	(Marsault,	2017).	D’une	part,	une	collision	
peut avoir lieu entre des pratiques très institutionnalisées et donc facilement soutenues par les pouvoirs 
publics, mais peu habituées à traiter les enjeux de santé (basketball ou football par exemple), et des pra-
tiques peu institutionnalisées, mais dans lesquelles la notion de santé est centrale (taï-chi ou yoga par 
exemple).	D’autre	part,	des	logiques	différentes	peuvent	présider	à	l’activité.	Au	sein	d’un	même	dispositif,	
des approches centrées sur la maladie et l’aspect énergétique des activités physiques peuvent cohabiter 
avec des approches centrées sur le rôle de l’activité physique dans la psychologie des individus et le bien-
être social. Un glissement peut s’opérer de l’objectif de rendre des patient·es malades plus actif·ves à celui 
de permettre au plus démuni·es économiquement et socialement de pratiquer une activité physique pour 
la santé.  

1	Le	projet	Pas	à	Pas+	(PAP+)	«	accompagne	les	personnes	insuffisamment	actives,	atteintes	ou	à	risque	de	développer	des	
maladies non transmissibles (MNT), dans la reprise et le maintien d’une activité physique » : https://www.pas-a-pas.ch/le-projet-
pas-a-pas/, consulté le 4 mars 2023.
2	Médecins	généralistes,	physiothérapeutes,	infirmier·ères,	psychologues	ou	diététicien·nes.
3 Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/
JORFTEXT000031912641, consulté le 4 mars 2023.

Annexe 2: 
Synthèse des bonnes pratiques, questions/tensions et points-clés des grands enjeux 
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Questions et tensions
La	question	du	financement	du	sport-santé	est	centrale,	notamment	dans	la	conjoncture	actuelle	d’aug-
mentation	des	coûts	de	la	santé.	Deux	logiques	s’affrontent	généralement	sur	le	plan	politique	:	la	logique	
de réaction à l’apparition de la maladie par les soins et la pharmacologie à la logique de prévention de la 
maladie, notamment par le sport, la nutrition, ou la réduction des inégalités. 

Points-clés
• Les	liens	entre	sport	et	santé	semblent	vouer	à	s’intensifier,	notamment	en	raison	du	vieillissement	de	

la population et des problèmes d’inactivité physique civilisationnels.

• Les	formes	que	ces	reconfigurations	peuvent	prendre	sont	multiples,	et	dépendent	largement	d’en-
jeux politiques et économiques.

• Les	reconfigurations	du	sport-santé	tendent	à	questionner	:
◊	Le rôle de la prévention et de la promotion en matière de santé
◊	Les limites entre les soins et la prévention/promotion
◊	Les rôles respectifs des professions (psychologie, sport, médical, social).

• La prise en compte des inégalités joue un rôle de plus en plus central dans la prévention en matière 
de santé (OFSP, 2019), notamment par l’activité physique et sportive.

Inclusion
Genre

Bonnes pratiques
En Allemagne, la fédération olympique a mis en place une stratégie en matière d’égalité de genre, qui vise 
notamment quatre objectifs : l’égalité de genre dans la gouvernance et le management du sport, dans les 
médias ainsi que la protection contre le sexisme et la reconnaissance de la diversité de genre (2022). Sur 
le premier thème, la fédération intervient pour promouvoir des changements structurels, mieux comprendre 
les barrières existantes, soutenir le changement dans les organisations membres et développer des pro-
grammes de mentorat. Sur la question des médias, la fédération renvoie principalement aux guidelines sur 
les	représentations	des	sportif·ves	à	diffuser,	produites	par	 le	CIO	(2018).	Enfin,	pour	 le	dernier	 thème,	
nommé Queer Sport	par	la	fédération,	il	semble	que	la	principale	action	actuelle	soit	d’effectuer	une	étude	
sur l’état de la communauté LGBTIQ+ dans le sport.

 En Australie, la commission des droits humains du gouvernement a produit en 2019 des guidelines 
pour ‘l’inclusion des personnes transgenres et non-binaires dans le sport’ (2019). Ces guidelines, rédigées 
à l’intention des clubs et fédérations, visent avant tout à former les acteurs et actrices du monde sportif. 
Elles rappellent le cadre légal relatif à la discrimination en matière de genre et d’orientation sexuelle, puis 
expliquent comment produire un environnement non discriminant, s’appuyant sur de nombreux exemples 
pratiques ainsi qu’une checklist.

Questions et tensions
Parmi les tensions ou risques principaux, on notera que les politiques publiques, même bien-intentionnées, 
peuvent renforcer à leur insu des problématiques de discrimination au niveau du genre. L’inclusion des 
usage·ères	finaux	dans	le	processus	de	création	de	l’offre	tend	à	diminuer	ce	risque.

Points-clés
• La littérature distingue deux phases dans la lutte contre les discriminations au niveau du genre :

◊	Dans un premier temps, la déconstruction des rapports genrés entre les deux catégories binaires 
homme-femme ;
◊	Dans un second temps, une extension de cette déconstruction vers la reconnaissance d’identités 

multiples et non-binaires, par exemple liée au sport LGBTIQ+, mais pas uniquement.

• Les questions abordées dans cette section renvoient à des structures socioculturelles inégales qui 
dépassent largement le monde du sport, mais que ce dernier peut reproduire, renforcer, ou combattre, 
notamment via la domination du sport masculin de compétition.

• On distingue plusieurs enjeux principaux :
◊	L’accès égal à des pratiques sportives ;
◊	L’accès égal aux postes de gouvernance dans le sport ;
◊	Une représentation non-genrée et non-discriminante dans les médias et discours.

Handicap

Bonnes pratiques
En Suisse et dans le monde, Special Olympics contribue largement à un sport inclusif pour les personnes 
vivant	avec	des	déficiences	intellectuelles/cognitives.	D’une	part,	l’organisation	soutient	les	entraîneuses	
et	entraîneurs	ainsi	que	les	clubs	dans	la	mise	en	place	d’offres	sportives	inclusives.	D’autre	part,	Special 
Olympics soutient et organise des événements sportifs de masse pour les personnes en situation de 
handicap. La particularité de Special Olympics est son approche inclusive qui vise non pas uniquement 
à	créer	des	espaces	 spécifiques	au	 sport-handicap,	mais	 aussi	 à	 rendre	capable	 le	 sport	 traditionnel	
d’accueillir	les	personnes	en	situation	de	handicap.	Dans	cette	approche,	une	grande	part	de	l’effort	est	
concentrée sur la formation des personnes au sein des clubs et structures traditionnels et sur l’adaptation 
des infrastructures et des pratiques existantes. 

Pour Special Olympics,	«	la	pratique	montre	que	si	les	bonnes	compétences	et	ressources	sont	déployées	
au bon endroit et au bon moment, les clubs de sport peuvent devenir des communautés inclusives fonc-
tionnelles » (Currat et Hitz, 2021). On comprend bien comment cette approche, glissement des structures 
spécialisées vers les structures communes, contribue à décloisonner le sport-handicap et à encourager 
les liens avec la société en général (formation des coaches, pratiques mixtes, rencontres, participation aux 
activités des clubs, invitations aux matches des premières équipes, etc.).

Questions et tensions
• La catégorie institutionnelle du handicap actuelle est en décalage avec les approches inclusives mo-

dernes. Les évolutions de ce décalage dépendent d’enjeux sociaux et politiques. Le monde du sport 
peut impacter ces dynamiques, autant qu’il en dépend.

• Une tension peut exister entre le sport-handicap cloisonné (pratiques entre personnes en situation 
de handicap) et le sport-handicap décloisonné (pratiques mixtes ou au sein de clubs traditionnels), 
notamment	pour	des	enjeux	professionnels	et	de	financement.	Néanmoins,	ces	approches	peuvent	
aisément co-exister.
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Points-clés
• Les situations de handicap représentent un enjeu important pour nos sociétés capacitistes si elles 

souhaitent devenir inclusives et respecter les chartes internationales auxquelles elles souscrivent par 
ailleurs (ONU, 2008).

• Le sport, espace social particulier qui met en jeu les corps et ses (in)capacités en mouvement, repré-
sente tant un potentiel d’exclusion que d’inclusion.

• Il paraît important d’y reconnaître les compétences des personnes en situation de handicap.
• Il paraît important d’y promouvoir une image inclusive du handicap et qui dépasse les représentations 

essentialistes.
• Les approches inclusives par le sport devraient contribuer, au-delà du monde du sport, à la multiplica-

tion des liens entre personnes en situation de handicap et le reste du monde social.

Migration

Bonnes pratiques
N’ayant	pas	trouvé	d’exemples	de	bonne	pratiques	suffisamment	explicitées	dans	nos	recherches,	nous	
avons privilégiée une liste d’actions possibles tirées des expériences de l’association FLAG211, active 
dans l’inclusion des personnes migrantes par le sport dans le canton de Genève:

• Donner la possibilité d’être acteur et actrice (coaching, comités, prise de décision) et non pas unique-
ment	récepteur	et	réceptrice	«	passif·ve	»	des	offres	ou	interventions,	notamment	de	devenir	«	relais	
communautaire ».

• Les clubs de migrant·es, parfois critiqués, peuvent jouer un rôle protecteur et intégrateur pour les indi-
vidus.	Il	est	néanmoins	important	d’assurer	une	certaine	fluidité	et	des	échanges	entre	ces	clubs	et	les	
clubs traditionnels.

• Utilisation de l’activité physique pour créer un lien à la ville et à l’espace (appropriation de nouveaux 
lieux). Par exemple par la marche, le jogging et le vélo.

• Le	bénévolat	peut	être	particulièrement	inclusif.	Il	faut	néanmoins	se	méfier	du	bénévolat	qui	mobilise	
uniquement pour se procurer de la main d’œuvre gratuite, particulièrement discriminant dans le cas de 
personnes en situation de migration, et privilégier celui qui permet l’acquisition de compétences et la 
formation. Le fait d’indemniser ce type de bénévolat représente aussi une possibilité.

Questions et tensions
• La plus grande problématique est que de nombreuses interventions liant sport et populations migrantes 

tendent à renforcer ou reproduire des formes de stigmatisation ou des approches réductrices de l’in-
tégration.

• La tension principale que doit moduler la politique de demain est celle entre cohésion sociale et pluralité 
des perspectives.

• Le sport est généralement absent des programmes d’intégration. L’y intégrer pourrait permettre de 
valoriser ses apports en dehors de ses champs d’applications habituels et représente une opportunité 
intersectorielle importante.

Points-clés
• Les politiques sportives concernant la migration tendent à poursuivre deux objectifs majeurs : la pro-

motion/prévention en matière de santé et l’intégration/inclusion avec une visée de cohésion sociale.

1 Site internet de l’association FLAG21 : https://flag21.ch/, consulté le 4 mars 2023.

• Les barrières sont néanmoins nombreuses et se situent à l’interaction d’enjeux institutionnels, culturels 
et infrastructurels. 

• La	littérature	s’accorde	sur	la	nécessité	de	passer	d’une	perspective	d’intégration	«	à	sens	unique	»	
vers	une	intégration	à	«	double	sens	»	(nommée	inclusion	dans	ce	document),	notamment	pour	éviter	
de renforcer la stigmatisation, le repli communautaire et les discriminations.

• La	littérature	en	sciences	du	sport	est	néanmoins	«	en	retard	»	sur	ces	nouvelles	tendances	et	nous	
disposons de peu d’éléments permettant de caractériser les pratiques sportives de demain en matière 
de migration.

Intégrité
Bonnes pratiques
• Le	Canada	a	réagi	par	la	mise	en	place	d’un	code	de	conduite	(UCCMS)	qui	«	établit	les	règles	harmo-

nisées	que	doivent	adopter	les	organismes	de	sport	qui	reçoivent	du	financement	du	Gouvernement	du	
Canada	pour	faire	progresser	une	culture	sportive	respectueuse	qui	offre	des	expériences	sportives	de	
qualité, inclusives, accessibles, accueillantes et sécuritaires » (CCUMS, 2022). Il distingue les compor-
tements prohibés, parmi lesquels on trouve sans surprise les maltraitances psychologiques, physiques 
et sexuelles, mais aussi le conditionnement, la transgression des limites ou la négligence. Il prévoit des 
sanctions en complément du cadre légal.

• Suite	à	la	publication	du	code,	les	pouvoirs	publics	prévoient	les	étapes	suivantes	:	1)	simplifier	le	proces-
sus	indépendant	de	signalement	er	de	plainte	;	2)	assurer	la	diffusion	et	l’appropriation	du	code	dans	tout	
le système sportif et à tous les niveaux ; 3) contrer les résistances ; 4) déplacer l’accent de la prévention 
des préjudices vers l’optimisation des expériences (Stevens, 2022). L’idée derrière ce dernier point est 
que	si	 la	prévention	et	 la	punition	de	comportements	négatifs	ne	permet	pas	d’assurer	 l’émergence	«	
d’expériences sportives sécuritaires, épanouissantes, positives et accueillantes », la promotion d’une 
culture sportive basée sur ces objectifs positifs devrait, elle, la favoriser (Stevens, 2022). Une seconde 
étude détaille par ailleurs de manière concrète le processus de prise en compte de la maltraitance dans 
le cadre de la fédération de gymnastique canadienne (Stevens, 2022b).

• L’Australie a aussi réagi, en déployant un attirail réglementaire et en mettant en place des canaux d’alerte 
indépendants. Le National integrity framework désigne une série de politiques et de règlements visant à 
«	définir	les	comportements	inacceptables	dans	le	sport	et	la	manière	dont	les	plaintes	sont	gérées	»2. 
Parmi eux, la politique nationale en matière d’intégrité pose les bases dans les quatre domaines suivants 
: la protection des enfants, la manipulation des compétitions et des paris, la protection des sportif·ves 
adultes,	et	les	usages	inappropriés	de	produits	dopants	ou	médicamenteux.	Enfin,	un	dernier	document	
détaille les procédures de dénonciation par un organisme indépendant et impartial.

• On notera un certain nombre de similarités importantes entre les deux documents :  premièrement, 
l’intégration des trois grandes étapes nécessaires à l’établissement d’un sport plus intègre sur les ques-
tions de maltraitance, à savoir la prévention/sensibilisation auprès des publics cibles, l’établissement de 
mécanismes	d’alerte	et	de	soutien	(hotlines,	formulaires	online),	et	enfin	la	mise	en	place	de	sanctions	;	
deuxièmement, la reconnaissance que les questions de maltraitance sont systémiques et reposent sur 
des	cultures	qui	les	nourrissent,	notamment	celle	de	la	performance;	enfin,	une	vision	particulièrement	
holistique, tant en ce qui concerne les acteurs concernés, les origines des manquements à l’intégrité et 
le type de comportements incriminés.

2 Site internet de Sport Integrity Australia : https://www.sportintegrity.gov.au/national-integrity-framework-policies, consulté le 9 
mars 2023.
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Questions et tensions
La	question	de	l’intégrité	peut	être	le	théâtre	de	reconfigurations	des	relations	entre	les	organisations	spor-
tives de droit privé et les acteurs publics. La question du rôle que souhaitent jouer les politiques publiques 
est donc centrale.

Points-clés
• L’intégrité est devenue un enjeu central des politiques sportives suite à une accumulation de scandales.
• Les organisations sportives semblent incapables de gérer seules la thématique de l’intégrité de manière 

appropriée.
• Si la gouvernance en matière d’intégrité nécessite des structures transparentes et des organes de 

contrôles, sa véritable pratique demande des changements plus profonds dans la culture des organi-
sations, notamment la reconnaissance et l’inclusion d’une pluralité de voix et d’acteurs, et la reconnais-
sance des multiples logiques internes (parfois opposées).

• La maltraitance est vraisemblablement l’enjeu majeur de demain en matière d’intégrité. La prévention et 
l’éducation, la mise en place de mécanismes d’alerte, les sanctions et la promotion d’un sport sécuri-
taire et bienveillant sont toutes des étapes nécessaires à son traitement.

Durabilité
Bonnes pratiques
On commencera par citer les bonnes pratiques émergeant de la littérature :

• Mettre en place un monitoring systématique (p.ex. bilans carbone) des activités sportives par des ac-
teurs indépendants.

• Miser sur le local (en matière de production des biens, de publics, de participation aux activités, etc.).
• Rénover et ré-utiliser des infrastructures/matériaux existants .
• Se	méfier	du	solutionnisme	technologique	et	des	initiatives	de	green-washing	(Miller,	2017).

On notera ensuite les bonnes pratiques internationales suivantes :

Le ministère allemand pour l’environnement, la conservation de la nature, la sécurité nucléaire et la protec-
tion	des	consommateurs	a	publié	en	2021	un	document	intitulé	«	Sustainable	Sport	2030	:	Responsibility	
for Nature, the Envrionment and Society »3 qui, comme son nom l’indique, propose des actions durables 
dans le domaine du sport. On trouve parmi elles :

• Améliorer et développer les infrastructures en nature.
• Sensibiliser le public à un comportement responsable dans la nature lors de pratiques sportive, notam-

ment via l’éducation dans les clubs.
• Éviter	les	conflits	entre	le	sport	en	nature	et	les	autres	usages	de	la	nature	(agriculture,	forêts,	chasse).
• Saisir les opportunités de la digitalisation en en minimisant les risques.
• Favoriser le dialogue et les projets communs entre personnes responsables du sport et personnes 

3 The Federal Ministry for the Environment, Nature Conservation, Nuclear Safety and Consumer Protection (2021) SUSTAINABLE 
SPORT 2030 – Responsibility for Nature, the Environment and Society: https://www.bmuv.de/fileadmin/Daten_BMU/Down-
load_PDF/Tourismus_Sport/positionspapier_nachhaltiger_sport_2030_2112_en_bf.pdf, consulté le 15.03.2023.

responsables de la protection/conservation de la nature. 
• Favoriser l’accès au sport en nature pour toutes les populations et éviter les inégalités en la matière.
• Prioriser les projets les plus durables en matière de construction d’infrastructures.
• Intégrer les propriétaires et opérateurs des infrastructures aux stratégies relatives à la durabilité.
• Aligner les politiques de soutien et d’investissement publiques aux objectifs de durabilité.
• Prioriser la rénovation.
• Éviter les matériaux à base de polymères pour les terrains synthétiques et favoriser les alternatives plus 

durables. De manière générale, éviter les microplastiques. 
• Développer les moyens de recyclage pour les surfaces synthétiques.
• Favoriser l’utilisation du train plutôt que de la voiture pour les déplacements liés au sport, ainsi que la 

mobilité douce (notamment au niveau des clubs).
• Travailler avec l’industrie des biens sportifs à une approche plus durable.

Questions et tensions
• Le sport d’élite et/ou le sport spectacle, dans son modèle actuel, entre en tension avec les enjeux de 

durabilité. 
• Les sports d’hiver sont particulièrement impactés par les enjeux environnementaux et climatiques. A 

l’avenir, d’autres types de sports/espaces pourraient être concernés, notamment par les chaleurs es-
tivales.

Points-clés
La littérature met en exergue les grands enjeux suivants :
• Transports : un sport plus durable nécessite une diminution de la pollution générée par les transports, 

notamment vers les lieux de pratique.
• Le sport spectacle (élite) et sa consommation de masse sont actuellement incompatibles avec les 

objectifs environnementaux.
• La construction d’infrastructures accessibles, adaptées au contexte local et favorisant la polysportivité 

semble opportune. On notera néanmoins que la réfection des anciennes infrastructures, souvent né-
gligée,	représente	un	potentiel	important	(voir	point	7.1).

• L’augmentation potentielle de la pollution de l’air et des températures pourrait transformer les lieux et les 
temporalités de la pratique sportive.

• L’augmentation du sport en extérieur et le glissement vers des logiques de jeu, plaisir et santé (plutôt 
que de performance et de compétition) sont régulièrement évoqués dans la littérature.

Numérique
Bonnes pratiques
Il	 est	difficile	de	 lister	des	bonnes	pratiques	 institutionnelles	en	matière	de	numérique,	 tant	 le	 sujet	est	
vaste, neuf et en constante évolution. On notera néanmoins deux points importants qui sous-tendent 
une politique publique responsable. D’une part, la nécessité de se tenir à l’écart des promesses techno-
logiques.	En	effet,	les	technologies	sont	le	lieu	de	nombreuses	promesses	hyperboliques,	poussées	par	
un déterminisme technologique ambiant, un marché caractérisé par des bulles spéculatives et une vision 
politique que certain·es auteur·es estiment court-termiste (Audétat et al., 2015). Ces facteurs poussent 
régulièrement	les	acteurs	et	actrices	sociaux	à	investir	dans	des	technologies	très	vendeuses	mais	au	final	
peu	efficaces,	ignorant	dans	la	foulée	les	coûts	d’opportunités.	Un	positionnement	plus	réflexif	consiste	
à mettre les promesses à distance et à désessentialiser les technologies. Une fois qu’elles sont perçues 
comme un moyen comme un autre, contextualisé, susceptible de générer des inégalités, maillon d’une 
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chaîne sociale et économique, les technologies révèlent à la fois leurs faiblesses et leurs forces. Pour ce 
qui relève de l’e-sport, s’il est largement développé et institutionnalisé en Corée du Sud, en Amérique ou 
en	Chine,	c’est	le	Danemark	qui,	en	Europe,	semble	faire	office	de	leader	en	matière	de	politique	publique.	
L’État y a investi la thématique, notamment via quatre actions a) l’exonération de la TVA pour les clubs d’e-
sport ; b) la formation des entraineur·euses ; c) la mise en place de programme de préparation physique 
dans les clubs ; c) la création d’une ligue amateur danoise ; d) l’organisation d’événements majeurs ; f) et 
la mise en place d’un système sport-étude. L’objectif des autorités, au-delà du positionnement stratégique 
sur	le	plan	de	la	professionnalisation,	est	de	«	rassembler	les	jeunes	dans	des	environnements	sûrs,	édu-
catifs	et	sains,	fondé	sur	des	valeurs	fortes	»	et	de	porter	une	«	attention	aux	styles	de	vie	actifs	où	la	santé	
physique, mentale et sociale sont au centre même des activités digitales » (Sport et Citoyenneté, 2020).

Questions et tensions
• Les promesses vont bon train à propos de la technologie et touchent souvent les institutions publiques 

de l’intérieur (soutien particulier aux projets intégrant le numérique). Si la technologie n’est qu’un moyen, 
elle n’en est pas moins porteuse de logiques politiques et susceptible de renforcer les inégalités, des 
biais	exclusifs	ou	d’engendrer	des	souffrances.	Investir	dans	le	technologique	n’est	pas	une	solution	
en	soi	et	doit	être	fait	avec	réflexivité.	Cela	étant,	 le	numérique	et	 les	technologies	représentent	des	
opportunités indéniables.

• L’e-sport est actuellement au cœur de tensions importantes dans les milieux sportifs. Le débat repose 
plus sur des luttes idéologiques et morales que sur une appréciation pragmatique d’une pratique en 
développement et qui nécessite un encadrement institutionnel.

Points-clés
• La numérisation devrait se poursuivre.
• Elle peut être un danger comme une opportunité, selon ses usages.
• Pour les pouvoirs publics, il s’agit dans la perspective de se numériser ou d’encourager des projets 

numériques :
◊	De s’assurer que les enjeux d’inégalité numérique sont pris en compte ;
◊	D’avoir	une	approche	critique	et	réflexive	;
◊	D’assurer la sécurité des utilisateur·trices, notamment au regard de la protection des données.

• L’e-sport devrait encore se développer. Un des risques encourus, s’il est rejeté en dehors des poli-
tiques sportives, est de le voir rester dans un no man’s land institutionnel, au détriment des partici-
pant·es et citoyen·nes.
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